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LE CONSEIL DES CO:N!MUNAUTES EUROPEENNES, d'une part, 

LE CHEF DE L'ETAT ESPAGNOL, d'autre part, 

DETERMINES à consolider et à étendre les relations économiques 
et commerciales existant entre la Communauté Economique Euro
péenne et l'Espagne, 

CONSCIENTS de l'importance d'un développement harmonieux du 
commerce entre les Parties Contractantes, 

DESIREUX d'établir les bases d'un élargissement progressif des 
échanges entre elles, dans le respect des dispositions de 
l'Accord Général sur les Tarifs douaniers et le, Commerce, 

CONSIDERANT le souci de la Communauté Economique Européenne de 
développer ses relations économiques et commerciales avec les 
pays riverains du bassin méditerranéen, 

ONT DECIDE de conclure un Accord entre la Communauté Economique 
Européenne et l'Espagne et ont désigné à cet effet comme pléni
potentiaires : 
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,E CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

M. Pierre HARMEL, 
Président en exercice du Conseil des 
Communautés Européennes, 
Ministre des Affaires Etrangères 

M. Jean REY, 
Président de la Commission 
des Communautés Européennes 

LE CHEF DE L'ETAT ESPAGNOL 

M. Gregorio LOPEZ BRAVO, 
Ministre des Affaires Etrangères 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT 
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.ARTICLE 1 

1. La suppression progressive des obstacles pour 
l'essentiel des échanges entre la Communauté Economique 
Européenne et l'Espagne s'opère en deux étape's selon les 
modalités prévues ci-après. 

2. La première étape dure au moins six ans. 

3. Le passage de la première à la deuxième étape 
s'effectue par un commun accord des Parties Contractantes, 
pour autant que les conditions sont réunies. 

4. La première étape est régie par les diSJlOSi tions 
figurant ci-après. 

TITRE I 

LES ECHANGES COMMERCIAUX 

ARTICLE 2 

1. Les produits originaires de l'Espagne bénéficient à 
l'importation dans la Communauté des dispositions figurant 
à l' Annexe I. 

2. Les produits or~g~naires de la Communau·té bénéficient à 
l'importation en Espagne des dispositions fi 1gurant à 
l'Annexe II. 
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3. Les Parties Contractantes prennent toutes les mesures 
générales ou particulières propres à assurer l'exécution 

des obligations découlant de l'Accord. 

Elles s'abstiennent de toutes mesures susceptibles 
de mettre en péril la réalisation des buts de l'Accord. 

ARTICLE 3 

Est interdite toute mesure ou pratique de nature fiscale 

interne établissant directement ou indirectement une discri

mination entre les produits d'une Partie Contractante et les 

produits similaires originaires de l'autre Partie Contrac

tante. 

ARTICLE 4 

Le régime des échanges appliqué par l'Espagne aux 

produits originaires de la Communauté ou à destination de 
la Communauté, ne peut donner lieu à aucune discrimination 
entre les Etats membres, leurs ressortissants ou leurs 

sociétés. 

Le régime des échanges appliqué par la Communauté aux 

produits originaires de l'Espagne ou à destination de 
l'Espagne, ne peut donner lieu à aucune discrimination entre 
les ressortissants ou sociétés espagnols. 
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ARTICLE 5 

Sous réserve des dispositions particulières propres au 
commerce frontalier, le régime appliqué par l'Espagne aux 
produits originaires de la Communauté ne peut en aucun cas 
être moins favorable que celui appliqué aux produits origi
naires de l'Etat tiers le plus favorisé. 

ARTICLE 6 

Dans la mesure où sont perçus des droi ta ;à l'exportation 
sur les produits d'une Partie Contractante à destination de 
l'autre Partie Contractante, ces droits ne peuvent être supé
rieurs à ceux appliqués aux produits destinés .à l'Etat tiers 
le plus favorisé. 

ARTICLE 7 

Les dispositions des articles 5 et 6 ne font pas obstacle 
au maintien ou à l'établissement par l'Espagne d'unions 
douanières ou de zones de libre-échange, dans la mesure où 
celles-ci n'ont pas pour effet de modifier le régime des 
échanges prévu par l'Accord, et notamment les dispositions 
concernant les règles d'origine. 
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ARTICLE 8 

Les dispositions figurant au Protocole déterminent les 

règles d'origine applicables aux produits couverts par l'Accord. 

ARTICLE 9 

1. Si l'une des Parties Contractantes constate des pratiques 

de dumping dans ses relations avec l'autre Partie Contractante, 

elle peut, après consultation au sein de la Commission mixte 

prévue à l'article 13, prendre des mesures de défense contre 

ces pratiques, conformément aux dispositions de l'accord 

relatif à la mise en oeuvre de l'article VI de l'Accord Général 

sur les Tarifs douaniers et le Commerce. 

En cas d'urgence, cette Partie Contractante peut, après 

en avoir informé la Commission mixte, prendre les mesures 
provisoires prévues par ledit accord. Des con~ultations 
doivent avoir lieu à leur sujet au plus tard deux semaines 
après la mise en application de ces mesures. 

2. En cas de mesures dirigées contre des primes et des 

subventions, les Parties Contractantes s'engagent à respecter 

les dispositions de l'article VI de l'Accord Général sur les 

Tarifs douaniers et le Commerce. 
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3. Les pratiques de dumping, les primes et subventions 

constatées et les mesures prises à leur égard donnent lieu, 

à la demande de l'une des Parties Contractantes, à des 

consultations tous les trois mois au sein de la Commission 
mixte. 

ARTICLE 10 

Les paiements afférents aux échanges de marchandises, 
ainsi que le transfert de ces paiements vers l'Etat membre 
dans lequel réside le créancier ou vers l'Espagne, ne sont 

soumis à aucune restriction dans la mesure où ces échanges 

sont l'objet des dispositions de l'Accord. 

ARTICLE 11 

1. Si des perturbations sérieuses se produisent dans un 

secteur de l'activité économique de l'Espagne ou compro

mettent sa stabilité financière extérieure, ou si des 

difficultés surgissent se traduisant par l'altération de 
la situation économique d'une région espagnole, l'Espagne 

peut prendre les mesures de sauvegarde nécessaires. 

Ces mesures, ainsi que leurs modalités d'application, 

sont notifiées sans délai à la Commission m.ixte. 
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~. 0i des perturbations sérieuses se produisent dans un 

secteur de l'activité économique de la Communauté ou d'un 

ou de plusieurs Etats membres, ou compromettent leur 

stabilité i"inancière extérieure, ou si des difficultés 

surgissent se traduisant par l'altération de la situation 

économ~que d'une région de la Communauté, la Communauté 

peut prendre ou autoriser le ou les Etats membres inté

ressés à prendre les mesures de sauvegarde nécessaires. 

Ces mesures, ainsi que leurs modalités d'application, 

sont notifiées sans délai à la Commission mixte. 

3. Pour l'application des dispositions des paragraphes 1 

et 2, les mesures qui apportent le minimum de perturbation 

dans le i"onctionnement du régime établi par l'Accord 

doivent être choisies par priorité. Ces mesures ne doivent 

pas excéder la portée strictement indispensable pour 
remédier aux difficultés qui se sont manif'estées. 

4. Des consultations peuvent avoir lieu au sein de la 

Commission mixte au sujet des mesures prises en application 
des paragraphes 1 et 2. 
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ARTICLE 12 

Les dis:8osi tians à.e l'Accord ne font pas obstacle aux 
interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation 
ou de transit justifiées par des raisons de moralité 
publique, d'ordre public, de sécurité publique, de protection 

de la santé t:!t de la vie des personnes et des animaux ou 
de préservation des végétaux, de protection des trésors 

nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéo

logique, ou de protection de la propriété industrielle et 

commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions 

ne doivent pas constituer un moyen de discrimination arbi

traire, ni m1e restriction déguisée dans le commerce. 

TITRE II 

DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES 

ARTICLE 13 

1. Il est institué une Commission mixte qui est chargée 

de la gestion de l'Accord et qui veille à sa bonne exé

cution. A cet effet, elle formule des recommandations. 

Elle prend des décisions dans les cas prévus au présent 

Titre. 

2. Les :?arties Contractantes s'informent mutuellement et, 

à la demru1de de l'une d'entre elles, se consultent au sein 

de la Co~nission mixte, aux fins de la bonne exécution de 

l'Accord. 
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3. La Commission mixte établit par décision son règlement 

intérieur. 

ARTICLE 14 

1. La Commission mixte est composée, d'une part, de 

représentants de la Communauté et, d'autre part, de repré

sentants de l'Espagne. 

2. La Commission mixte se prononce d'un commun accord. 

ARTICLE 15 

1. La présidence de la Commission mixte est exercée à 

tour de rôle par chacune des Parties Contractantes selon 

les modalités qui seront prévues dans son règlement intérieur. 

2. La Commission mixte se réunit une fois par an à l'ini-

tiative de son président. 

Elle se réunit en outre chaque fois que la nécessité 

le requiert, à la demande de l'une des Parties Contractantes, 

dans les conditions qui seront prévues dans son règlement 

intérieur. 

3. La Commission mixte peut décider de constituer tout 

groupe de travail propre à l'assister dans l'accomplissement 

de ses tâches. 
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ARTICLE 16 

L'Accord peut être dénoncé par chacune des Parties 

Contractantes moyennant un préavis de six mois. 

ARTICLE 17 

1. L'Accord s'applique, d'une part, aux territoires 

européens où le Traité instituant la Communauté Economique 

Européenne est applicable et, d'autre part, au territoire 

de l'Espagne. 

2. L'Accord est également applicable aux Départements 

français d'outre-mer pour les domaines de l'Accord corres

pondant à ceux visés à l'article 227 paragraphe 2 premier 

alinéa du Traité instituant la Communauté Economique Euro

péenne. 

Les conditions d'application à ces départements des 

dispositions de l'Accord qui concernent les autres domaines 

sont ultérieurement déterminées par accord entre les 

Parties Contractantes. 
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ARTICLE 18 

Les Annexes I et II, les listes qui y figurent ainsi 
que le Protocole font partie intégrante de l'Accord. 

ARTICLE 19 

Le présent Accord "''ltre V'1 vigueur le premier jour 
ttu mois suivant la datt aquelle les Parties Contrac
tantes se sont notifié l'accon.plissement des procédures 
nécessaires à cet effet. 

ARTICLE 20 

Le présent Accord est rédigé en double exemplaire 
en langues allemande, française, italienne, néerlandaise 
et espagnole, chacun de ces textes faisant également foi. 
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ZU URKUND DESSillj haben die unterzeichneten Bevollmachtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Abkommen gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatureB au bas du présent Accord. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanna apposto 
le lora firme in calce al presente Accorda. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun hand
tekening onder deze Overeenkomst hebben gesteld. 

EN FE DE LO CU~L, los plenipotenciarios infrascritos firman al 
pie del presentE~ Acuerdo. 

Geschehen zu Luxemburg am neunundzwanzigsten Juni neunzehnhundert
siebzig. 

Fait à Luxembourg, le vingt-neuf juin mil neuf cent Boixante-dix. 

Fatto a Lussemburgo 1 il ventinove giugno millenovecentosettanta. 

Gedaan te Lu.xell!iburg, de negenentwintigste juni negentienhonderd 
zeventig. 

Firmado en Lu.xe!mburgo, el veintinueve de junio de mil novecientos 
setenta. 
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Im Namen des Rates der Europ~ischen Gemeinschaften, 

Pour le Conseil des Communautés Européennes, 
Per il Consiglio delle Comunità Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 
En nombre del Consejo de las Comunidades Europeae, 

Pierre HARMEL Jean REY 

Mit dem Vorbehalt, dass fUr die Europ!iische WirtschaftsgeJr.einschsft erst dann endgültig eine Ver
pflichtung besteht, wenn sie der anderen Vertragspartei natifiziert hat, dass die durch den Ver
trag zur GrUndung der Europllischen Wirtschaftsge.'lleinschaft vorgeschriebenen Verfahren abgeschlossen 
sind. 

Sous réserve que la Communauté Economique Européenne ne sera définitivement engagée qu'après noti
fication à l'autre Partie Contractante de l'accom_plisssment des procédures requises par le Traité 
instituant la Communauté Economique Européenne. 

Con riserva che la Comunità Economica Europea sarà definitivamente vincolata soltanta dopa la 
notifies all 'altra Parte Contraente dell' espletamento delle procedure richieste dal Trattat-o 
che istituisce la C01111.mità Economica Europea, 

Onder voorbehoud dat de Eurapese Ecanamische Gemeenschap eerst definitief gebonden zal zijn na 
kennisgeving aan de andere Overeenkomstslui tende Partij van de vervullin& der da or het Verdrag tot 
oprichting van de Europese Economische Gemeenschap vereiste procedures, 

Con la reserva de que _la Coaunidad Ecanémica Europea solo quedara definitivamente vinculada después 
de la notificacion a la otra Parte de los tnimi tes requerïdas par el Tratado que instituye la Comu
nidad Ecancimica Eurapea. 

Im Namen des spanischen Staatschefs, 

Pour le Chef de l'Etat espagnol, 

Per il Capo dello Stato spagnolo, 

Voor het Hoofd van de Spaanse Staat, 
En nombre del Jefe del Estado Espanol, 

Gregorio LOPEZ-BRAVO 
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ANNZXE I 

APPLICATION DE L'ARTICLE 2 PARAGRAPHE 1 DE L'ACCORD 

ARTICLE 1 

Les produits originaires d'Espagne, auxquels s'appliquent 

les dispositions de la présente Annexe, y compris les produits 

énumérés aux listes A et B à l'exception toutefois des produits 

visés aux articles 3 et 10, sont admis, à l'importation dans la 

Communauté, sans restrictions quantitatives. 

ARTICLE 2 

Sous réserve des dispositions particulières prévues aux 

articles 3, 4 et 5, les droits de douane applicables, à l'im

portation dans la Communauté, aux produits originaires d'Espagne, 

autres que ceux énumérés à l'Annexe II du Traité instituant la 

Communauté Economique Européenne et autres que ceux figurant 

aux listes A et B sont ceux du tarif douanier commun, réduits 

dans les proportions et selon le calendrier ci-après : 

Calendrier Taux de réduction 

à la date de l'entrée en vigueur 30 % 
de l'Accord 

à partir du 1er janvier 1972 50 % 

à partir du 1er janvier 1973 60 % 
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ARTICLE 3 

1. Les produits énumérés ci-après, raffinés en Espagne, 

bénéficient à l'importation dans la Communauté, des réduc

tions des droits de douane prévues à l'article 2, dans la 

limite d'un contingent tarifaire communautaire annuel 

global de 1.:200.000 tonnes. 

No du tarif 
douanier 

commun 

27.10 

27.11 

Désignation des marchandises 

Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux 
(autres que les huiles brutes); préparations 
non dénommées ni comprises ailleurs contenant 
en poids une proportion d'huile de pétrole ou 
de minéraux bitumineux supérieure ou égale à 
70% et dont ces huiles ~onstituent l'élément 
de base : 

A.· Huiles légères 

III. destinées à d'autres usages 

B.• Huiles moyennes : 

III. destinées à d'autres usages 

c.·, Huiles lourdes 

I. Gasoil : 
c) destiné à d'autres usages 

II. Fuel-ails : 
c) destinés à d'autres usages 

III. HuilP.s lubrifiantes et autres 
c) destinées à être mélangées confor

mément aux conditions de la Note 
complémentaire 7 du présent Cha
pitre (a) 

d) destinées à d'autres usages 

Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux: 

A.~ Propanes et butanes commerciaux 

III. destinés à d'autres usages 

(a) L'admission dans cette sous-position est subordonnée 
aux conditions à déterminer par les autorités compé
tentes .. 



Nu du tarif 
douan1.er 

commun 

27.12 

27.13 

27.14 

- 1~ -

Désignation des marchandises 

Vasel1.ne : 

A. brute : 

III. destinée à d'autres usages 

B. autre 

Paraffine, cires de pétrole ou de minéraux bitu
mineux, ozokérite, cire de lignite, cire de 
tourbe, résidus paraffineux l "gatsch, slack wax 11

, 

etc.J, même colorés : 

B.• autres : 

I. bruts : 

c) destinés à d'autres usages 

II. autres 

Bitume de pétrole, coke de pétrole et autres 
résidus des huiles de pétrole ou de minéTaux 
bitumineux : 

c. autres 

2. La Communauté se réserve de modifier le régime défini au 

présent articLe : 

- lors de l'adoption d'une définition commune de l'origine 

pour les produits pétroliers en provenance des Etats tiers 

et des pays associés ; 

-lors de décisions prises dans le cadre d'une politique 

commerciale commune ; 

-lors de l'établissement d'une politique énergétique commune. 
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Dans cette éventualité, la Comffiunauté assure aux 

importations visées au paragraphe 1 des avantages de 

portée équivalente à ceux prévus au présent article. 

3. Des consultations peuvent avoir lieu au sein de la 
Commission mixte sur les mesures prises en application 
du paragraphe 2. 

4. Sous réserve des paragraphes 1 et 2, les dispositions 
du présent Accord ne portent pas atteinte aux réglemen
tations appliquées à l'importation des produits pétroliers. 

ARTICLE 4 

Les produits énumérés ci-après, originaires d'Espagne, 
bénéficient,. à l'importation dans la Communauté, des réduc
tions de drr.>i ts de douane prévues à 1' article 2 dans la 
limite d'un contingent tarifaire communautaire annuel de 
1.800 tonnen : 

NO du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

55.09 Autres tissus de coton 
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ARTICLE 5 

1. Les produits énumérés dans la liste figurallt au para-
graphe 2, originaires d'Espagne, sont soumis, à l'importation 
dans la Communauté, aux droits du tarit' douanier commun 

réduits dans les proportions et selon le calendrier ci-après : 

Calendrier Taux de réduction 

à la date de l'entrée en vigueur de 
l'Accord 10% 
à partir du 1er janvier 1973 20 % 
à partir du 1er janvier 1975 30 % 
à partir du 1er janvier 1977 40 % 

2. La liste visée au paragraphe 1 s'établit comme suit·: 

No du tarif 
douanier 

commun 

25.01 

Désignation des marchandises 

Sel gemme, sel de saline, sel marin, sel préparé 
pour la table ; chlorure de sodium pur ; eaux 
mères de salines ; eau de mer : 
A.• Sel gemme, sel de saline, sel marin, sel 

préparé pour la table et chlorure de sodium 
pur, même en solution aqueuse : 
II •' autres : 

a) dénaturés ou destinés à d'autres usages 
industriels {y compris le raffinage), à 
l'exclusion de la conservation ou la 
préparation de produits destinés à 
l'alimentation humaine la) 

b) non dénommés 
B. Eaux mères de salines eau de mer 

{a) L'admission dans cette sous-position est subordonnée aux 
conditions à déterminer par les autorités compétentes. 



No du tarif 
douan;i.er 

commun 

53.11 
56.01 

60.03 

61.03 

62.01 

62.02 

64.02 

69.07 
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DéBignation des marchandises 

Tissus de laine ou de poils fins 
Fibres textiles synthétiques et artifi
cielles discontinues en masse : 
B. Fibres textiles artificielles 

Bas, sous-bas, chaussettes, socquettes, 
protège-bas et articles similaires de 
bonneterie non élastiaue ni caoutchoutée 
Sous-vêtements de bonneterie non élas
tique ni caoutchoutée 
Vêtements de dessous (linge de corps) 
pour hommes et garçonnets, y compris 
les cols, faux cols, plastrons et man
chettes 
Couvertures 
B. autres 

Linge de lit, de table, de toilette, 
d'office ou de cuisine ; rideaux, 
vitrages et autres articles d'ameu
blement 
Chaussures à semelles extérieures en 
cuir naturel, artificiel ou reconstitué 
chaussures (autres que celles du 
no 64.01) à semelles extérieures en 
caoutchouc ou en matière plastique arti
ficielle 
Carreaux, pavés et dalles de pavement ou 
de revêtement, non vernissés ni émaillés 
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NO du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

78.01 Plomb brut (même argentifère) ; déchets 
et débris de plomb : 

A. brut 

79.01 Zinc brut ; déchets et débris de zinc : 

A. brut 

ARTICLE 6 

Les produits visés aux articles 2, 3, 4 et 5, originaires 

de l'Espagne, ne sont pas soumis, à l'importation dans la 
Communauté, aux taxes d'effet équivalant à des droits de 
douane. 

ARTICLE 7 

1. Les produits énumérés ci-après, originaires d'Espagne, 

sont soumis, à l'importation dans la Communauté, à des 

droits de douane égaux à 60 1o des droits du tarif douanier 
commun 

NO du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

ex 08.02 A Oranges fraîches 
ex 08.02 B Mandarines et satsumas, frais ; 

clémentines, tangérines et autres 
hybrides similaires d'agrumes, 
frais 

ex 08.02 c Citrons frais 
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2. Pendent la période d'application des prix de réfé-

rence, les dispositions du paragraphe 1 sont applicables 

à condition que, sur le marché intérieur de la Communauté, 

les prix è.es agrumes importés de l'Espagne soient, après 
dédouanemEnt, compte tenu des coefficients d'adaptation 
valables pour les différentes catégories d'agrumes et 
après déduction des frais de transport et des taxes à 
l'importation autres que les droits de douane, supérieurs 

ou égaux aux prix de référence de la période concernée, 

majorés de! l'incidence du tarif douanier commun sur ces 
prix de référence et d'une somme forfaitaire de 1,20 unité 

de compte par 100 kilogrammes. 

3. Les frais de transport et les taxes à l'importation 

autres que~ les droits de douane, visés au paragraphe 2, 

sont ceux prévus pour les calculs des prix d'entrée visés 

au règlement n° 23 portant établissement graduel d'une 

organisation commune des marchés dans le secteur des 

fruits et légumes. 

Toute!fois, pour la déduction des taxes à l'importation 
autres que les droits de douane, visées au paragraphe 2, 

la CommuneLuté se réserve la possibilité de calculer le 

montant à déduire, de façon à éviter les inconvénients 
résultant éventuellement de l'incidence de ces taxes sur 

les prix d.' entrée, suivant les origines. 

4. Les dispositions de l'article 11 du règlement n° 23 

demeurent applicables. 
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5. Dans le cas où les avantages résultant des d~spo-
sitions du paragraphe 1 seraient ou risqueraient d'être 

remis en cause dans des conditions anormales de concur

rence, des consultations peuvent avoir lieu au sein de 

la Commission mixte afin d'examiner les problèmes posés 

par la situation ainsi créée. 

ARTICLE 8 

1. La Communauté prend toutes mesures nécessaires pour 
que le prélèvement applicable à l'importation dans la 
Communauté d'huile d'olive autre que celle ayant subi 

un processus de raffinage, de la sous-position 15.07 A II 

du tarif douanier commun, entièrement obtenue en Espagne 

et transportée directement de ce pays dans la Communauté, 
soit le prélèvement calculé conformément aux dispositions 
de l'article 13 du règlement n° 136/66/CEE portant établis
sement d'une organisation commune des marchés dans le 

secteur des matières grasses, applicable lors de l'impor

tation, diminué de 0,50 unité de compte par 100 kilogrammes. 

2. En outre et à condition que l'Espagne applique une 
taxe spéciale à l'exportation et que cette taxe spéciale 

soit répercutée sur le prix à l'importation, la Communauté 

diminue le montant du prélèvement résultant du calcul visé 

au paragraphe 1, d'un montant égal à celui de la taxe versée, 
dans la limite de 4 unités de compte par 100 kilogrammes. 
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Chaque Partie Contractante prend les mesures nécessaires 

pour assurer l'application du présent paragraphe. 

3. Des consultations sur le fonctionnement du système prévu 
au présent article peuvent avoir lieu au sein de la Commission 

mixte. 

ARTICLE 9 

1. Les produits énumérés ci-après, originaires d'Espagne, 

sont soumis, à l'importation dans la Communauté, à un droit 

de douane égal à 30 % du droit du tarif douanier commun 
dans la limite d'un contingent tarifaire communautaire annuel 

de 200 tonn·es : 

NO du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

08.03 Figues, fraîches ou sèches: 

ex B. sèches : 

- présentées en emballages immé-
diats d'un contenu net inférieur 
ou égal à 15 kg 
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2. Les produits énumérés ci-après, originaires d'Espagne, 

so~t admis, à l'importation dans la Communauté, en exemption 
de droit de douane dans la limite d'un contingent 

tarifaire communautaire annuel de 1.700 tonnes : 

NO du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

08.04 Raisins, frais ou secs : 

B. Secs : 

I. présentés en emballages immé-
diats d'un contenu net infé-
rieur ou égal à 15 kg 

ARTICLE 10 

Les produits énumérés ci-après, originaires d'Espagne, 

sont soumis, à l'importation dans la Communauté, aux droits 
du tarif douanier commun réduits dans les proportions 
indiquées : 

NO du tarif Taux 
douanier Désignation des marchandises de 

commun réduction 

12.03 Graines, spores et fruits à 
ensemencer 50 % 
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ARTICLE 11 

Les proë.ui ts énumérés ci-après, originaires d'Espagne, 
sont soumis, à l'importation dans la Communauté, aux droits 
du tarif douanier commun réduits dans les proportions 
indiquées : 

No du tarif 
douanier 

commun 

02.01 

02.04 

03.02 

Désignation des marchandises 

Viandes et abats comestibles des 
animaux repris aux n°s 01.01 à 
01.04 inclus, frais, réfrigérés 
ou congelés : 
A. Viandes : 

ex IV. autres, à l'exclusion 
des viandes de l'espèce 
ovine domestique 

Autres viandes et abats comesti
bles, frais, réfrigérés ou con
gelés 

Poissons simplement salés ou en 
saumure, séchés ou fumés : 
A. simplement salés ou en saumure 

ou séchés : 
I. entiers, décapités ou tron

çonnés : 
ex c) Anchois (Engraulis 

sp • P •) : 
- simplement salés ou 

en saumure, présen
tés en barils ou 
autres récipients 
d'un contenu net 
égal ou supérieur à 
10 kg 

Taux 
de 

réduction 

50 % 

50 % 

50 % 



N° à.u t~:.rif 
C:.ouc."üer 

coun:un 

03.03 

05.04 

05.15 

07.01 
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Désignation à.es marchandises 

Crustacés et mollus::pes, y cœ:.
pris les coquillages (même s~~a
rés de leur carapace ou coquille), 
frais (vivants ou morts), réfri
gérés, congelés, séchés, salés 
ou en saumure ; crustacés non 
décortiqués, simplement cuits à 
l'eau : 

A. Crustacés : 
I. Langoustes 

II. Homards 
B. Mollusques, y compris les 

coquillages : 

II. Moules 

Boyaux, vessies et estomacs 
d'animaux, entiers ou en mor
ceaux, autres que ceux de 
poissons 
Produits d'origine animale, non 
dénommés ni compris ailleurs ; 
animaux morts des Chapitres 1 
ou 3, impropres à la consomma
tion humaine : 

ex B. autres : 

-Produits d'origine ani
male, non dénommés ni 
compris ailleurs ; 
animaux morts du Cha
pitre 1, impropres à la 
consommation humaine 

Légumes et plantes potagères, à 
l'état frais ou réfrigéré : 

E. Cardes et cardons 

F. Légumes à cosse, en grains 
ou en cosse : 

ex III. autres : 

- Fèves 

Taux 
de 

réduction 

50 % 
100 % 

25 % 

50 % 

50 % 

30 % 

30 % 



No du tarif 
douanier 

commun 

07.01 
(suite) 

07.05 

07.06 

08.01 
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Désignation des marchandises 

M. Tomates : 
ex I. du 1er novembre au 

14 mai : 
- du 1er janvier au 

dernier jour du mois 
de février 

s. Piments doux (Capsicum 
grossum) 

ex T. autres : 
- Persil 

Légumes à cosse secs, écossés, 
même décortiqués ou cassés 

Racines de manioc, d'arrow-root 
et de salep, topinambours, pa
tates douces et autres racines 
et tubercules similaires à haute 
teneur en amidon ou en inuline, 
même séchés ou débités en mor
ceaux ; moelle du sagoutier : 
A. Topinambours 
c. autres 

Dattes, bananes, ananas, man
gues, mangoustes, avocats, 
goyaves, noix de coco, noix 
du Brésil, noix de cajou 
(d'acajou ou d'anacarde), 
frais ou secs, avec ou sans 
coques : 
A. Dattes 
D. Avocats 
E. Noix de coco et noix de 

cajou 
F. Noix du Brésil 
G. autres 

raux 
de 

réduction 

50 % 

30 % 

30 ~ 

50 ~ 

50 'fo 
50 'fo 

50 % 
50 % 

50 % 
50 % 
50 % 



N° du tarif 
douanier 

commun 

08.03 

08.04 

08.05 

08.06 

ex 08.09 

08.12 
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Désignation des marchandises 

Figues, fra1ches ou sèches : 

A. Fra1ches 

Raisins, frais ou secs : 

A. Frais : 

ex a) du 1er novembre au 
14 juillet : 

Taux 
de 

réduction 

30 % 

- du 1er janvier au 31 mars 50% 

Fruits à coques (autres que ceux 
du n° 08.01), frais ou secs, m~me 
sans leurs coques ou décortiqués : 

B. Noix communes 
E. Noix de Pécan 

Pommes, poires et coings, frais : 

c. Coings 

Autres fruits frais : 

- Grenades 

Fruits séchés (autres que ceux des 
n°s 08.01 à 08.05 inclus) : 

A. Abricots 

B. P~ches, y compris les brugnons 
et nectarines 

D. Pommes et poires 

E. Papayes 

F. Macédoines : 

r. sans pruneaux 

G. autres 

50% 
50% 

30 % 

30 % 

50 % 

50% 

50% 

50% 

50% 

50% 



wo du tarif 
douanier 

commun 

09.02 

09.04 

09.09 

09.10 

11.03 

11.04 

11.08 

12.07 
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Taux 
Désignation des marchandises de 

réduction 

Thé 50 % 

Poivre (du genre "Piper"); piments 
(du genre "Capsicum" et du genre 
•Pimenta•) 50 % 

Graines d'anis, de badiane, de 
fenouil, de coriandre, de cumin, de 
carvi et de genièvre 50 % 

Thym, laurier, safran; autres épices 50 % 

Farines des légumes secs repris au 
n° 07.05 50 % 

Farines des fruits repris au 
Chapitre 8 50 % 

Amidons et fécules; inuline : 

B.· Inuline 

Plantes, parties de plantes, graines 
et fruits des espèces utilisées 
principalement en parfumerie, en 
médecine ou à usages insecticides, 
parasiticides et similaires, frais 
ou secs, m8me coupés, concassés ou 
pulvérisés : 

50 % 

A. Pyrèthre (fleurs, feuilles, tiges, 
écorces, racines) 50 % 

B. Ecorces de quinquina 50 % 
c. Racines de réglisse 50 % 
D. Quassia amara (bois et écorces) 50 % 
E. Fèves de tonka 50 % 
F.' Fèves de Calabar 50 % 
G. Poivre de cubèbe 50 % 
H. Feuilles de coca 50 % 
ld. autres bois, racines et écorces; 

mousses, lichens et algues 50 % 



N° du tarif 
douanier 

commun 

12.08 

12. 10 

13.03 

20.01 

Désignation des marchandises 

Caroubes fraiches ou sèches, m8me 
concassées ou pulvérisées; noyaux de 
fruits et produits végétaux servant 
principalement à l'alimentation 
humaine, non dénommés ni compris 
ailleurs 

Betteraves fourragères, rutabagas, 
racines fourragères; foin, luzerne, 
sainfoin, trèfle, choux fourragers, 
lupin, vesces et autres produits 
fourragers similaires : 

A. Betteraves fourragères, rutabagas 
et autres racines fourragères 

Sucs et extraits végétaux ; matières 
pectiques, pectinates et pectates, 
agar-agar et autres mucilages et 
'paississants dérivés des végétaux : 

B.- Matières pectiques, pectinates et 
pectates 

Crustacés et mollusques (y compris 
les coquillages), préparés ou 
conservés : 

ex B. autres: 

- Crustacés simplement cuits à 
l'eau et décortiqués (à 
l'exclusion des langoustines 
et des écrevisses); mollus
ques (y compris les coquil
lages), préparés ou conservés 

Légumes, plantes potagères et fruits 
préparés ou conservés au vinaigre ou 
à l'acide acétique, avec ou sans se~ 
épices, moutarde ou sucre : 

A. Chutney de mangue 

ex B. autres, à l'exclusion des 
cornichons 

Taux 
de 

réduction 

50% 

50% 

25% 

50% 



NO du tarif 
douanier 

commun 

20.02 

23.02 
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Désignation dee marcbandiee~ 

r.égumes et plantes potagères préparés 
cu conservés sans vinaigre ou acide 
acétique : 
ex A. Champignons, à l'exclusion des 

champignons de couche 

F. Câpres et olives 
ex H. autres, y compris les mélanges : 

- à l'exclusion des carottes, des 
coeurs d'artichauts, des fonds 
d'artichauts et des mélanges 

Sons, remoulages et autres résidus du 
criblage, de la mouture ou autres 
traitements des grains de céréales et 
de légumineuses : 
B. des grains de légumineusP-s 

ARTICLE 12 

Taux 
c.e 

réduction 

50 % 
50 % 

50 % 

50 % 

1. Les taux des droits du tarif douanier commun à prendre en 
considération pour le calcul des droits réduits visés aux 
articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10 et 11, sont ceux effectivement 
appliqués à chaque moment vis-à-vis des Etats tiers. 

2. Les droits réduits, calculés conformément aux dispositions 
des articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10 et 11, sont appliqués en 
arrondissant à la première décimale. 

ARTICLE 13 

Si 1a date de l'entrée en vigueur de l'Accord ne cotncide pas 
avec le début de l'année civile, les contingents visés aux 
articles 3, 4 et 9 son~ ouverts wprorata temporis" : 

- pour la première année, à partir de la date de l'entrée en 

vigueur de l'Accord, 

- pour la dernière année, jusqu'à la date d'expiration de la 

première éta:pe. 
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ARTICLE 14 

1. Pour les produits visés à la présente Annexe autres que 
ceux relevant de l'Annexe II du Traité instituant la Uommu
nauté Economique Européenne, ia Communauté se réserve, en cas 

d'établissement d'une réglementation spécit"ique comme consé
quence de la mise en oeuvre de la politique agricole commune, 
pour éviter notamment certaines distorsions de concurrence ou 
substitutions, de modifier le régime prévu à la présente 
Annexe. 

Lors de l'établissement de cette réglementation et de 
la modification de ce régime, la Communauté tient compte des 

intér@ts de 1 'Espagne.· 

2. Pour les produits visés à la présente Annexe qui relèvent 
de l'Annexe II du Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne, la Commun~uté se réserve, en cas d'établissement 
d'une réglem~ntation communautaire, de modifier le régime 
prévu à la présente Annexe. 

Lors de l'établissement de cette réglementation et de 
la modification de ce régime, la Communauté tient compte des 
intérêts de l'Espagne.' 
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3. Pour les produits visés a la présente Annexe qui relèvent 
de l'Annexe II du Traité 1nstituant la Communauté Economique 

Européen:u.e, .La Communauté se réserve, en cas de modif1cation 
de la réglem,entation communautaire, de modifier le régime 
prévu à la présente Annexe. 

Lors de la modification de ce régime, la Communauté 
consent un aYantage comparable à celui prévu à la présente 
Annexe pour les importations originaires d'Espagne. 

4. Pour 1' ~~pplication des dispositions du présent article, 
des consul ta·tions peuvent avoir lieu au sein de la Commission 
mixte. 

ARTICLE 15 

Les produi·ts originaires d'Espagne, visés à la présente 
Annexe, ne peuvcmt bénéficier d'un traitement plus favorable que 
celui que les E-tats membres s'accordent entre eux, en vertu du 
Traité institwu1t la Communauté Economique Européenne. 

ARTICLE 16 

La Com.ruuuulté applique à l'égard de l'Espagne la Convent~on 
sur la Valeur en douane des marchandises, signée à Bruxelles le 
15 décembre 1950, et la Convention internationale pour la 
simplification des formalités douanières conclue à Genève le 

3 novembre 1923 .. 
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Liste : .. 

reLative aux produits soumis, à l'importation dans la Communauté, 
à une réglementation spécifique comme conséquence 

de la mise en oeuvre de la politique agricole commune, 

N° du tarif 
douanier 

commun 

17.02 

ex 17.04 

18.0b 

19.01 
19.02 

19.03 

19.04 

et exclus du régime prévu à l'article 2 

Désignation des marchandises 

Autres sucres ; sirops ; succédanés du miel, même 
mélangés de mieL naturel ; sucres et mélasses cara
mélisés : 

A. Lactose et sirops de lactose : 

I. contenant en poids à l'état sec 99% ou plus 
de produit pur 

B. Glucose et sirop de glucose : 
I.· contenant en poids à l'état sec 99 % ou plus 

de produit pur : 
a) Glucose en poudre cristalline blanche, 

miime agglomérée 

b) autres 

Sucreries sans cacao, à l'exclusion des extraits 
de régLisse contenant en poids plus de 10 % de 
sucre, sans addition d'autres matières 

Chocolat et autres préparations alimentaires 
contenant du cacao 

Extraits de malt 

Préparations pour l'alimentation des enfants ou 
pour usages diététiques ou culinaires, à base de 
i"arines, amidons, fécules ou extraits de malt, 
même additionnées de cacao dans une proportion 
inférieure à 50 ~ en poids 
Pâtes alime.utaires 

Tapioca, y compris celui de fécule de pommes de 
terre 

Produits à base de céréales obtenus par le souf:fl, 
ou le grillage : "pu:ffed rice", "cornflakes" et 
analogues 



N° du tarif 
douanier 

oommun 

19.06 

19.08 

ex 21.01 

21.06 

ex 21.07 

ex 22.02 
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Désignation des marchandises 

Hosties, cachets pour médicaments, pains à cacheter 
]~âtes séchées de farine, d'amidon ou de fécule en 
feuilles et produits similaires 
l~ns, biscuits de mer et autres produits de la 
l)oulangerie ordinaire, sans addition de sucre, de 
miel, d'oeufs, de matières grasses, de fromage ou 
de fruits 
l~oduits de la boulangerie ~ine, de la pâtisserie 
~!t de la biscuiterie, même additionnés de cacao en 
1:;outes proportions 
C:hicorée torréfiée et autres succédanés torré:fiés 
ètu café et leurs extraits : 
-- à l'exclusion de la chicorée torréfiée et de ses 

extraits 
l~evures naturelles, vivante9 ou mortes 
E~tificielles préparées : 
JL. Levures naturelles vivantes : 

II~ Levures de panification 

levures 

l~éparations alimentaires non dénommées ni 
c:omprises ailleurs, contenant du sucre, des pro
etui ts lai tit:trs, des céréales ou des produits à 
l~e de céréales l1) 
1Âœonades, eaux gazeuses aromatisées ty compris 
les eaux minérales ainsi traitées) et autres 
l~issons non alcooliques, à l'exclusion des jus de 
fruits et de légw11es du n° 20.07 : 
-- contenant du lait ou des matières grasses 

provenant du lait 

Ne sont vis~is par ce li ballé que les produits qui, à l' impor
tation dans la Communauté, sont soumis à l'imposition prévue 
dans le tartf douanier commun, composée : a) d'un droit 
ad valorem CLUi constitue l'élément fixe de cette imposition ; 
b) d'un éléD1ent mobile. 



N° du tarit 
douanier 

commun 

29.04 

ex 35.01 

35.02 

35.05 

3b.12 
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Désignation des marchandises 

Alcools acycliques et leurs dérivés halogénés, 
suli'ones, nitres, nitrosés : 

c. Polyalcools : 

II.- Mannitol 
III. Sorbitol 

Uaséines, caseinates et autres dérivés des caseines 
colles de caséine : 
-à l'exclusion des colles de caséine 
Albumines, albuminates et autres dérivés des albu
mines : 

A. Alb'J!Ilines : 
II. auures : 

a) Ovoalbumine et lactoalbumine : 
1. Séchées len teuilles, écailles, 

cristaux, poudres, etc.) 

2. autres 
Dextrine et colles de dextrine ; amidons et !"ecules 
solubles ou torréfiés ; colles d 1 a.midon ou de 
fécule 
Parements préparés, apprêts préparés et prépa
rations pour le mordançage, du genre de ceux uti
lisés dans l'industrie textile, l'industrie du 
papier, l'industrie du cuir ou des industries simi
laires : 

A. Parements prépar8s et apprêts préparés : 

I. à base de matières amylacées 



N° du tarif 
·douanier 

commun 

45.02 

45.03 
45.04 

55.05 

56.05 
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Liste B 

;relative à l'article 2 

Désignation des marchandises 

Cubes, plaques,,feuilles et bandes en liège 
naturel, y compris les cubes ou carrés pour la 
fabrioation dea bouchons 
Ouvrages en liège naturel 
Liège aggloméré lavee ou sans liant) et ouvrages 
en liège aggloméré 

·Fila de coton non conditionnés pour la vente au 
détail 
Fils de fibres textiles synthétiques et artifi
cielles discontinus lou de déchets de fibres 
textiles synthétiques et artificielles), non 
conditionnés pour la vente au détail 
Velours, peluches, tissus bouclés et tissus de 
chenille, à l 1 exc1uaion dés articles des n°s 55.08 
et 58•05 
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APDLICA'.riOH D::: l.' ARTICLE 2 I'AH!,:::;.RAPH3 2 DE L'ACCORD 

ARTICLE 1 

Les droits de doum1e et taxes d'effet équivalent appli

cables à l'importation e'1. Espagne des produits originaires de 

la Communauté et visés aux listes A, B et C sont ceux du tarif 

douanier espagnol, réduits dans les proportions et selon le 

calendrier ci-après : 

Taux de réduction 

A l'entrée à partir du 
--

Produits en vigueur 
de l'Accord 

1 • 1 • 197 3 1.1.1974 1.1.1975 1.1.1976 1.1.1977 

Liste A (60 ~n 10 ~~~ 20 % 30 ~~ 40 % 50 % 60 -·1 ;o 

Liste B (25 %) 5 ù.1 
;o 10 % 10 % 15 ~i 20 % 25 7~ 

Liste c (25 ~~) 5 % 10 % 10 % 1 5 'Y~ 20 % 25 % 
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ARTICLE 2 

1. Les taux: des droits du tarif douanier espagnol à 
prendre en considération pour le calcul des droits réduits 
visés à l 'art:icle 1 sont ceux effectivement appliqués à 
chaque moment: vis-à-vis des Etats tiers·. Les droits réduits 
sont appliqués en arrondissant à la première décimale. 

2. En cas d.'introduction· ou de modification de droi ta de 
douane du tarif -douanier espagnol ou taxes d'effet équivalent, 
les pourcenta~es de réduction accordés à la Communauté en 
application à.es disposi tians de l'article 1 demeurent in
changés. 

ARTICLE 3 

1. Par déro·gation aux articles 1 et 2 ~~--:e~~Jiuta.J:?.t _que_son 
industrialissLtion et son développement rendent des mesures 
de protectiorL nécessaires, l'Espagne peut établir, augmenter 

ou rétablir -ciles droits de douane ad valorem ne dépassant pas 

15 %, ou 20 1o: dans certains cas particuliers et exceptionnels. 
Le montant pc1ur lequel ces mesures peuvent s'appliquer ne peut 
excéder 5 ,r; ële la valeur globale des importations espagnoles 

en provenancee de la Communauté au cours de l'année 1968. 
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Ces mesures ne peuvent 6tre prises que si el1es sont

n6cessaires pour pro bJ;'er une nouvelie industrie de trans-
formation nrexistali; pas en Espagne b la date de Irentr6e
en vi-gueur de lfAccord, et favoriser son d6veloppement ;

elles ne peuvent 6ire appli-qu6es o,urb lr6gard drune produe-

tion particulibre.

Douze mois apri:s Ir6tablissement, ltan'igmentation ou

Ie rdtablissement cies droits d.e douane, IrEspagne procbd.e

b des rdductions tarifaires de 5 i" par an b trdgard des

importations origiiraires de Ia Cgmmunautd.

L-es mesures visdes au paragraphe 1 sont prises aprbs

consultation au sein 'le Ia Cormission mi-xte. ces consul-

tations ont Lieu dans les meilleurs d'6lais.

ARTICI,E 4

1. LrEspagne srabstient drintroduire de nouvelles restric-
tions qualtitatives b lrimportation des produits originaires
de La communautd autres que ceux 6nundr6s b ltAnnexe II du

Trait6 instituant Ia Cornmunaut6 Econonique Europ6enne.

Toutefois, cette obligation ne srapplique quf b 80 ;7' de

Ia vafeur des importations totales d.esdits produitsr ce

pourcentage 6tant calculd sur Ia base de la moyerure des

arur6es 1966, 1967 et 1956.

4.
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2. Si, co:nformément aux dispositions du paragraphe 1, 

l'Espagne-introduit ou réintroduit des restrictions quanti
tatives à l'importation des produits visés au paragraphe 1, 
elle ouvre .à 1' égard de la Communauté des contingents pour 
les produits en cause originaires de celle-ci. Chacun de 
ces contingents est égal à 75 % au moins des importations 
des produits qu'il couvre, effectuées en Espagne pendant 
l'année précédant l'introduction ou la réintroduction de 
ces restrictions quantitàtives. Ces contingents sont soumis 
aux dispositions de l'article 5. 

ARTICLE 5 

1. Pour les produits originaires de la Communauté visés 
à la liste D, l'Espagne ouvre des contingents dont la valeur 
est indiquée dans la quatrième colonne de ladite liste. 

2. Si la-date de l'entrée en vigueur de l'Accord ne 
co!ncide pas avec le début de l'année civile, les contin
gents visés au présent article sont ouverts "prorata 
temporis 11 

pour la première année, à partir de la date de l'entrée 
en vigueur de l'A~cord, 

- pour la dernière année, jusqu'à la date d'expiration de 

la première étape. 
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3. Pour les produiis de 1a liste Dr lfEspagne augmente

f tensemble cles coni;ingenis ue 1j iL et cha:ue contingerrt
rif au moins 7 7', dls Ie d6but de la cleuxi,)me, troisilme,
quatri)me, cinquibme et sixibme ann6e de ifAccordr par

rapport b l-rann6e prdce!dente.

les autorisations d.rimportatlon pour la rdalisation
des contingents ouverts b la Communaut6 sont ddti-vr6es
jusqurb lt6puisemei:t desd"its contingents de fagon tr rdafiser
une rdpartition dq.uilibrde des inportations entre la
Pdninsule et les Bai6ares d-rune partr et Ies territoires
b r6gi-me particulier d.tautre Patr en tenant compte des

dchanges commereiau-x constatds avec les deux zones au

cours des ann6es 19,56, 1967 et 1968.

Lorsque, pendant deun arrn6es consdcutives, 1es impor-
tations sont j-nfdrieures au conti-ngent ouvert, Ie ou 1es

produits concernds sont libdr6s.

Toutefois, b titre exeeptionnel et aprbs consul-tation
au sein de la Commisslon mixte, cette dispositlon nfest
pas appliqu6e dans le cas oil les caract6rj-stiques des

prodults entraineraient r.rne i-rrdgul-aritd prononct5e des

i-mportations.

E
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ARTICLE 6 

1. A 1 'ise1ue de la sixième année de 1 1 Accord, les produits 
originaires de la Communauté autres que ceux énumérés à 
l'Annexe II du Traité instituant la Communauté Economique 
Européenne, e1ont libérés à 1' importation en Espagne. 

Toutefc1is, 1' Espagne peut maintenir des restrictions 
quantitatives p_our une vaieur ne dépassant pas 5 % de la 

moyenne des importations totales des produits originaires 
de la Commtulauté, effectuées au cours des années 1966, 1967 
et 1968. 

2. L'Espe~Çle est disposée à libérer ses importations de 
produits or:t.ginaires de la··communauté à un rythme plus 

· rapi:de que c~elui prévu à 1' article 5, dans la mesure où 

sa situation économique et celle du secteur intéressé le 

lui permett~mt. 

ARTICLE 7 

1. Pour lt3S produits énumérés à 1' .Annexe II du Traité 

instituant la Communauté Economique Européenne - autr~s 

que ceux vi::~és aux articles 1, 8, 9 et 10 -, non _libérés 
à. l'importa·tion en Espagne à l'entrée en vigueur de l'Accord·_ 

l'Espagne s'abstient d'introduire ou de relever des droits 
de douane ou taxes d'effet équivalent et s'engage à main

tenir, à de:3 conditions normales de marché, la quo te-part 
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de Ia Cornnunautd dans 1es importations de ces produitst
calcul6e sur la base des aitn6es 1966, 1967 et 1968. Ces

dispositions ne concernent pas l-es droits r6gulateurs.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne srappliquent pas

dass tes cas oil la noclification des r6glementations drimpor-

tation a pour effet dra.ndliorer 1es conditions d.es dchanges.

Des consultations sur lrapplication d.es dispositions
du prdsent article peuvent avoir lieu au sein d.e Ia
Cormission mixte.

ARTICIE B

1. Les produits suivants, originaires d.e Ia communaut6,

sont admis b trimportation en Espagne, sans restrictions
quantitatives et aux conditions ct6finies au par{lgraphe 2 3

No clu tarif
douartier
eepagnol

D6slgnation des marcbandises

04.04 Fromages et caillebotte :

G - Autres :

1 - tlrune teneur en poi.cls cte natibre ,

grasse 6gale ou inf6rieure h' 40 y'"

et dtr.me teneur en Poid's en eau
darrs Ia ilatibre non grasse 3

b - sup6rieure d a7 f: et 6ga1e ou
ini6rieure b" 72 /" :

4 - Butterkttsel Cantalr Edant
Fontal, Fontinar Goudat
Italico, Kernhemr Minolet-tat
Saint-Nilctaire, Saint-Paulin
Tilsitt.
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2. Le pri:!!: de seuil des produits visés au paragraphe 1, 

originaires de la Communauté, ne peut dépasser 100,48 pesetas 
par kilogrrumne et doit être inférieur d'au moins 6,30 pesetas 
par kilogrrunme au prix de seuil général pratiqué par 
1 'Espagne p1;,ur les mêmes produits originaires des Etats 
tiers. 

ARTICLE 9 

L'Espagne s'engage à acheter dans la Communauté, aux 
conditions :normales du marché, 25 % au moins de ses impor
tations totales annuelles de beurre (041.03 du tarif douanier 
espagnol) aussi longtemps que ces importations demeurent 
soumises au régime du commerce d'Etat. Ce pourcentage est 
augmenté de 1 %par an au moins à partir du 1er janvier 1972, 
de manière à atteindre un minimum de 30 % à partir du 
1er janvier 1976. 

ARTICLE 10 

L'Espagne s'engage à achet er dans la Communauté, aux 
conditions normales du marché, 90 % de ses importations 
totales aruJ.uelles des produits énumérés ci-après, aussi 
longtemps que ces importations demeurent soumises au 
régime du c:ommerce d'Etat : 
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no du tarif 
douanier Désigr.ation des produits 
espagnol 

04.02 Lait et crème de lait, conservés, concentrés 
ou sucrés : 

A - Non sucrés : 

1 - non dénaturés : 

a - en poudre ou sous d'autres formes 
solides 

b - autres 

B - Sucrés : 

1 - en poudre ou sous d'autres formes 
solides 

2 - autres 

ARTICLE 11 

1. Pour les produits visés à la présente Annexe, autres 

que ceux relevant de l'Annexe II du Traité instituant la 

Communauté Economique Européenne, l'Espagne se réserve, en 

cas d'établissement d'une réglementation spécifique comme 
conséquence de la mise en oeuvre de sa politique agricole, 
pour éviter notamment certaines distorsions de concurrence 
ou substitutions, de modifier le régime prévu à la présente 

Annexe. 

Lors de l'établissement de cette réglementation et de 
la modification de ce régime, l'Espagne tient compte des 

intérêts de la Communauté. 
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2. Pour le1s produits visés· à la présente Annexe qui 
relèvent de l'Annexe II du Traité instituant la Communauté 

Economique lmropéenne, l'Espagne se réserve, en cas d'éta
blissement èl'une réglementation, de modifier le régime prévu 
à 1a préseni;e Annexe. 

Lors dEl l'établissement de cette réglementation et de 
la modificat;ion de ce régime, l'Espagne tient compte des 
intérêts de la Communauté. 

3. Pour le1s produits visés à la· présente Annexe qui 

relèvent de l'Annexe II du Traité instituant la Communauté 
Economique lruropéenne, l'Espagne se réserve, en cas de 
modificatioiL de sa réglementation, de modifier le régime 
prévu à la Jlrésente Annexe. 

Lors dE! la modification de ce régime, l'Espagne consent 
un avantage comparable à celui prévu à la présente Annexe 
pour les imJlortations originaires de la Communauté. 

4. Pour l'application des dispositions du présent article, 
des consulteLtions peuvent avoir lieu au sein de la Commission 
mixte. 

ARTICLE 12 

L'Espagne applique à l'égard de la Communauté la Convention 
sur la Valeur em douane des marchandises, signée à Bruxelles 
le 15 décembre 1950, et la Convention internationale pour la 
simplification des formalités douanières conclue à Genève le 
3 novembre 1923. 
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LISTE A 

relat1ve aux produits soumis à l'importation en Espagne 

aux droits du tarif douanier P>epagnol 

réduits dans les proportions et selon le calendrier 

figurant à l'article 1 de la présente Annexe 



11• du tarit 
douanier 
llt1Al!l81 

01.01 A-1 

01.01 B 

01.02 A 

01.02 B-1 

01.03 A 

01.04 A-1 

01.04 B 

01.05 A-2 

01.05 B-1 

01.06 

0).01 A 

~).01 B 

0).03 A 

0).0) B-1 

0).03 B-2 

0).0) B-3 

0).0) B-4 

04.02 A-2 

04.06 

05.01 

05.02 

05.03 

05.04 B 

05.05 

05.06 

05.07 
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Lista A 

D4e:L&nat1oD. dea marchandises 

Chevaux de race pure, pour la reproduction 

Anas 

Animaux vi vanta de l' aspàce bovine, y compris les animaux du 
genre buffle da race selsctionn4e, pour la reproduction 

Animaux de l'espèce bovine pour corridas 

Animaux vivants de l'espèce porcins de race eelectionnée, pour 
la reproduction 

Animaux vivants de l'espèce ovine de race selectionnée, pour 
la reproduction 

Animaux vi vante de l'espèce caprine 

Coqs et poules de race selectionnée 

Canards et autres volailles da basse-cour de race selectionnée 

Autres animaux vivants 

Thon et autres poissons de la femille du thon, congelés 

l'oissons frais ou réfrig4rés 

Crustacés et mollusques pour viviers 

Langoustes, frai:ches, réfrigérées, congelt!iea, séchées, ~i!alées 
ou en saumure; langoustes non d4cortiquées, simplement êuites 
à l'eau 

Moules, fratches, réfrigérlles 1 congellles, séchées, salées ou 
an saumure ; moules non décortiqulles, simplement cuites à l'eau 

Huîtres, f'ratches, réfrigérées, congelées, séchlles, salées ou 
en saumure ; huîtres non décortiquées, simplement cui tes à 
l'eau 

Céphalopodes frais 

Lait et crème de lait conservés, concantrés 1 non sucrés, 
d4naturés 

lilial naturel 

Cheveux bruts, mime lavés et dégraissés ; dl! chets da cheveux 

Soies de porc ou de sanglier ; poils da blaireau et autres 
poils pour la brosserie ; déchets de ces soies et poils 

Crins at déchets de crins, mime en nappes avec ou sans support 
an autres matières 

Vessies et estomacs d • animaux, entiers ou en morceaux autres 
que ceux de poissons 

Déchets de poissons 

Tendons et nerfs ; rognures et autres déchets similaires de 
peaux non tannées 

Peaux et autres parties d'oieeaux revhues de leurs plumes ou de 
leur duvet, plumes et parties de plumas (mime rognées), duvet, 
bruts ou simplement nettoylls, dllsinfectés ou traités en vue de 
leur conservation ; poudres et dlichets de plumes ou de parties 
de plumes 



llo alu tarlf
ilouader
eBpa€nol

05.13 A

05.1>

06.01 A-1

06.02 A

05.02 B-1

05.02 B-3-e

0?.o1 A-1-a

07.01 B

07.01 c

0?.01 D

07.01 E

07.01 F

07.01 s

07.01 H

07.05 A

07.05

oE.01 B

08.01 D

08.02
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Os et co!'nilil:rs' bl'u:s' tl6gralse6s ou Itmplemen! pliparie
f;.i; ;;; tidc'rutls e:i f6rue), acittuLds ou bien ddgdlatinds ;
poudles et al6chete d.! ces natibres

Cornes, boisr sabots, ongles, griffes et beDs' bru!? ?9 "lT'!l::-nent pi6par6i, naig non Cicoup6e en forrle' y comprr-s res decnelg

"i ooia"i" : iar,ons ile baleine et tfanineu:< littrilRireE, bruts
ou iimpleoeit prCpards, neis non ildeoupds en fotrtrer y conprla
].es barbes et d6chsts

Ivoire brut ou sinplenent prdpari, maie non tl6coup6 en forne ;
poutlres et d6chets

Ecaille tle tortue (carapacos, feuilles ddtach6es) brute ou
-inplement pr6par6e naii non dicoup6e en forne ; onglons'
rognurss et d6chetg

Corail et similairee, brrrta ou siEpleBent prdpar6sr maie non
iravailldr ; coquillages viale8 bruta ou siEplenent prepar6st
naig non ttd6oupds en iors€ ; poudres et ddchets ai6 coquillages
vialeB

EDonEea naturel}og bruteE (non tlibarraas.tes dc leurs inpuret6s
c'alciirea et vdgdtalea)

Proaluits drorigine aninale, non ddnomde ni conprie ailleurs.;
,nir"r* nortE deg Chapitrei 1 ou 3, inpropres l la consonDation
huEaine

Bul.bee. oignons, tuberculegr racines tubdreuaes, griffee et
rhizon6e, En reioa vdgitatif' de haute qualiti

Autre6 DIanteE et racines vlnantoE y conpris 1eE boutures ot
greffoni alr hauto qualit6

Boutt!|.q alregsons et graffonl i stolonsr nercott€s, plangona'
rejetona ot raclnsa

Bcrta6, raclnBE alroeillrta

Ponnea de terro de !o[€nc€ de haute qualitC

Aulx b I'Ctat fralr ou r6frigdrd

Oignons I 1r6tat frais ou r6frig6r6

ToEateE A 1r6tat freis ou rdfrig6r6

Haricota verta I lrdtat freia ou r6frig6rd

Pois I ltCtat freis ou rrlfrigdrd

OUvss I lrdtat fraia ou rdfriS6rd

Autres ldgunea et plante! potagbrea, I ltCtat fraia ou rdfrigdrd

Senences d€ hauts qual.itdrtlestin6ee l lrenaenenc€nentr ale

lCgunes i cogse

nacinss tle nani.oc, ilrarow-root st de salopr topinanbourar.
Detets! douc€! et rutra! raclno! at tubrrculaa sinilaires I
ieutc teneur en anLilon ou sa inuJ'lne, n8ne gdohds ou it6bitda
€n norcraur i [oa!l. alu ratoutl.r

Drtt.!, fratcher ou rlcbrt

l{oir da coco, fraicbce ou tbcbesr aYac ou aant coqu€B

A6runed, frais ou rcca

lCei gnatloa deg narchantlleee



IfO du tarit' 
douanier 
ISpagnol 

08.03 

08.04 

08.05 A 

08.05 B 

08.05 E 

08.09 

08.11 

08.12 

o8.n 

09.05 

09.06 

09.07 

09.06 

09.09 

09.10 

10.01 A-1 

10.02 A-1 

10.03 A-1 

10.04 A-1 

10.05 A-1 

10.07 A 

10.07 B-1-a 

10.07 c 

12.01 A 

12.01 B-5 

12.01 B-6 

12.01 B-7 

12.01 B-8 
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Liate A 

D4s1gnation dea marchandises 

Figues, fratches ou s!lchea 

Raisins, frais ou secs 

.Amandes, fratches ou s!lches, m3me sana leur coque ou dt!cortiquées 

Noisettes, fra!ches ou e11ches 1 mime sans leur coque ou décortiquées 

Autres frui ta à coqua (autres que caux du n° 06.01), frais ou 
secs, m3me sans leur coque ou décortiqués 

Autres frui ta frais 

Fruits conservés provisoirement (par exemple, au moyen de gaz 
sulfureux, ou dans l'eau saJée, soufrée ou additionnée dans 
d'autres substances servant li. assurer provisoirement leur cons el' 
vation), mais impropres à la consommation en l'état 

Fruits séchés (au~res que ceux des n°s 08.01 à 08.05 inclus) 

Ecorces d'agrumes et de melons, fra!ches, congelées, présen
tées dans l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres substances 
servant à. assurer provisoirement leur conservation ou bien 
séchées 

Thé 

Maté 

Poivre (du ~nre "Piper•); piments (du genre "Capsicum" et du 
genre "Pimenta") 

Vanille 

Cannelle et fleurs de cannelier 

Girofles (antofles, clous et griffee) 

Noix muscades, macis, emomea et cardamomes 

Graines d'anis, de badiane, de fenouil, de coriandre, de cumin, 
de carvi et de genièvre 

Thym, laurier, safran ; autres épices 

Froment, destiné à. 1 1 ensemencement, de haute qualité 

Seigle, destiné à l'ensemencement, de haute qualité 

Orge, destinée à l'ensemencement, de haute qualité 

Avoine, destinlle li. l'ensemencement 1 de haute qualité 

Mats, destiné à l'ensemencement, de haute qualité 

Alpiste 

Graines de sorgho, destiné es à 1 1 ensemencement, de haute 
qualité 

lxlillet, sarrasin et dari ; autres céréale& 

Graines olêagineuaes, destinées à 1 1 ensemencement 

Coprah 

Noix et amandes de palmiste 

Grainee de lin 

Grainee de ricin 
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D€Blgnaticn dee dareira.nallaea

12.01 B-9

12.01 B-10

12.01 B-11

12.03 A

12.03 B-1

12.O3 B-2

1?.03 B-3

12.03 B-?

12.04 B

1 2.05

12.O7

12.08 B

12.08 C

1 2.09

12.10

1 J.01

1 3.02

13.03 A-1

13.03 A-2

13.03 B

13.03 C

1 4.O1

14 .O2

1 4.03

1 4.04

14.05 B

Graineg d,e r-:'irrrleracder

Gralnes d'iilipd

Autres graines et fruitg oldagrneux

Graj.ne8rA engemerrcer, de heute quatrtd

Grarnea alc fleurs
Craj-nes ale leinfoin, de luzelne, d'agrostide, de phal,aris, de
dactylo et Ce f6tuque

Graines d'aubergine, d'oignon, de fbves, de nelon et ile
pastbque

oraines ala tebac

Bettoravag A sucre (n0ne en cossott!8), freicheE; carures L
lucre

nacinos ilc chlcor6c, frafehor ou saohdoa, nSne coupdes, non
torrdfi6 s.

?lants., perties ale pLantrs, graln!! et fruit! clee oapEcca
utili8de! principtleroant .n parfirnlria, en ndtlecine ou !r
uaa€€r in.€cticiala!, peraliticial!! at siBtlaires, frais ou
ssca, nan. coupdr, concaasd! ou plSvdrildr

orarnet d€ caroubt!

Noyaux d. fruj.ta .t proalult. vdg6ttux .arv.nt principal.€Dcnt,
I l'alinantation hrurr,n , non danoGfr nl oouprir ai.Ilcur!

Prtllcr .t bell.r ilc odrdal,ct bnrtaa, nlar hrchdes

Brtteraves fourraglroc, nrtrbrgar, rlcinaa fourrogbres i foln,
luzo!r1€, aainfoln, trlflo, choux foutra€ara, luDln, vesces
at eutror produita fourrrS.ra rlntlairrt
Urtlbrrc prenrbrea vdgdtelea pout la t.lnturo ou le tsrureg6

0omr laqurr nlnr blanclri. , go@aa, to@ca-rarinor, r6!ine.
at baun€t natureh

0p1un ainai quo luc ou .xtrait d. coca

9ucr ou artratt de r6glirea
Iatilrse psctiqu4, prctinater rt prctata!

fucilagee et 6pairsj.!.anta, d6rivda dee vdgdtaux

Iatibrse v6gdtalea euploydcs prlncipalenent €n vannorie ou en
lparterie (osier8, rorseur, banbous, rotins, Joncs, raphia,
pailles al€ cdrdaled nettoydes, blenchies ou teintea, 6corcee
de tilleul. et EiEileireE)

iletilrer v6gdtale! enploydea principal€nent pour le renbounage
(kapok, crin v6gdtal, crin narin ot siDilairos), nem€ en neppes
evoc ou sans suptlort en eutres netibrss

Iatibres vdgdt!,Ie. snploydor Drincipalen€nt pour la fabrication
alos balais et d€s broslrs (aorgho, piallava, chisnalent, iatle
ot 6hilairos), ntne .n torlad€s ou on frira.rur
Greins durs, pdplnp, oquss .t noir (noir de corozo, ile paloier-
alouD et sllilaires), I talurr

Autre! proiluite drorigino vdgdtale, notl aldno@6s ni conpri8
allleurs
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15.02 B 

15.04 

15.05 

15.06 

15.07 C-3 

15.07 C-4 

15.09 

15.11 A 

15.15 

15.16 

16.03 A 

16.04 A 

16.05 

17o01 A 

17.04 

17.05 

18.01 

18.02 

19.06 

19.08 

21.01 

21.02 

21.03 

21.06 

21.07 A 

21,07 B 

22.01 
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Liate A 

D4aignatian dea marchiiDdieaa 

Autres suifs (dea eapàcea bovine, ovine et caprine) bruts 
au fondus 

Graissas et huiles de poissons at de mBllllllifères marins, même 
raffinllea 

Graissas de suint et substances grasses dérivées, y compris la 
lanoline 

Autres graisses et huiles animales (huile de pied da boeuf, 
graissee d'os, graisses de déchets, etc.) 

Huiles de Tung ou de bois da Chine 

Autres huiles siccatives et huilee à usages techniques 

Dé gras 

Glycérine brute, y compris les eaux et lesai ves glycérineuses 

Cires d'abeilles et d'autres insectes, même artificiellement 
colorées 

Ciree végétales, même artificiellement colorées 

Extrai ta et jus de viande1 en récipients de plus de 5 kg 

Préparations et conserves de filets d'anchois 

Crustacés et mollusques (7 compris laa coquillages), prépads 
ou conservés 

Saccharose dénaturê 

Sucreries sans cacao 

Sucres, sirops et mélasses aromatialls ou addi tionnlls de colo
rants ur compris le sucre vanillé ou vanillint&), à l'exclusion 
des jus de frui ta addi tionnlle de sucre en toutes proportions 

cacao en fèves et brisures de fèves, bruts ou torréfiés 

Coques, pelures, pellicules et déchets de cacao 

Hosties, cachets pour médicaments~ pains à cacheter, pites 
dchha de farine, d'amidon ou de f4cule en feuilles et produits 
similaires 

Paine, biaoui ta de mer at autres produite de la boulangerie 
ordinaire, saDa addition de sucre, de miel 1 d'oeufs, de matières 
grasasa, de fromage ou de fruite 

Produits de la boulangerie tine, de la pltisaerie et de la 
bi a cui tarie, même ad di tionnéa de cacao en toutes proportions 

Chicorée torréfiée et autres succt&danés torréfiés du café et 
leurs extrai ta 

Extraits ou esaencea de café, de thiS ou de maté ; préparations 
à baas de ces extraits ou essences 

Farine de moutarde et moutarde prépade 

Levures naturelles, vivantes ou mortes lavures artificielles 
préparées 

Prt&paratione composées non alcooliques (di tee extrai ta concentréS: 
pour la fabrication dea boiaaou 

Jlélangea de plantee pour la pdparation de boissons 

Eaux, eaux minliralea, eaux gazeuses, sJ,ace et neige 
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22.02 

22.09 B-3 

23.01 

2).04 B 

2).05 

23.06 

23.07 B 

24.01 

25.02 

25.04 A 

25.06 A 

25.06 B-1 

25.07 A 

2~.01 B 

25.08 

25.09 

25.10 A 

25.11 

25.12 

25.13 A-2 

25.13 B 

25.14 

25.15 A-1 
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Liste A 

D4signation des marchandises 

Limonades, eaux ~~:azeuses aromatisées (y compris les eaux ml.ne
rales ainsi tmit4ee) et autres boissons non alcooliques, à 
l'exclusion des jus de fruite et de légumes du n° 20.07 

Rhum et tatia 

Farines et poudres de viandes et d'abats, de poissons, crustacés 
ou mollusques, impropres à l'alimentation humaine ; cretons 

Sons, remoulages et autres résidus du criblage, de la mouture 
ou autres traitements dea grains de céréales et do légwnineuses 

Pulpes de betteraves, bagasses de cannes à sucre et autres 
déchets de sucrerie 1 drllches de brasserie et de dis-tillerie 
résidus d'amidonnerie et rtlsidus similaires 

Autres tourteaux, grignons d'olives et autres rtleidus de 
l'extraction dea huiles végtltalea, à l'exclusion des lies ou 
fèces 

Lies de vin ; tartre brut 

Produi ta végétaux de la nature de ceux utilisés pour la nourri
ture dea animaux, non déno111111éa ni compris ailleurs 

Bis cui ta pour chiens et autres animaux 

Tabacs bruts ou non fabriqués ; dtlcheta de tabac 

P;yri tes de fer non srill4os 

Graphite naturel en écailles 

Quartz 

Quartzi tee, brutes ou d!§groasies 

Kaolin 

Bentonite 

Craie 

Terras colorantes, mime calcinhs ou mtllanghs entre elles 
oxydee de fer micacés naturels 

Phosphates de calcium naturels brute 

Sulfate de bar)'um naturel_ (baryt~ne) 1 carbonate de baryum 
naturel ( wi thé ri te) , mime calciné, à 1' exclusion da 1' oxyde 
de baryum 

Terres d'infuaoiree, farines siliceuses fossiles et autres 
terres siliceuses analogues (kieaelgur 1 tripoli te, diatomite, 
etc.) d'une denei té apparente inférieurs ou égale à 1 , mi!me 
calcinées 

Emeri, corindon naturel, grenat naturel at autres abrasifs 
naturels, même traités thermiquement, bruts ou en morceaux 

Pierre ponce, émeri, corindon naturel, grenat naturel et autres 
abrasifs naturels, mima traités thermiquement, broyés ou pul vé
risés 

Ardoise brute, refendue, dégrossie ou simplement débitée par 
sciage 

lllarbres, travertins, écaussines et autres pierres calcairee de 
taille ou de construction d'une densité apparente supérieure ou 
égale à 2, 5, bruts 
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25.16 A 

25.17 c 

25.16 A 

25.19 

25.20 

25.21 

25.22 

25.24 

25.25 

25.26 B 

25.27 

25.28 

25.29 

25.30 

25.31 

25.32 

26.01 A-1 

26.01 c 
26.01 D 

26.01 H 

26.01 J 

26.01 K 

26.01 L 

26.01 M-2 

26.04 
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Liate A 

Désignation dea marchandises 

Granit, porphyre, basalte, grès at autres pierres de tailla 
ou de construction, bruts 

Autres cailloux at pierres concassées (mime traités thermique
ment}, çaviere, macadam et tarmacadam, des typee généralement 
utilisés pour le bétonnage et pour 1' empierrement des routes, 
des voies ferrées ou autres ballasts ; silex et galets, même 
traités thermiquement 1 granuUa et éclata (mime tre.i tés ther
miquement) autres que ceux calibrés pour l'ornementation et 
poudres de pierres dea n°s 25.15 et 25.16 

Dolomie, brute, dégrossie ou simplement débitée par sciage 

earbonate de magnésium naturel (magnésite), ml!me calciné, 
à l'exception de l' OXJde de magnésium 

G;ypse, anhydrite ; platres~ mllme colorés ou additionnés de 

i~!~~~~~:n:;:é:l:;~:é;;~:i:r.:~~ ~:é~:;ra~:r~: ~is à 
dentaire 

Castines et pierres à chaux ou à ciment 

Chaux ordinaire (Vive ou t!iteinte) ; chaux hydraulique, à 
l'exclusion de l'oxyde et de l'hydroxyde de calcium 

Amiante (asbeste) 

Ecume de mer naturelle (m3me en morceaux polis) et ambre 
(succin) naturel ; écume de mar et ambre reconstitués, en 
plaquettes, baguettes, bltons et formes similaires, simplement 
moulés ; jais 

~!~ii {t~~:ri~!:i ~~= ~;! v~,~~e~:m~~:c;~!rr!! è~~~ en poudre 

Stéatite naturelle, brute, déçossie ou simplement débités par 
sciage ; talc 

Cryoli the et chio li the naturelles 

Sulfures d'arsenic naturels 

Borates naturels brute et leurs concentrés (calcinés ou non), 
à 1' exclusion dea borates extrai ta des saumures naturelles ; 
acide borique naturel titrant au maximum 85 ~ de B03H3 sur 
produit sec 

Feldspath ; leucite ; néphéline et néphéline ayt!ini te ; spath 
fluor 

Carbonate de strontium (strontianite), mllms calciné, à l'exclu
sion de 1 'oxyde de strontium ; matières minérales non dénommées 
ni comprises ailleurs ; débris et tessons de poterie 

Cendree de pyrites (pyrites de fer grillées) 

Minerais d'aluminium 

Minerais de cuivre 

Minerais de chrome 

Minerais d • antimoine 

Minerais d'uranium 

Minarais de thorium 

Autres minerais m_l§tallurgiques 

Autres scories et cendres, y compris les cendres de varech 
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27.03 

27.05 

27.05 blS 

27.06 

27 ,OB A 

27.09 

27.11 

27.12 

27.13 

27.14 

27.1) 

27,16 

27.17 

28,01 A 

28,01 D-1 

28,04 C-1-a 

28.04 C-5 

26.05 A-1 

28.05 B-1 

28.05 D 

28.15 A 

28.26 

28.39 B-1-a 

28.50 
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Liste A 

Dlleignation des marchandises 

Tourbe (y compris la tourbe pour li ti ère) et B€glorr.érée dP 
tourbe 

Charbon de cornue 

Gaz d'éclair~e, gaz pauvre et gaz à 1 1 aau 

Goudrone de houille, de lignite ou de tourbe et autres goudrons 
minéraux, y compris lee goudrons minéraux llt@tée ot lee 
goudrons minéraux reconstituée 

Brai de goudron de houille 

Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bi tuminc= 

Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (autres c:ue les 
huiles brutes) ; préparations non dénommées ni comprises 
ailleurs contenant en poids une proportion d'huile de pétrole 
ou de minéraux bitumineux supérieure ou égale è. 70 ;; et dont 
ces huilee cons ti tuent 1 1 élément de base 

Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux 

Vaseline 

Paraffine, cires de pétrole ou de minéraux bitumineux, 
ozokérite, cire de lignite, cire de tourbe, résidus paraffineux 
("gu tseh", "slack wax", etc,), m~me colorés 

Bitume de pétrole, coke de pétrole et autres résidus des 
huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux 

Bitumes naturels et asphalte'!! naturels ; schistes et sables 
bitumineux ; rochee aephal tiques 

Mélanges bitumineux à base d'asphalte ou de bitume naturel, de 
bitume de pétrole, de goudron minéral ou de brai de goudron 
minéral (mastics bitumineux, "cut-backs", etc,) 

Energie électrique 

Fluor 

Iode brut 

Oxygène 

Arsenic et bore 

Lithium brut de qualité nucléaire 

Calcium brut de qualité nucléaire 

Mercure 

Sulfures de phosphore 

Oxydes d'étain : oxyde stanneux (oxyde brun) et oxyde stannique 
(anhydride stannique) 

Nitrate de sodium, contenant plus de 16,30 ~:d'azote, naturel 

Eléments chJ.miques et isotopes, fissiles ; autres éléments 
chimiques radio-actifs et isotopes radio-actifs ; leurs 
composés inorganiques ou organiques de coneti tution chimique 
définie ou non ; alliages, diepereione et cermets, renfennan1: 
ces éléments ou cee isotopes ou leurs composés inorganiques 
ou organiques 

Isotopes d'éléments chimiques autres que ceux du n° 28.50 ; 
leurs composée inorganiques ou organiques, de cons ti tut ion 
chimique définie ou non 
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28,52 A 

28,58 A 

29.02 A-5 

29.03 B-.3 

29.06 A-7 

29.13 A-4 

29,15 E 

29.16 A-3 

29,19 A 

29.19 c 

29.19 D 

29.21 1\ 

29.22 A-3 

29.25 G 

29 • .31 p 

29.34 A 

29.39 

29.40 

29.41 B 

29.42 F 

29.4.3 

30,01 A 

.30.02 A-1 

.30.02 B-1 

30,03 B-1 

.31.01 

.]1,02 A 

.31.0.3 A 

.31.03 D 
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Liste A 

D4eignaticm dea marchandises 

Composés inorganiques ou organiques, du thorium, de l'uranium 
appauvri en 0 2.35, m3me mélangée entre eux 

Eaux distillées 1 de conductibilité ou. de mime degré de pureté 

Chlorure de mt!thyHtne 

Trini trobutylml!taxyllme (muec-xyUme) et dini trobutylparacyrnène 
{musc-cymllne) 

Octyl-phénol et nonyl-phénol 

Ionone et méthylionone 

Acide adipique 

Tartrate de calcium brut 

Acide glycérophosphorique et se11 sels 

Tributylphoephate, triphénylphosphate, tricrésylphoephate, 
_trixylénylphosphate et trichloréthylphoephate 

Diméthylphoephate de dibromodichloréthylène 

~n~;~!:(o~~~~it~~J~5'~6~:~~~~~bicyclo (2,2 ,1) heptène 

Amines éthyléniques 

L-naphtyl N-méthylcarbamate 

Thiophoephates 

Plomb tétraéthyle 

Hormones, naturelles ou reproduites par ayn thèse, ainsi que 
leurs dérivés utilisée principalement comme hormones 

Enzymes 

Digitalines 

Quinine, cincb.onine et cinchonidine, ainsi que leurs sels 

Sucres chimiquement pure, à l'exception du sacchnroec, du 
glucose et du lactose ; éthers et esters de sucres ot leurs 
sels, autres que les produits des nos 29,39, 29.41 et 29.42 

Lobes antérieur et postérieur de l'hypophyse ; extraite de 
coeur, de prostate, de cartil~~&e, de moUlle osseuse, de 
cerveau, de duodénum, d'estomac et d'os 

Vaccine antipoliomyélitique et antirubéolique, conditionnés 
pour la vente au détail 

Vaccins antipoliomyélitique et an tirubéolique, en vrac ou 
autrement conditionnée 

Médicaments pour la médecine humaine ou v4térinaire, à 
base d'insuline, en vrac ou autrement conditionnés 

Guano et autres engrais naturels d'origine animale ou végtltale, 
mime mélangés entre eux, mais non élaborés chimiquement 

Nitrate de sodium naturel contenant 16 " ou moins d'azote 

Scories de déphosphoration 

Superphosphates simples 
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31.04 A 

31.04 B 

31.04 c 

32.01 C-1 

32.05" c 
32.08 c 

32.09 c 
33,01 A-2 

33o01 A-3 

33,01 B 

33,01 C-1 

33.03 

34,03 B 

35,01 A 

35.04 

36,08 

37.02 c 

37,04 B-1 

37.06 

37.07 A 

37.07 B-3 

38.02 

38.19 c 
38,19 P-1 
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Liste A 

Dt!sipation des marchandises 

Sels de potassium naturels bruts ( carnalli te, kaini te, sylvinite 
et autres) 

Sels de potassium obtenus par traitement des résidus des 
mUuua da battaraves (salins de bettere.veB) 
Chlorure de potassium de tout degré de pureté 

Extrai ta tannents de quebracho insolubles dans 1' eau froide 

Indigo naturel 

Lustres liquides et préparations similaires, pour la céramique, 
l'émaillerie ou la verrerie ; engobes 

Feuilles pour le marquage au fer 

Huiles essentielles non déterpént!es de fleur d'oranger (néroli), 
de basilic, d'anie, de fenouil, de limon, de mandarine, de myrte 
d'orange amère (bigarade), d'orange douce (Portugal), de niaouli 
de petit grain, de mt!lisse et de verveine 

Huilee essentielles non déterpén6es d'aspic, de baies de 
gent!vrier, de marjolaine, d'origan, de romarin, de rue, de 
sauge et de thym 

Huiles essentielles non di!terp6nées de badiane, de bergamote, 
de cenanga, de citronnelle, de clldre, de girofle, de lemon
graes, de linalot!, d'ylang-yleng, de patchouli, de palmaroea, 
de bois de rose, de santal, de shiu et de vétiver 

Huiles essentielles déterpén6es 

Résinoides de labdanum et de mousse de chêne 

Solutions concentr6es d'huiles essentielles dans les graisses, 
dans les huiles fixes, dans les cires ou matières analogues, 
obtenues par enfleurage ou macération 

Préparations lubrifiantes et préparations du genre de celles 
utilisées pour l'ensimage des matières textiles, l'huilage 
ou le graissage du cuir ou d'autres matières, contenant, en 
poids, entre 50 % et 70 " d'huiles de pétrole ou de minéraux 
bitumineux 

Caséines et cast!inates 

Peptones et autres matières prott!iques et leurs dérivés 
poudre de peau, traités ou non au chrome 

Articles en matière.s inflammables 

Pellicules sensibilisées, non impressionnées, perforées, pour 
images polychromes, en rouleaux ou en bandes 

Pellicules cinématographiques, impressionnéËe, d • actualités, 
non développées, pégatives ou positives 

Films cinématographiques, impressionnée et développés, ne 
comportant que l'enregistrement du son, négatifs ou positifs 

Autres films cinématographiques impressionnés et développés, 
muets ou comportent à la fois l'enregistrement de l'image et 
du son, nllgatifs ou positifs, de moins de 35 mm de large 

Films d'actualitt!s et documentaires, nt!gatifs ou positifs, 
monochromes ou polychromes, de 35 mm et plus de large 

Noire d'origine animale (noir d'os, noir d'ivoire, etc.), y 
compris le noir animal llpuist! 

Catalyseurs oomposi tes 

Octylpht!nol et nonylpnt!nol, en mélange 
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38.19 H 

39.02 B-1 

39.02 J 

39.05 B 

40.01 A 

40.01 B 

40.04 B 

40.11 B-1 

40.11 B-2 

40.11 C-1 

40.12 B 

40.15 B 

40.16 

41.01 A-1 

41.01 A-2 

41.01 A-3 

41.01 A-4-a-2 

41.01 A-4-b 

41.01 A-4-c-2 

41.01 A-4-d 

41.01 A-4-e-2 

41.01 A-4-f 

41.01 A-5 

41.01 A-6 
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Liste .l 

Ddsignation des marchsndisee 

Protdases (à l'exception des alcalases) d'un pouvoir protéo
lytique égal ou supdrieur à 50.000 uni Us ; alcalasss 
(protl!iases alcalines) d'un pouvoir protl!olytique égal ou 
supérieur il 10.000 unités, et gluco-amylases, d'un pouvoir 
de liqudtactlal égal ou supdrieur à 30.000 unités, provenant de 
micro-organismes, non prdpardes par mélanges entre elles 
ou avec d'autres enzymes 

Polyhaloéthylènes sous l'une des formes visées à la note 3 a) 
et b) du Chapitre 39 

Résines de coumarone-indène 

Dérivés chimiques du caoutchouc naturel 

Latex de caoutchouc naturel m8me additionné de latex de 
caoutchouc synthétique ; latex de caoutchouc naturel prévulc!IJliB 

Caoutchouc naturel 

Bandages, pneumatiques, chambres à air et sacs de vulcanisation 
("air-bags"), broyés ; déchets, rognures et poudres de caout
chouc non durci, ainsi que débris d'autres ouvrages en caout
chouc exclusivement utilisables pour la récupération du 
caoutchouc 

Chambres à air d'un poids par pièce supérieur à 2 kg 

Chambres à air d'un poids par pièce supérieur à 0,5 mais 
non supérieur à 2 kg 

Pneumatiques, y compris ceux sans chambre à air, pour aérodynes 

Tétines, téterelles, sucettes, bouts-de-eein, bouchons et 
capsules stérilissntes 

Déchets, poudres et débris de caoutchouc durci (ébonite) 

Ouvrages en caoutchouc durci (ébonite) 

Peaux brutes, de boeuf, de vache, de taureau et de buffle, 
fre!ches, salées ou séchées 

Peaux brutes de veaux, fre!ches, salées ou séchées 

Peaux brutes d 1 équidés, fre!ches, salées ou séchées 

Peaux brutes d'ovins,salées et fre!ches,d'un poids supérieur 
à 30 kg par douzaine, non en laine · 

Peaux brutes d'ovins,salées et fre!chss, d'un P.Oids non supé
rieur à 30 kg par douzains 

Peaux brutes d'ovins ,salées et sèches, d'un poids supérieur à 
22 kg par douzaine, non en laine 

Peaux brutes d'ovins ,salées et sèches, d'un poids non supé
rieur à 22 kg par douzaine 

Peaux brutes d'ovins,sèches, d'un poids supérieur à 14 kg 
par douzaine, non en laine 

Peaux brutes d'oonns ,sèches, d'un poids non su_périeur à 14 kg 
par douzaine 

Peaux brutes de caprins (fratches, salées ou séchées) 

Autres peaux brutes (fraîches, salées ou séchées) 
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41.01 B-3 

41.01 D-4 

41.01 B-5 

41.01 B-6 

41.02 

41.04 

41.05 

41,06 A 

41.06 c 
41.06 D 

41.07 

41.08 

41.09 

41.10 

42.01 

42.02 A-1 
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42.03 

42.05 

42.06 

43.01 

43.02 .o\ 

43.02 c 

44.01 B 
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Liate A 

D4a1sœHon 4as marchaDdiaaa 

Paawc chaulées et picklâea de bovins (y compris les buffles) 
et d • équidt!a 

Peaui chault!es et pickUea de caprins, y compris les cuirota 

Paawc chault!ea et pickléea de porcins 

Peawc chaulllea et pickléea de reptiles, da batraciens, de 
poiuone et de m11111111ifllrea marina 

Autres peaux chnultlee et pickl!Jee 

Cuiro et peaux de bovins (y aompria les buffles) et peaux 
d'liquidée, prdparde, autres qua ceux dea n°a 41,06 à 41.08 incluE 

Peaux de caprins, prl!paréee, autres que celles dea n°s 41.06 
à 41 .oB inclue 

l'eaux prl!pardea d'autrea animaux, à l'exclusion de cellee dea 
noe 41 ,06 à 41.06 inclus 

Cuira et peaux chômoistla d'équidt!a et de bovins (y camprie lee 
buffles} 

Cuire et peaux ehamoiaéa de caprine 

Cuirs et peaux chamoiaéa d'autres animaux 

Cuira et peaux parcheminés 

Cuire et peaux vernie ou métallieéa 

Rognures et autres déchets de cuir naturel, artificiel ou 
reconstitué et de peaux, tannéo ou parcheminés, non utilisables 
pour la fabrication d'ouvrages en cuir ; sciure, poudre et 
farine de cuir 

Cuirs artificiel& ou reconstitués, à base de cuir non défibré ou 
des fibres de cuir, en plaques ou en feuillee, mAmo enroullies 

Articles de sellerie et de bourrellerie pour tous animc.ux 
{selles, harnais, colliers, traits, genouillbres, etc,}, en 
toutes matières 

Article& de voyage, troussee da toilette, llacs à provisions, 
en cuir naturel 

Sacs à. main, serviettes, portefeuilles, portemonnaies, trousses 
à. outils, blaguas à tabacs, gaines, étuis, bottes et contenants 
similaires : · 

1-a en cuir naturel souple 

2-a en cuir naturel ri~ide 

Vhements et accessoires du viltement en cuir naturel, artificiel 
ou raconsti tué 

Autres ouvrll8es en cuir naturel, artificiel ou reconstitué 

Ouvrages en boyaux, baudruches, vessies ou tendons 

Pelleteries brutes 

Pelleteries tannées ou apprêtées de lapins et de lièvres 

~~'!:r~:s a~~r~~d~~es ou de loutres de mer, teintes ou non, 

Déchets et chutes (y compris les thes, pattes, queues, etc.) 
non cousus, de pelleteries tannées. ou appriltéee 

Bois de chauffa.&e de toutes sortes, déchets de bois ct sciure 

Charbon de bois (y compris le charbon de coques et de noix), 
même aggloméré 



x• c1u tarir 
douanier 
lllllll\01 

44.03 A 

44.03 B 

44.05 B 

44.05 c 

44.05 D 

44.06 

44.07 

ex 44.08 

44.09 

44.10 

44.11 

4;.01 

46.01 A 

46.02 A 

46.03 

49.01 B-2-a 

49.01 B-3-a 

49.01 B-3-b-1 

ex 49.02 

49.04 A 

ex 49.05 

49.06 
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Liste A 

D4aipa1:1on des marchandises 

Bois de mines 

Bois ronds pour la fabrication de pâtes cellulosiques 

Planchee s,ysnt jusqu'à 45 111111 inclus d'épaisseur et jusqu'à 
1500 DDil inclus de longueur, de chllne vert 

Planches s,ysnt jusqu'à 45 liDD inclus d'épaisseur et jusqu'à 
1500 DDil inclus de longueur, de chatdgnier 

Planchettes en cèdre ( "pinus inceneus") s,ysnt en dimensions 
jusqu'à 300 DDil x 100 mm x 10 111111 

Pavés en bois 

Traverses en bois pour voies ferrées 

Merrains, mllme sciés sur lee deux faces principales, mais non 
autrement travaillt!a 1 

A en chllne vert 
B en chatdgnier 
D autres 

Bois feuillards ; échalas fendus ; pieux et piquets en bois, 
appointés, non sciés longitudinalement ; bois en éclisses, 
lames ou rubans ; copeaux de bois des types utilisés en vinai
grerie ou pour la clarification des liquides 

Bois simplement dégrossis ou arrondis, mais non tournés, non 
courbés ni autrement travaillés, pour cannee, parapluies, 
fouets, manches d'outils et similaires 

Bois filés ; bois préparés pour allumettes ; chevillee en bois 
pour chaussures 

Liège naturel brut et déchets de liège ; liège concassé, 
granulé ou pulvérisé 

Tresses et arti.cles similaires en matières végétales naturelles 
pour tous usagee, mmne assembll:is en bandes . 

Articles d'emballage, paillassons grossiers, claies et simi
laires 1 paillons pour bouteilles 

Ouvrages de vannerie obtenus directement en forme ou confec
tionnés à l'aide des articles des nos 46.01 et 46.02 ; 
ouvrages en luffa 

Dictionnaires techniques mul ti lingues, comportant 1 1 espagnol 
et une ou plusieurs autres langues 

Autres livres, brochures et imprimés similaires, mllme sur 
feuillets isolés, en langues étrangères ou en langues mortes 

Autres livres, brochures et imprimée similaires, mbe sur 
feuillets isolés, en langues hispaniques, édités dans des ps,ye 
de langue espagnole ou portugaise 

Journaux et publications périodiques imprimée, m3me illustrés 
A en langues lltrsngères 
:S:.1 en langu• hie paniquee, édités dans des ps,ys de langue 

espagnole ou portugaise 

·1!(\ls_iqÜe ~cri te,_ .ill~_tré~ ou non, mbe reliée 

Ouvrages cartographiques de tous genres, y compris les cartes 
l!lur&les et les plane topographiques, imprimés : 

B-1 en langues lltran&ères ou muets 
B-2-a en :j.angues hie paniquee, lidi tés dans des paye de langue 

espagnole ou portUgaise 

Plans d'~hiteotee, d'in&én1aure et autres plans et dessine 
1ndustriela1 c011111erc1aux a'\ eimil.airea, obtsllWI k la main ou 
par N~tion photograpbiq,ue ; textes m&I11UIOr1te ou dacty
lographUe 



N° du tarif 
douanier 
espagnol 

49.07 ,, 

49.11 A 

49,11 C-1 

~0.01 

50.03 

Chapitre 52 

53.02 

53,03 B 

Chapitre 54 

57 .o: 

57.02 

57.03 

57.04 

57.05 

57,06 

57.07 

57.09 

57.10 

57,11 

59.07 

59.09 

59.10 

59.12 
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~~ete A 

Dllaignation des marchandises 

Timbree-poe te, timbree fiscaux et analogues, nor. o r~l- t'ér,;s, 
ayant coure ou destinée à avoir cours dans le P"YS •ic: 'lestl
nati on ; papier timbré, billets de banque 

lm ages, gravures et planches sur papLer, carton ou r:mtièrae 
plastiques, reconnalssablee comme destLnéee à ~tre Lnséréea 
dar.s des livres et articles du Chapitre 49 

Cataloguee, an lflngues étrangères, d'articles de fabrication 
étrangers ; cu tulog1Jes 1 en tout;os langues, de ma1eone d' odi ti on, 
ainsi que publLcatione de propagande touristic1ue en lunguea 
étrang~ree 

Cocons de vere à soie propres au dévidage 

liéchete de soie (y compru lee cocons de vere à uoie non don
dablee et lee effilochée) 1 bourre, bourrette et bê_ouasee 

Filée métalliques 

Poils fine ou grossiers, en masse 

Déchets. de poila groeslere 

Lin et ramie 

Chanvre ("Cw:mabis sativa") brut, roui, teLllé, petgné ou 
autrement traité, maie non filé ; étoupes et déche1.s, de 
chanvre (y compns lee effilochés) 

Abaca (Chanvre de Manille ou "Musa textilia") brut, en filasse 
ou tre.ve.illé, maie non filé ; étoupes et déchets, d'abaca 
(y compris lee effilochés) 

Jute brut, décortiqué ou autrement tral té, mais non filé ; 
étoupes et déchets, de jute (y compris les effilochés) 

Autres fibres textiles végétales brutes ou travaillées, mais 
non filées ; déchets de cee fibres (y compris lee effilochée) 

Fils de chanvre 

File de jute 

File d'autres fi bres textiles vt§géte.les 

'l'issue de chanvre 

Tissue de jute 

Tissue d'autres fibres textiles vllgt§talea 

Tissus enduite de colle ou de matières amylacées 1 du genre 
utilisé pour la reliure, le cartonnage, la gainerie ou usages 
similalree (percaline enduite, etc.) ; toiles à calquer ou 
transparentes pour le dessin ; toiles préparées pour la 
peinture ; bougran et similaires pour la chapellerie 

Toiles cirées et autres tissue huilés ou recouverts d'un enduit 
à base d'huile 

LinoléU1118 pour toua uaqes, découpée ou non ; couvre-p!ll"q,uete 
consistant en un enduit appliqutl sur support de matières 
textiles, découpée ou non 

Autres ti a sua impré&née ou enduite ; toiles peintes pour 
décore de théltree, fonds d'ateliers ou usages analag1Jes 



lfO du tarif 
douanier 
IIII!AIIlGl 

59.14 

59.16 

59.17 B 

59.17 c 

59.17 E 

59.17 F 

63.02 

64.03 B 

64.04 

ex 64.05 

64.06 

65.02 

65.03 

ex 65.04 

65.05 

65.06 c 

65.06 D 

65.07 
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Lista A 

D4eignaUon des marcha.Ddisea 

llll!lches tissées, tressées ou tricot4es, en matières textiles, 
pour lampes, r4chauds, bougies et similaires 1 manchons à 
incandescence, m3rae impr4gn4s, et tissus tubulaires de bonne
terie servant ~ leur fabrication 

Courroies transporteuses ou de transmission an matières 
textiles, m3me armhs 

Gazes et toiles à bluter 

Etreindelles et. tissus 4paia (y compris caux en cheveux) pour 
presses d'huilerie et autres usages techniques analogues 

Tissus arm4s de m4tal pour usages techniques 

Tissus faits de fils métalliques du no 52.01, des types uti
lisés pour la fabrication du papier ou pour d'autres usages 
techniques · 

Drilles et chiffons, ficelles, cordes et cordages, sous forme 
de d4chets ou d'articles hors d'us&&e 

Chaussurea exclusivement en bois ou en liège 

Chaussures ~ semelles exUrieures en autres matières (corde, 
carton, tissu, feutre, vannerie, etc.) 

Parties de chaussures (y compris les semelles intérieures 
et les talonnettes) : 
A en peau ou cuir naturel, artificiel ou reconstitué 
B-2 en bois ou en lUge 
B-3 en autres matières 

Guhres, jambières, molletières, protège-tibias et articles 
similaires et leurs parties 

Cloches non dressées (mises en forme), ni tournurées (misee 
en tournure), plateaux (disques), manchons (cylindres) m3me 
fendus dans le sens de la hauteur, en feutre, pour chapeaux 

Cloches ou formes pour chapeaux, treseées ou obtenues par 
1' assembl&&e de bandes ( treesées, tissées ou autrement 
obtenues) en toutes matiàres, non dress4es (mises en forme), 
ni tournurées (mitz.es en tournure) 

Chapeaux et autres coiffures en feutre, fabriqu4s à l'aide 
des cloches et des plateaux du no 65.01, garnis ou non 

Chapeaux et autres coiffures, tress4s ou fabriqués par l'assem
blage de bandes (tressées, tiss4es ou autrement obtenues.) en 
toutes matiàres : 
A non garnis 
B-1 garnis pour bo111111es 

Chapeaux at autres coiffures (y compris les résilles at filets 
à chevaux) en bonneterie ou confectionnés à l'aide de tissus, 
da dentelles ou de feutre (en pUces, mais non en bandes), 
garnis ou non 

Coiffures en peau ou cuir naturel 

Autres chapeaux et coif:tures, &amis ou non 

Bandes pour &ami ture intérieure, coi:tfes, couvra-ooiffuree, 
c. arcasses (7 compris lee montures à ressort pour chapeaux 
mécaniques), visières et jueulairee pour la chapellerie -. 



NO du tarif 
douanier 
espe&nol 

Chapitre 66 

67.01 A 

67,02 B 

67,03 

67.04 B 

67.05 

68,01 A 

68,15 A 

68,16 B 

69.01 

69,06 B 

70.03 A-2 

70,03 B-2 

70.04 l 

70,06 E 

70,11 .B-1 

70,16 B 

70,18 A-1 

70,18 A-2-a-1 
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Liste A 

D~eignation des marchandises 

Parapluies, parasols, cannes, fouets, cravaches et leurs parties 

Articles confectionnés en peaux et autres parties d'oiseaux re
va tues de leurs plumee ou de leur duvet, en plumes, part~es ae 
plu:nes et liuvet 

Fleurs, feuillages et frui ta artificiels et leurs parties, 
articles confectionnés en fleurs, feuillages et frui ta arti
ficiels, à. l' excephon de ceux confectionnés en matières 
plastiques artificielles 

Cheveux remis ou autrement préparés ; laine et poils préparés 
pour la coiffure 

Autrea ouvrages en cheveux (y compris lao résilles et fileta 
en cheveux) 

Eventails at écrans à main et leurs montures et parties de 
montures, en toutes matières 

Pavéa, bordures do trottoirs et dallee de pavage on pierres 
naturelles (autres que l' ardoioe ~ d'une épaioaeur oupurieure 
à 20 cm 

Feuilles de poudre de mica, d'une épaisseur mwcimum do 
O, 12 mm 

Ouvrages rtlfrnctairea électrofondue 

Driquoo, <lnlloo, carreaux at; au tres pi èceo colori fu gee en 
terree d'infusoirea 1 kieaelgur, farinee eiliceuooo foooileo 
ot autres torroo eiliceusea nnaloguce 

TuyauJC 1 raccorde et au troo pi à cee pour canal ieatiom et usagee 
eir.!ilaires en matières ct!ramiques autres que le grès 

Verre (à l'exclusion du verre d'tptique) à faible coefficient 
de dilatati.on, en barree, baguettes et billes ou ;t;ubee à coeffi
cient de düatati'on égal ··ou inférieur à 40 x 10- , non travaillé 

Billes en autre verre (non travaillé), à l'exclusion du verre 
d'optique 

Glaces brutes 1 à section incolore ou blanche, d'une épaisseur 
supérieure à 4 mm et dont les autres dimensions ne dépassent 
pas 400 mm, de verre coulé ou laminé, non travaillé, en plaques 

ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 

Glacee polies, non armées, à section incolore ou blanche, d • une 
épaisseur supérieure à 4 mm et dont les autres dimensions ne 
dépassent pas 400 mm,de verre coulé ou laminé et de vorro à 
vi tres simplement durci ou poli sur une ou deux facee, en plaques 
ou en feu~llee de forme carrée ou rectangulaire 

Ampoules, m3me avec priee d'anode, simplement obtenues par 
moulage sans recouvrement,ni travail ultérieur, pour tubes 
cathodiques en verre, autre qu'à faible coefficient de dilata
tion, en silice fondue ou en quartz fondu 

Verre dit "multicellulaire" ou verre •mousse" en bloc, panneaux, 
plaques et coquilles 

Plaques ou bloc parallélipipédiques en verre d'optique non 
travaillé optiquement 

Ebauches de verres de lunettes ou disques trépannés, en verre 
d'optique non travaillé optiquement, d'un indice de réfraction 
si tué entre 1 , 500 et 1 , 5 50 inclue, dont aucune face n 1 est trans
parente 
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JrO du tarit 
douanier 
BBPa.910l 

82,04 B 

84.06 A 

84.06 D-1 

84.08 A 

84.14 A 

84,18 A 

84,51 A-1 

84,52 A 

84,52 D-1 

84,52 E 

84.5.3 

84.54 A 

84.55 A 

84.57 

84.59 A 

f14,59 B 

84.59 c 
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Liste A 

D~signation des marchandises 

Manipulateurs mécaniques à distance pour produits radio-actifs, 
pouvant être manUs à "bras :t'ranc" à la manière d'un outil 

Diamants de vi triera 

Moteurs d'aviation, à explosion ou à combustion interne, à P. stone 
Parties et pièces d~tach~es pour moteurs d'aviation, à explosion 
011 il. cumuLL~<t.iun .interne, il. piston.; 

Propulseurs à réaction {turbo-réacteu:œ, Etato-réacteurs1 pulso
réacteurs, fusées, etc.), ainsi que leurs parties et pieces 
détachées 

Fours spécialement conçus pour la séparation des combustibles 
nucléaires irradiés, pour le traitement des déchets radio-actifs 
au pour le recyclage des combustibles nucléaires irradiés 

Cen trifugauses et eeeoreusas centrifuges pour la séparation des 
isotopes de 1 'uranium 

Centrifugeuses, essoreuses centrifugea et appareils pour la 
filtration au l'épuration des liquides au des go.z, pour la 
production des produits visés au n° 28,51 A (deutérium et ses 
composée) _ 

Centrifugeuses, essoreuses centrifuges et appareils pour la 
filtration au 1' épuration des liquides ou des gaz spécialement 
conçus pour la séparation des combustibles nucléaires irradiés, 
pour le trni tement des déchets radio-actifs ou pour le recyclage 
des combustibles nucléaires irradias 

Machines à écrire élee triques, à 1' exclusion des machinee porta
tives 

Simulateurs à piles {calculateurs analogiques de typo epécial) 

Machinee à calculer électroniques 

•lachines à affranchir la correspondance, à lltablir les tickets 
et similaires, comportant un dispositif de totalisation 

Machines à statistique et similairES il. cartes perforôos {perfora
trices, vl§rificatrices, trieuses, tabulatrices, multiplicatrices, 
etc.} 

Duplicateurs hectographiques ou à stencils, avec dispositif 
séparateur par concepts 

Pièces détachées et accessoires reconnaissables comme ôtant 
exclusivement destinés aux machines visées au no 84.5.3 

itlachines et appareils pour la fabrication et le travail à chaud 
du verre et des ouvrages en verre ; machines pour l'assemblage 
des lampee, tubes et valves électriques, électroniques ct simi
laires 

Machines, appareils et engins mécaniques pour la production 

gzgofi~gg~if ~~:~:i:ud~s 2R:2Jde~d;::!fft~s eJu s~~agf~F~sg:>• non 

!!~acteurs nucUairee 

Machines, appareils et engins mécaniques spécialement conçus 
pour le recyclage des combustibles nucléaires irradiés {frittage 
d'oxydes mhalliques radio-actifs, gainage, etc.), non dénommés 
ni compris dans d'autres positions du Chapitre 84 



No du tarit 
douanier 
espa&nol 

85.21 A 

85.21 B 

85.21 c 

85.21 G 

85.21 

.S:,.22 A 

85.22 B-1 

85.22 B-2 

€7.02 B-1 

88.01 B 

65.02 A-2 

€8.02 A-4 

88.02 B 

88.02 c 

88.02 D 

88.0) A 

88.05 

89.01 A 

89.04 

90.09 B 

90.09 C-1 

90.12 

90.16 B-4 
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Liste A 

D4s1pe.Uon des marchandisea 

Tubes photomul tiplicateurs comportant une photocathode 
produisant un courant au moine égal à 10 micro-amp~res par 
lumen, d'une amplification moyenne supérieure à 10,, et 
comportant tout autre système de multiplicateur électrique 
activé par des ions positifs, destinés à 3tre utilisés 
avec les instruments pour la détection des radiations, visés 
au no 90.28 B 

Tubes d • accélération et de focalisation des types utilisés dans 
les spectromètres et les spectrographes de masse 

Sources intenses électroniques d • ions po si tifs destinées à 
être utilisées avec des accélérateurs de particules, des 
spectromètres de masse et autres appareils analogues 

Cellules photo-électriques 

Parties et pièces détachées ; cathodes, anodes, séparateurs, 
grilles, getters, conducteurs, canons pour tubes cathodiques 
et similaires, destinées exclusivement à la fabrication de tous 
les articles de la po si ti on 85.21 

Cyclotrons, générateurs él.ectrostatiques du type "van de Graaff" 
ou "Cockroft et \Val ton", accél.érateurs l.inéaires et autres 
machines électro-nucléaires, susceptibles de communiquer une 
énergie su~érieure à 1.000.000 d'él.ectrons-volts à des parti
cules nucleaires 

:~achines at appareils élactri(ues pour la production des 

rigg:i: ~ts~~m:~i::0d~s 5J•:Ut#;:t~~~r:i;~ s:~ 8~:&f:~:>ê5 non 

Machinee et appareils éleçtriques spécialement conçus pour la 
séparation des combustibles nucléaires irradiés, pour le 
traitement des déchets radio-actifs ou }JOur lo recyclage des 
~?:~~:;~b};:iff'5~:a~~e~h~~ff:~ég~ non denommés ni compri•J dans 

Voitures automobiles spécialement conçues pour le trans:port 
des produits à :forte radio-ac ti vi té 

Autres aérostats 

Avions et hydravions à. un ou deux moteurs à piston ou turbo
propulseurs à. hélices, d'une puissance maximum au décollage 
supérieure à 550 CV mais non supérieure à 2.000 CV par moteur 

Autres avions et hydravions 

Hélicoptères et autogyres 

Planeurs et voiliers 

Autres aérodynes. ; rotochutes 

Parties et pièces détachées d • aérostats 

Catapultes et autres engins de lancement similaires ; appareils 
au sol d'entrdnement au vol ; leurs parties et pièces détachéeE 

Bâtiments de guerre 

Bateaux à dépecer 

Lecteurs de microfilms 

Appareils d' ~andiasement ou de réduction photographiques 
à dispositif electronique incorporé assurant l'automatisme 
du filtrage ou de l'exposition,à l'exception de ceux sptlciaux 
pour les arta graphiques 

Microscopes optiques, y compris les appareils pour la micro
photographie, la microcinématographie et la microprojection 

Jeux de calibres ou cales-étalons (type Johanaon) 



No du tarif 
douanier 
espa&nol 

90.16 B-5 

90.28 C-5 

90.28 C-6 

90.28 C-7 

91.0.~ n 

92.10 A 

92.10 B 

92.10 c 
92.10 D 

92.10 E 

92.10 F 

9oo.10 G 

92.11 B 

92.11 D 

92.12 A 

9).03 

93.07 A 

93.07 B 

94.01 A-2 

94.03 A-2 

95.01 A 

95.02 A 

95.03 A 

95.04 A 

95.05 A-1 

95.05 B-1 

95.05 C-1 
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Lista .t 

D!Ssignation des marchandises 

Machines automatiques pour la vérification de 1 'étanchéité 
des contenants 

Bancs d'essai électriques ou électroniques pour avions et 
fugdes 

Régulateurs at stabilisateurs de tension, d'intensité et de 
;~!%~~~~é :u~é;Î~~~arg~0~u~érieure à 0,05 seconde et d'une 

lJachines et appareils pour la mesure de coordonnJes ù lecture 
<lumclrique automatique et actionnés élee troniquement 

Chronomètres de marine at similaires 

Métronomes et diapasons 

Appareils auxiliaires à jouer mécaniquement 

Mécanismes de bo~tes à musique 

Languettes, m3me montées sur leurs plaques (voix d'harmonicas 
à bouche et d' accord~ons} 

Papiers et cartons perforés pour appareils à jouer mécani
quement 

Armatures de pianos droite et de pianos à queue 

;.;écaniemee, a.cceseoiree et :fournitures de pinnos 

!Uachines pour la gravure de disques souples 

!~p~s!~~ ~~ e~~f;~:r~~~n~8~t P~~c~~~r~~~j~~~u~ss images 

Supports de son pour les appareils du n° 92.11 ou pour enre
gistrements analogues, préparés, mais non enregistr<Os (sur 
disques, rubans, fils, etc.) 

Cires, disques, matrices et autres formes intermédiaires, 
enregistré es 

Armes de guerre (autres que celles reprises aux n°s 93.01 et 
9).02) 

Projectiles et munitions de guerre (y compris les mines 
ainsi que leurs parties et pièces détacht!es) 

Munitions métalliques pour armes rayées 

Sièges, m3me transformables en li ta, et leurs parties, non tapisséE 
ni garnis, an autres matières végétales (osier, roseau, bambou, 
ste.) 

Autres meubles et laurs parties, en autres matières végétales 
(osier, roseau, bambou, etc.) 

Ecaille simplement travaillée 

Nacre simplement travaillée 

Ivoire simplement travaillé 

Os simplement travaillé 

Corne at bois d'animaux simplement travaillés 

Corail simplement travaillé 

Autres matières animales à tailler, simplement travaillées 



JI'• du tarif 
~o'\1.1D.1er 
espa&Dol 

95.06 A 

95.07 A 

96.05 

96.04 B 

96.05 c 

98.06 

98.09 A 

Chapitre 99 
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Liste A 

D4&1snat1on des marchaud:Leee 

Matil!res vtSgétales lL tailler (corozo, noix, grains durs, etc.), 
simplement travaillées 

Ecume de mer et ambre (euccin), naturela ou reconstituée, 
jais et matil!ree similaires du jais, simplement travu!lée 

Houppes et houppettes à poudre et similaires, en toutes 
matières 

Pointes pour plumes 

Crayons d • ardoise. fusams. craies à écrire et à dessiner, 
craies de tailleurs et craies de billar~ 

Ardoises et tableaux pour .l'écriture et le de~~ sin, encadrés 
ou non 

Ciree à cacheter de bureau ou pour bouteilles, présentées 
en plaquettes, bltonnete ou sous des formee similaires 

Objets d'art, de collection et d'antiquité 
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LISTE B 

relative aux produits soumis à l'importation en Esp~1e 
aux droits du tarif douanier espagnol 

réduits dans les proportions et selon le calendrier 
repris dans l'article 1 de la présente Annexe 



Na du tarit 
douanier 
l!spsgnol 

01.01 A-2 

01.01 c 

C1.04 A-2 

01.05 i;.-1 

0).02 c 

05.04 A-'1 

05.04 A-2 

C'5. 13 B 

05.14 

CE.01 A-2 

06.01 B 

06.02 :B-2 

06. 02 l3-)-b 

06.02 B-4 

06.0) 

U.l.04 

07.01 A-1-b 

07.03 

07.05 B-2 

07.05 B-4 

07.05 B-5 

08.05 c 

08.05 D 

08.08 

10.05 A-2 
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Liste B 

D4s1gnat1on des marchandises 

Autres chevaux 

!Julets et bardots 

Autres animaux de l'espèce ovine 

Coqs de cm:~bat 

Autres poislions simplement salés ou en saumure, séchés ou fumés 

Eoyaux secs 

Boyaux en saumure 

Autres éponges naturelles 

Ambre gris, castoréum, civette et musc ; cantharides et bl.le, 
ml!me séchées ; substances animales utilisées pour la préparation 
de produits pharmaceutiques, fratches, réfrigérées, congelées ou 
autrement conservées de façon provisoire 

Bul.bes, oignons, tubercul.es, racines tubéreuses, griffes et 
rhizomes, en repos végétatif, autres que ceux de haute qunli té 

:lulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et 
rhizomes, en végétation ou en fleur 

Arbres, arbustes et arbrl.sseaux à tige ligneuse, de toute espèce, 
y compris les porte-greffes, autres que ceux de haute quall. té 

Autres boutures racinées 

Autres plantes et racines vivantes 

Fleurs et boutons de fleurs, coupés, pour bouquets ou pour orne
ments, frais, séchée, blanchis, teints, imprégnés ou autrement 
préparés 

Feuillages, feuilles, rameaux et autres parties de plantes, 
herbes, mousse et lichens, pour bouquets ou pour ornements, 
frais, séchés, blanchis, teints, imprégnés ou autrement préparés, 
à l'exclusion dea fleurs et boutons du no 06.03 

Autres p,;mmes de terre de semence 

Légumes et plantes potagères présentés dan.e l'eau salée, soufrée 
ou additionnée d'autres substances servant à assurer provisoire
ment leur conservation, maie non spécialement préparés pour la 
consommation immt§diate 

Haricots écossés, même décortiqués ou cassés 

Pois écossés, ml!me décortiqués ou cassés 

Autres légumes à cosse secs, écossés, ml!me décortiqués ou cassés 

Chêtaignea et marrons fraio ou secs, m&me sans leurs coques ou 
décortiqués 

Noix fratches ou sèches, m&me sans laura coques ou décortiquées 

Baies fra1ches 

Autres mats destinés à l'ensemencement 



·No du tarit 
douanier 
eepa,gnol 

11.03 

11.08 B 

12.03 B-4 

12,03 B-5 

12.03 B-6 

12.03 B-8 

12.04 A 

13.03 A-4 

15,07 B 

15.07 C-1 

15,07 C-2 

15.08 A 

15,08 B 

15,10 A-1 

15.11 B 

15.17 B 

18.03 

18.04 

18.05 

18.06 

19.02 

19.03 

19.04 

19.05 

20,01 

20,02 A-1 
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Liste B 

D~signation des marchandises 

Farines des légumes secs repris au n° 07.05 

Inulinll 

Grainee de trèfles, de vesces, de choux, de tomates, de choux
fleurs et de piments doux ( "Capsicum grossum") 

Graines de betteraves à sucre 

Graines de betteraves fourragères, de lai tues, de concombres, 
de poireaux et de carottes 

Autres graines, spores et fruit9 à ensemencer 

Betteraves à sucre, séchées ou en poudre 

Autres suce et extre.i ts v~gétaux 

Huilee végétales c"oncrètee brutes, épurées ou raffinées 

Huilee de lin, brutes, épurées ou raffinées 

Huile de ricin, brute, épurée ou raffinée 

Huiles de lin, cuites, oxydoias, déshydratées, sulfurées, 
soufflées, standolisées ou autrement modifiées 

Huil.es de soja, cuites, oxydées, déshydratées, sul.:f"l.lrées, 
soufflées, standolisées ou autrement modifiées 

Acide o.Léique industriel 

Glycérine épurée 

Autres résidus provenant du tre.i tement des corpe gras ou dea ciref 
animales ou végétales {brai stéarique, brai de suint, poix de 
glycérine, etc.) 

<.:a cao an masse cu en paine (pO. te de cacao), même dégraissé 

Beurre de c11.cao, y compris la graissa at l'huile de cacao 

Cacao an poudra, non sucré 

Chocol11.t at autres préparations alimentaires contenant du cacao 

~I:~é~!~~~s o~~~~Î~:Î~:=~t:t~~e d~= ;~~!:, 0~l~~~s ~s;~~~es 
ou extrai ta de mal. t, mftme addi ticnnées de cacao dans une 
proportion inférieure à 50 'fo an poids 

Pâtas alimentaires 

Tapioca, y compris celui de fécule de pommes da terre 

Produite à base de céréales obtenue par le soufflage ou le 
grillage 1 "puffed ri ce", "cornf1.akes" et analogues 

Légumes, plantee potag~ras at fruite préparés ou conservés au 
vinaigra ou à l'acide acétique, avec ou sans sel, épices, 
moutarde ou sucra 

Tomates en boitee de fer-blanc et autres contenants henlll!tique
ment fenDée, préparées ou conservées sans vinaigre ni acide 
achique 



ND du tarif 
douanier 
BBPB8Il01 

20.02 A-2 

20.02 A-3 

20.02 A-4 

ex 20.02 il-5 

20.02 B-1 

20,02 B-2 

20,02 B-4 

20.0.3 

20.04 

20.05 

20.06 

20.07 

21.04 

21.05 

21.07 c 

22.03 

22.09 A 

22.09 B-1 

22.09 B-2 

22.09 B-4 

22.09 B-5 

22.09 c 

23.04 A 

2).07 c 

25.01 

25.03 

25.04 B 

25.05 
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Liste B 

D4signation des marchandises 

Piments doux en bottes de fer-blanc et autres contenants 
hermétiquement fermés, préparés ou conservés sans vinaigre ni 
acide acétique 

Olives en boites de fer-blanc et autres contenants hermétiquement 
fermée, pr~parées ou conservées SEIJlS vinaigre ni acide acétique 

Câpres en boites de fer-blanc et autres contenants hermétiquement 
fermés, préparés ou conservés sans vinaigre ni acide acétique 

Asperges, artichauts, truffes et haricots en botteede fer-blanc 
et autres contenante hermétiquement fermés, préparés ou conservés 
sans vinaigre ni acide acétique 

Tomates en autres contenants, préparées ou conservées sans 
vinaigre ni acide acétique 

Piments doux en autres contenante, préparés ou conservés sans 
vinaigre ni acide acétique 

Câpres en autres contenants, préparée ou conservés sans 
vinaigre ni acide acétique 

Fruits à l'état congelé, additionnés de sucre 

Fruits, écorces de fruits, plantes et parties de plantee, confits 
au sucre (égouttés, glacés, cristallisés) 

Purées et pâtes de frui ta, confitures, gelées, marmelades, 
obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre 

Fruits autrement préparés ou conservés, avec ou sans addition 
de sucre ou d'alcool 

Jus de fruits (y compris lee motlts de raisins) ou de légumes, non 
fermentés, sans addition d'alcool, avec ou sans addition de sucre 

Sauces ; condiments et assaisonnements, composés 

Préparations pour soupes, potages ou bouillons ; soupes, potages 
ou bouillons, préparés 

Autres préparations alimentaires non dénommées ni comprises 
ailleurs 

Bières 

Alcool éthylique non dénaturé de moins de 80 degrés 

Cognac et similaires 

Whisky et similaires 

Genièvre 

Autres eaux-de-vie, liqueurs et boissons spiritueuses 

Extraits alcooliques concentrés 

Tourteaux de coton 

Condiments, adjuvants, préparations fourragères, mélassées ou 
sucrées et autres aliments préparés du t7pe de ceux utilisés dans 
l'alimentation des animaux 

Sel gemme, sel de saline, sel marin, sel préparé pour la table 
chlorure de sodium pur ; eaux mères de salines 1 eau de mer 

Soufres de touts espèce, à l'exclusion du soufre sublimé, du 
soufre précipi tt! et du soufre collo!dal 

Graphite naturel, autre qu'en écailles 

Sables naturels de toute espèce, m&me colorês, à l'exolUIIion des 
sables métallifères relevant du nD 26.01 



ND du tarif 
douanier 
espagnol 

25.06 ll-2 

25.07 c 

2 5.1C B 

25.13 A-l 

25.15 A-2 

25.15 B 

25.16 ll 

25.17 A 

25.17 B 

25.18 B 

25.18 

25.23 

25.26 A 

26.01 E 

26.01 F 

26.01 G 

26.01 M-1 

26.03 A 

26.03 B 

27.07 

27.08 B 

28.01 B 

28.01 c 

28.01 D-2 

ex 28.03 

28.04 A 

28.04 ll-1 

28.04 c-1-b 

28.04 C..2 

28.04 C..3 

28.04 c-4 

28.05 A-2 
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:Liste ll 

Dl!signation des marchandises 

Quartzite e simplement dl! bi t~s par sciage 

Autres ar~iles, à l'exclusion des argiles expansées du 
n° 68.07, andalousite, cyani te, sillimani te, m€me calcir,ées 
mullitê : têrrtHl dl! t!hM.ott!! Qt de dine.s 

Autres phosphates de calcium naturels, à l'exclusion des bruts; 
phosphates alumino-calciaues naturels, apatite et craies phos-
phatées -

Pierre ponce brute ou en morceaux 

Marbres, travertins, écaussines et autres pierres calcaires de 
taille ou de conetrucUon d'une densit~ apparente eupérieun 
ou ~gale h 2, 5, d~groeeie ou simplement débitée par sciage 

AlbAtre brut, dégrossi, ou simplement débit~ par sciage 

GrRni t, porphyre, basal te, grh et autres pierre e de te.ilJe ou 
de oon11truction, ddgroseie ou simplement d~bi tés par sciage 

Silex oonoaeeé ou· en poudre 

Granulh et ~clat a oalibrh, pour l'ornementation ou la fabri
cation da dallee, carreaux ou revêtements similaire e 

Dolomie :f'ri tt6 ou calciné 

Pied de dolomie 

Cimente hydrauliques {y compris les ciments non p~lvérieée dite 
( "clinkers"), m@me colorée 

Mica en poudre 

Uinerais de plomb 

Minerais de zinc 

Minerais d'étain 

Ilménite 

Cendres et résidus contenant du plomb 

Cendres et résidus contenant du zinc 

Huiles et autres produits provenant de la distillation des 
goudrons de houille de haute température et produi ta assimilés 

Coke de brai de houille , ou a' autres goudrons minéraux 

Chlore 

Breme 

Iode sublimé ou bisublimé 

Noir de gaz da pétrole ou "carbon black", noirs d 1 acétylène, 
noirs anthracéniques 

Hydrog~ne 

Argon 

Azote 

Sélénium et tellure 

Phosphore 

Silicium 

Sodium 



No du tarif 
douanier 
esp~ol 

28.05 A-3 

28.05 ll-2 

28.05 c 

29.06 

28.07 

28.08 

28.09 B 

28.ll 

28.12 

28.13 B 

28.13 c 
28.13 D-l 

28.13 E 

28.14 A-l 

28.14 B 

28.15 ll 

28.17 

28.18 

28.19 

28.20 

28.21 

28.22 

28.23 

28.24 

28.28 A 

28.28 1l 

28.28 c 
28.28 D 

28.28 E 

28,28 F 

28.28 G 

28.28 H 

28.28 I 

28.29 A-l 

28.29 A-2 
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Liste ll 

D~siption des marchandises 

Autres m&taUJ: alcalins 

Autres mthaUJ: alcalino-terreux 

IMtaux des terres rares (y compris l'yttrium et le scandium) 

Acide chlorhydrique ; acide chloroeulfonique ou chlorosulfu
rique 

Anhydride sulfureux (bioxyde de soufre) 

Acide sulfurique ; oléum 

Acides salfoni triques (au!lange s sulfoni triques) 

Anhydride ars~niellX ; anlcy-d~ide et acide areéniqaes 

Acide et anhydride boriques 

Autres acides inorganiques et compost!is oxygént!is da chlore, 
du brome et de l'iode 

Autres acides inorganiques et composés oxygénés de 1 1 azote 

Anhydride carbonique 

Autres acides inorganiques et composée oxygénés da silicium 

Chlorure de thioeyle 

Tri fluorures de bore, de chlore et de brome 

Sulfure de carbone 

Hydroxyde de sodium (soude caustique) ; hydroxyde de potassium 
(potasse caustique) ; peroxydes de sodium et de potassium 

Oxydes, hydroxydes et peroxydes de strontium, de baryum et 
de magnésium 

Oxyde de zinc ; peroxyde de zinc 

Oxyde et hydroxyde d'aluminium (alumine) ; corindons artificiels 

Oxydes et hydroxydes de chrome 

Oxydes de manganhe 

Oxydes et hydroxydes de fer {y compris les terres colorantes à 
base d'oxyde de fer naturel, contenant en poids 70 " et pl11s de 
fer combin~ hal11é en Fe 2 03) 

Oxydes et hydroxydes (hydrates) de cobalt 

Hydrazine et hydroxylamine et leurs sels inorganiques 

Pentoxyde de vanadium 

Oxydes et hydroxydes de cuivre 

Oxydes de mercure 

Oxydes et hydroxydes de bism11th et de cadmium 

Oxydes et hydroxydes de tungstène 

Hydroxydes de lithium 

Oxyde de béryllium (glucinium) de qual1 U nucléaire 

O:x;yde d 1 an tiDloine 

Fluorures d 1 amDlOnium et de sodium 

Fluorure d • aluminium 



uo du -tarit 
douanier 
espagnol 

~9.::!9 A-4 

28.29 B 

28.]0 A-1 

28,)0 A-2 

28,)0 A-l 

21:1,)0 A-4 

28.30 A-5 

28,)0 B-1 

28,)1 

28,)2 A-1 

28.33 

28,J4 A 

28.35 A 

28.36 

28.]7 A-1 

28.37 B 

28.)8 A-1 

28.38 A-2 

28.)8 A-3 

28,)8 A-4 

28.38 A-5 

28,38 A-6 

28.38 A-7 

28,)8 A-8 

28,]8 A-9 

28,]8 A-10 

28.]8 A-11 

28.38 B-1 

28.38 B-2 

28.]8 c 

28,39 A 

28.39 B-1-b 

28,]9 B-2 

28,)9 B-3 

28.40 A-1 
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Liate B 

Dds:LgnaUon dea marchandises 

Fluorure double d'aluminium et de sodium (cryolithe artifi
cielle) 

Fluorure de lithium 

Fluosels 

Chlorure d'ammonium 

Chlorures de calcium, de baryum et de magnésiWZI. 

Chlorure de mercure 

Chlorure de lithium 

Chlorures de nickel 

Oxychlorures de cuivre et de bismuth 

Chlori tes et h,ypodhloritea 

Chlorates de sodium et de potassiWZI 

Bromures et cxybromures 1 bromates et perbromates hypobromi tee 

Iodures de mercure 

Sulfuraa de sodiWZI 

Hydrosulfi tee, y compris les hydrosulfi tes etnbilisés p~r 
des matUres organi(lues 1 sult"oxylatee 

Sulfites de sodium 

Hypoeulfi tes 

Sulfatee de eodium et de potaeeium 

Sul fa tee de baryum 

Sulfatee de magn~siWZI et sulfate double de magnéeium et de 
potassium 

Sulfates d'aluminium 

Sulfates de chrome 

Sulfates de fer 

Sulfates de nickel et sulfate double de nickel et d'ammonium 

Sulfatee de cuivre 

Sulfates de manganhe 

Sulfates de lithium 

Sulfates basiques de plomb 

Aluns d'aluminium 

Aluns de chrome 

Pereulfa tee 

Nitrites 

Nitrates de sodium, contenant plus de 16,3 %en poids d'azote, 
synthétiques 

Nitra tee da calcium, contenant plus de 16 :llo en poids d • azote 

Nitrates de potassium 

Phosphi tee de plomb 



lfD du tarif 
douanier 
espa&nol 

28.40 B-1 

28.40 B-2 

28.40 B-3 

25.40 B-4 

28.41 A 

28.41 B-1 

25.41 B-2 

28.41 B-3 

28.42 A 

28.42 B 

28.42 c 
25.42 D 

28.42 E 

28.42 F 

26.42 G 

28.42 H 

28.42 1 

28.43 A-1 

28.43 A-2 

28.4.3 A-.3 

28.4.3 B-1 

28.43 B-2 

28.44 

28.45 A 

28.45 B 

28.45 c 
28.46 

28.47 A-1 

28.47 B 

28.47 c 
28.47 D 

26.47 E 

26.49 
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Liste B 

D4a1gnation dea marchandises 

Phosphates d'llllllllonium, contenant moins de 6 mg d'arsenic par kg, 
à l'état sec 

Phosphates de sodium 

Phosphates de potassium 

Phosphates de calcium, y compris le phosphate bica..lcique 
contenant, à l'état sec, moins da 0,2 % en poids de .fluor 

Arsénites 

Arséniates de sodium et de ca..lcium 

Arséniates de mercure 

Arséniates de plomb 

Carbonates et percarbonates d'ammonium, y compris le carbonate 
d'ammonium du commerce contenant du carbamate d'ammonium 

Carbonates et perce.rbonates de lithium 

Carbonate neutre de sodium 

Carbonate acide de sodium 

Carbonates et percarbonates de potassium 

Carbonates et percarbonates de ca..lcium 

Carbonates et percarbonates de baryum 

Carbonates et percarbona tes de magnésium 

Carbonates et percarbonates de plomb 

Cyanures de sodium et de potassium 

Cyanures de ca..loium 

Cyanures de cuivre 

Ferrocyanures et ferricyanures de sodium et de potassium 

Ferrocyanures et ferricyanures de fer 

}'ulminates, cyanatea et thiocyanates 

Silicates de sodium, y compris ceux du commerce 

Silicates de potassium, y compris ceux du commerce 

Silicates de ca..lcium et d'aluminium 

Borates et perborates 

lluminates de sodium et de potassium 

Chromates et bichromates 

.Permanganates 

Vanadates 

Tunsstates 

Métaux précieux à 1 'état collddal ·; amalgamas de métaux pré
cieux ; sala et autres composés inorganiques ou organiques -de 
métaux précieux, de constitution chimique définie ou non 



JrO du tarif 
douanier 
eepB800l 

28.52 11 

28.53 

28.54 

28.55 A 

28.56 A 

28.56 B 

28.57 

28,58 B 

28.58 C-l 

28.58 C-2 

28.58 D-l 

28.58 D-2 

28.58 E 

29.01 A-l 

29.01 A-2 

29.01 B-1 

29.01 B-2 

29.01 B-3 

29.01 B-6 

29.01 B-7 

29.02 A-l 

29.02 A-2 

29.02 A-3 

29.02 A-4 

29.02 A-6 

29.02 A-7 

29.02 A-8 

29.02 B-1 

29.02 11-2 

29.02 B-3 

29.02 B-4 

29.02 B-5 

29.02 B-6 
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Liste 11 

Dt!signation des marchandises 

Compoet!s inorganiques ou organiques de métaux de terres rares, 
de l'yttrium et du scandium, m~me mélangés entre eux 

Air liquide (y compris l'air liquide dont les gaz rares ont 
H~ éliminé a) 1 air comprimé 
Peroxydes d'hydrogène (eau oxygénée), y compris l'eau oxygénée 
solide 

Phosphures d'étain 

Carbure de calcium 

Carbure de silicium 

Hydrures, nitruree et azotures, siliciures et borures 

Amalgames au tres que de méta11x préciellX 

Chlorure de cyanogène 

Chlorure de cyanuryle 

Cyanamides de calci11m contenant plus de 25 % d'azote à l'état 
sec 

Cynanamides de plomb 

Amidures et chloro-amidures 

Butadiène 

Cyclohexane 

Benz!me 

Toluène 

Xylènes 

Naphtalène 

Diphényle et triphényle 

Chlorure de méthyle 

Bromures et polybromures des hydrocarbures acycli1ues 

Iodures de méthyle et d'éthyle, iodoforme et autres dérivés 
iodés des hydrocarbures acycliques 

Chlorofl11orométhanes 

Trichloromt!thane (chloroforme) 

Tetrachlorure de carbone 

Hexachloréthane 

Hexachlorocyclohexane (mélange d'isomères) 

Hexachlorocyclohexane (isomère gamma pur, lindane) 

Dichlorobenûme s 

Dichlorodipht!nyl trichloréthane (D.D.T.) 

Chlorure de benzyle 

DtSrivt!s chlorh de lindune, du camphtlne et des IÙkylhydro
MphtaHnea 



lfD du tarif 
douanier 
eepa&nol 

29,03 B-1 

29,04 A-1 

29.04 A-J 

29.04 A-4. 

ex 29,04 A-5 

<:9.04 B-1 

29.04 B-2 

ex .:~.04 B-3 

29.05 k-t 

29,05 A-2 

29.05 A-3 

29,05 A-4 

29.05 B-1 

29,05 B-:~ 

29.06 A-1 

29.06 .ri.-:2 

29.06 A-.! 

29.06 .+.-·~ 

.29.0b A-5 

29.06 A-6 

29,06 A-il 

29,07 B 

29.07 C-1 

29.08 B 

29.08 c 

29.08 D 

29.08 E 

29,08 F 

29.08 G 

ex 29.08 H 
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Liste B 

D4signat1on des marchandises 

Nitrobenzène 

Alcool méthylique 

Alcools butyliques 

Alcools ayant de 6 à 11 atomes de carbone (hexanol, heptanol, 
oc tanol, etc • ) 

Géraniol, ci tronellol, linalol, nérol, rodhinol et vétivérol 

Ethylène-glycol 

:.Ionopropylène-glyc ol 

Triméthy.lpropane 

Cyclohexanols 

i.ienthol 

Stérols 

Terpinéol 

Alcool benzylique 

t, t, t - trichloro-2, 2-bis (chloro-4-phényl} - éthanol 

Phénol et ses sels 

Crésols, xylénols, ainsi que leurs sels 

Thymol et ses sels 

Alpha-naphtol et ses sels 

Bêta-naphtol et ses sels 

Pyrocatéchine, résorcine, hydroquinone et .leurs sels 

Ortbophénylphéna te sodique 

Dérivés sulfont!is des pht!inols et des phénols-alcools et .leurs 
sels 

Dini tro-ortho-crt!isol et dini tro-butyl-pht!inol et laurs sels 

Ni troanisols 

Catacol et sulfoga!acolate de potassium 

Ethylglycol (t!ither mono-éthylique du glycol) 

Diéthylène-glycol et triéthylène-glyccl 

Peroxyde de mt!ithyl-éthyl-cétone 

DipropJlène-glycol 

Jllusc-ambrette, ant!ithol, eugt!inol, isoeugénol et leurs dérivée 
alcool anisique 



No du tarif 
douanier 
espagnol 

29.09 A 

29.09 B 

29.10 A 

29.11 A 

29.11 Il-l 

29.13 A-2 

29.13 A-3 

29.13 B-1 

2'3.14 A 

29.1! B-2 

29.14 c 
29.14 D 

29.14 E 

29.14 F 

29.1.4 G 

29.14 H 

29.14 

29.14 J 

29.15 A 

29.15 B 

29.15 c 
29.16 A-1 

29.16 A-2 

29,16 A-4 

29.16 A-5 

29.16 A-6 

29.15 :s 
29.15 C-l 

29.16 C-2 
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Liste B 

D~signation des marchandises 

Oxyde d 1 éthylène et ses dérivés hrllog~nés, sulfonés, ni trés, 
nitrosés 

Oxyde de propylène et ses dl!irivl!is halogénés, sulfonés, nitrés, 
nitrosés 

Butoxyde de pipéronyl 

Aldéhydes 

Hydroxyci trone1lal 

AldtShydes méthyl- 1 éthyl-, et méthylène-protocatéchiques 
(vanilline 1 éthyl-vanilline et héliotropine) 

Chloral 

Camphre 

Cyclohex11none 

Anthraquinone 

Acide formique, ses sels et ses esters 

Acét11te~ de linalyle 1 de ci tronellyle 1 de géranyle ct de 
vétivéryle 

Acide mcnochloracétiquc, ses sels et ses esters 

Acides acrylique et méthacrylique, leurs sels et leurs esters 

Acide benzoique, ses sels et ses esters 

Acide phénylacétique 1 ses sels et ses esters 

Chlorctre de benzoyle 

Peroxyde de ben;o;oyle 

Aci•ie ortho to lui que 

Esters alk.vl-dini tro-phl!inyliques dea acides crotonique et 
diméthylacrylique 

Acide oxalique, ses sels et ses esters 

Anhydrides et acides maléique et sébacique, leurs sels et leurs 
esters 

Anhydri•ies et acides pht.tiliques 

Acide lac tique d'une concentra ti on non supérieure à 5C % 

Acide lactique d'une concentration supérieure à 50 %, ses sels 
et ses esters 

Acide tartrique, ses sels et ses esters, y compris le cremor 
tartrique 

Acide citrique, ees sels et sas asters 

Aoide gluooniqu.e, ees sale et see esters 

Acidee-phênole 1 le1Lrs aele •.. esters et autres ùr:r.~.vt!e 

Aoide phénoxy-~:~ohiqu.e, sas sels et eee eetertl 

Acide 2,4-diohloro-phénoxy-acétique, ses oels et ses esters 



ND du tarif 
dou8llier 
espll8Jlol. 

29.17 

29.18 A 

29.19 B 

29.19 E 

29.20 

29.21 B 

29.22 A-1 

29.22 A-2 

29.22 A-5 

29.22 E 

29.22 c 

29.23 A 

29.23 B 

29.23 c 

29.23 D-1 

29.23 D-2 

29.23 E-1 

29.24 A 

29.24 B 

29.25 A 

29.25 B 

29.25 c 
29.25 D 

29.25 E 

29.25 F 

29.25 H 

29.25 I 

29.25 J 

29.26 

29.27 A 
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Lista ll 

Désignation des marchandises 

Esters sulfuriques et leurs sels, at leurs dérivés halogénés, 
sulfonés, ni trés, ni trosés 

Tétrani tropentat!rythri te ( penthri te) et hexanitromanni tel 

Acide in!lsi tobexapbosphorique et ses sels 

0, 0-dial.kylphospha tes 

!~~~~é::r~~~;2~~sn~i~:é~ sels, et leurs dérivés hal.ogénés, 

o, 0-dial.kyl-phospborothioa tes 

Chlorhydrate de diéthylchloréthylamine 

Ethylène diamine ( 1, 2 diaminoéthane) 

Autres amines acycliques, cyclaniques et cycloterpéniques, et 
leurs dérivés halogénés, sulfonés, ni trés, li trosés, et leurs sels 

Monoamines aromatiques et leurs dérivés halogénés, sul:fonés, 
ni trés, ni trosés, et leurs sels 

Polyamines aromatiques et leurs dérivés hal.ogénés, sulfonés, 
ni trés, ni trosés, et leurs sels 

Composés aminés à fonction alcool et leurs dérivés halogénés, 
sulfonés, ni trés, ni trosés, ainsi que leurs sels et esters 

Composés aminés à fonction phénol ; composés aminés à fonction 
naphtol ; leurs dérivés halogénés, sulfonés, ni trés, ni trosés, 
et leurs sels et esters 

Composés aminés à fonction aldéhyde, composés aminés à fonction 

~~:éz;é;~m~~:~n~~n!~ t~!~n~i%~~s2~~n~e:U.~e~fs d!~i ::~ers 
Acide glutamique et ses sels 

Acide anthranilique, ses sels et ses esters 

Acide pars-amino-salicylique, ses sels et ses esters 

Choline, méthycholine, acéthylcholine et leurs sels 

Endo!odine (di-iodo-hexaméthylènediamineiso-propanol} 

Urée d'une teneur en azote supérieure à 45% en poids à l'état 
sec 

Parsphénétolurée (dulcine) 

Acétanilide (méthyl- et éthyl-achanilide) et ses sels 

Aeylides dérivés des acides )lydroxynaphto!ques 

Sal.icylamides et dérivés iodés des arylides 

Acide benzoyl-isogsmma 

Acide-urée isogamma 

Sel cal.cique de l'acide parsbenzoylaminosalioylique 

Autres composés à fonction amide 

Compost!s à fonction imide ou à fonction imine 

Cyanhydrine-acétone et cyanure de benzyle 



JO du tarif 
douanier 
eepa&nol 

29.28 A 

29.28 B 

29.29 

29.30 A 

29.31 A 

29,31 B 

29.31 

29.31 D 

29,31 E 

29.31 G 

29.31 H 

29.31 

29.)1 J 

29.32 

29.33 

29,34 B 

29.34 c 
29.35 A 

29.35 B-1 

29.35 B-2 

29.35 c 

29,35 D 

29.35 E 

29.)5 F 

29.)5 H 

29.35 J 

29.36 A 
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Liste B 

Dt!aignation des marchandises 

Aminoazobenzène, aminoazotoluène, laure acides sulfoniques, · disul
foniques et ni trlls ; diazonaphtaHme sulfonique et ni trosulfonique 

Sels de diazonium ; compostle aromatiques servant de copulants 
auxdi te sels ; bases solides pour colorants azoiques 

Del rivés organiques de 1 'hydrazine ou de l'hydroxylamine 

Isocyanatea 

Xanthatea ou xanthogt!natea 

Thiourlle 

Thiocarbamatea et thiouramea 

Acide thioglyoolique, ees sala et aea esters 

Diaminodiphllnyl-aulfone 

~: i~~t~t~;~~~~t~~~~y~a~Z~~~ck~;~:!é~~~~~~~~~~ ~~i~ïf:ide 
N-( 11 1, 2,2-tétrachloro-llthylthio )-1, 2 1 3 1 6-tétrahydrophtalimide 

2-3-dicarbone-ni trile-1 , 4-di thio-anthraquinone 

Sulfure de p-chlorobenzy1 1 p-chlorophényl 

Méthylisothiocyanate 

Composés organo-arséniés 

Composé:~ organo-mercuriques 

Phosphonates 

Autres compostls organe-minéraux, non dllnommlls ni compris ailleurs 

Furfural et alcools furfuryliques 

Carbazole 

Endophénol du carbazole 

Ni trofurazone 

Mercaptobenzothiazole et di sulfure de benzothiazyle, leurs sels 
et dérivés 

Hydrazide de l'acide isonicotinique 

Phénylbutazone, mono-phénylbutazone et leurs sels 

Coumarine 

Autres composée hétérocycliques, y compris les acides nucléiques 

Sulfamides chlorés {chloramines) et leurs sels ; paraamino
benzènesulfamide et ses sels ; paraaminobenzènesulfoguanidine 
paraaminobenzènesulfamidothiazol et ses dérivlls (phtalyl, 
succinyl, formyl) 



If' du tarif 
dOUSDier 
espagnol 

29.36 B 

ex 29.36 C 

29.37 

29.35 

29.41 A 

29.41 c 

29.42 l! 

29.42 D 

29.42 ,E 

29.42 G 

29.45 A 

30.03 A-l 

ex 30.05 

31.02 :3 

31.02 G 

31.03 B 

31.03 c 

31.04 D 

31.04 E 

31.04 F 

31.05 c 

32.01 A 

)2.01 B 

32.01 0..2 

32.01 D 
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Liste l! 

Dt!sipation des marchandises 

Tol11ène su.lfamide s 

Paraaminoben.ne slllfamide et aea dPrivh 

Su.l tones et sul tames 

Provitamines et vitamines, naturelles ou reprodllites par 
synthèse (y compris les concentrats na tura le) 1 11insi que leurs 

!~!i~!s~~i;;~;: ~~~c;f:!e!~n;0~~ti~! ~~=l~~!:!~ea, méhn-

Glycyrrhizine et glycyrrhizates 

Autres hétérosides, naturels ou reproduits par synthèse, leurs 
sels, le11rs éthers, leurs esters et autres dérivés 

Papavérine et eee sels 

Caféine et ses sels 

Ephédrine 1 epartéine, pilocarpine et théobromine 1 ainsi que 
leurs sels respectifs 

Autres alcaloldes végt!taux, natllrels ou reprodllits par syn
thèse, leurs sels, leurs llthera, leurs esters et autres dérivés 

Acéto-arséni te de alli vre 

Médicaments employés en médecine h11maine ou vétllrinaire à b11ee 
d 'ins11line, candi tionnée pour la vente au dt!tail 

Ouates, gazee, bandee et articles analogues {pansements, 
sparadr11ps 1 sinapismes, etc.) imprt!gm!s ou reco11verts de 
substances pharmaceutiques 011 candi tionnés pour la vente au 
dt!tail à des fins mlldicales 011 chirurgicales, autres que les 
produi ta viella par la no te 3 du Ch11pi tre 30 

Catguts et autres ligaturas stt!riles pour s11tures chirurgicales 

Nitrate de sodi11m synthétique contenant 16 <{. ou moins d'azote 

Cyanamide calcique contenant 25 <{. ou moins d'azote 1 imprégnée 
011 non d'huile 

Phosphates de calci11m désagrllgée et phosphates alllmino
calciques na ture la traités thsrmiq11ement 

~ri~~;e é!~~~!q~~P~~i~~~~ihi ~~2 ~enfermant une proportion 

Sulf11te de potassillm d'une teneur en K20 infllrieure 011 t!gale 
à 52" 

Sulfate de magnhium et de potassium d'une teneur en K20 
inférieure ou t!gale à 30 " 

Mélanges d'engrais minéraux 011 ohimiq11es pot11ssiques au sens 
oil. l'entend la partie B de la note 3 dll Chapitre 31 

Produite du Chapitre 31 prllsentt!s soit en tablettes, pastilles 
et formes similaires, soit en emballages d'un poids brut 
maximum de 10 k& 

Extrai ta tannants de chAtaignier, de chl!ne et de e11mac 

Extrai 1B tannants de mimosa 

Extraits tannanta de quebracho solubles dana l'eau froide 

Extrai ta tannant& de vallonlle et de myrobolan 



ND du tarif 
douanier 
espagnol 

)2.02 A 

J:2.04 A-1 

,32.05 A 

32.05 B 

J2.0b 

,3.?..07 B 

32.08 A 

,32.08 B 

)2.09 B 

32.10 

,32.11 

)2.12 

)2.13 A 

32.13 B 

33.01 A-1 

.33.01 A-5 

33.01 C-2 

33.02 

33.05 

34.01 A 

34.02 A 

34.02 B-1 
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Liste B 

D4s18naUon des marchandises 

Tanins à l'éther, à l'alcool ou à l'éther et à l'alcool 

MG.tiè!"'ls ooloranttlB dérivées du paprika 

Matières colorantes organiques synthétiques et produits 
organiques synthétiques du genre de ceux utilisés comme 
"lwninophores" 

Agents de blanchiment optique fixables sur fibre 

Laques colorantes 

Autres matières colorantes, à l'exception du J:ithopone ; produits 
inorganiques du genre de ceux utilisés comme lwninophores 

nrm:~{~~r~~a~~fî:n!:r~!r~~uleurs préparés' pour la céramique. 

Compositions vitrifiables, fritte de verre et autres verres sous 
forme de poudre, de grene.illès, de lamellee ou de flocons 

Teintures présentées dans des formes ou emballages de vente au 
détail 

Couleurs pour la peinture artistique, l'enseignement, la peinture 
des enseignes, couleurs pour modifier les nuances, ou pour 
l'amusement, en tubes, pots, flacons, godets et présentations 
similaires, m~me en pastilles ; ces couleurs en assortiments 
comportant ou non des pinceaux, estompes, godets ou autres 
accessoires 

Siccatifs préparés 

Mastics et enduits, y compris les mastics et ciments de résine 

Encres liquides, à écrire ou à dessiner 

Encres d'imprimerie et de lithographie 

Huiles essentielles non déterpénées de lavande, de lavandin et 
de menthe 

Autres huiles essentielles non déterpénées 

Autres résinoides 

Sous-produi ta terpéniques résiduaires de la déterpénation des 
huiles essentielles 

Mélanges entre elles de deux ou plusieurs substances odoriféran
tes, naturelles ou artificielles, et mélanges à base d'une ou 
plusieurs de ces substances (y compris les simples solutions 
dans un alcool), constituant des matières de base pour la 
parfumerie, l'alimentation ou d'autres industries 

Eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles 
essentielles, m~me médicinales 

Savons ordinaires de m4nage 

Produi ta organiques tensio-ao tifs 

Pr,parationa teneio-aotivea et pr,parationa pour lessivee 
~~~!~Ft ou non du savon, oondi tionn,ea pour la vente au 



fi0 4" -taru 
douSDier 
espagnol 

34.03 A 

34.05 A 

34.06 

34.07 

35.01 B 

35.02 

35.03 A 

35.06 

36.01 

36.02 

36.03 

36.04 

36.05 

36.07 

37.02 A-3 

37.04 A 

37.05 

37.08 A 
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Liste li 

Désignation dea marchandises 

Préparations lubrifiantes et pdparations d11 genre de celles 
ut111a4es po11r l'eneimaga des mati!tres textiles, l 1h11ilage 011 
le graissage du cuir 011 d'autres mati~res, ne contenant pas 
011 contenant œoins de 50" en poids d'huiles de phrole 011 de 
ID.inéraux bi tlllllineux 

Cires artificielles, y compris celles solubles dans l'eal1 
cires préparées non ém11lsionnées et sans solvan":o 

Cirages et cr~mes po11r chaussures 

Bougies, chandelles, cierges, rats de cave, veille11ses et 
articles similaires 

PA tes à modeler 1 y compris celles présentées en assortiment 
ou pour 1' amusement des enfants ; compositions du genre de 
celles dites "cires pour l'art dentaire", présentées en 
plaquettes, fers à cheval, bâtonnets Ol.Z so11s des formes 
similaires 

Autres dérivés des caséines ; colles de caséine 

Albwnines 1 albwninates et autres dl!irivéa des albumines 

Gélatines fines, d'un point de fusion supérie11r à 28oo 

Colles préparées non dénommées ni comprises ailleurs ; produite 
de toute espl!ce à usage de colles, conditionnés pour la vente 
au détail, collllllB celles en emballages d'un poi:l.s net inférieur 
ou égal à 1 kg 

Poudres à tirer 

Explosifs préparés 

Mtlches ; cordeaux détonants 

Amorces et capsules fulminantes ; allumeurs ; détonate11rs 

Articles de pyrotechnie {artifices, pétarda, amorces paraf
finées, fudes paragr8les et similairaa) 

l!'erro-cérium et Slltres alliages pyrophoriques sous toutes laure 
formes 

Plaques photographiques et filme plans, sensibilisés, non im
preaeionnés, · en autres mati~res que le papier, le carton ou 
le 'lil.SBU 

Pellicules sensibilisées, non impressionnées, non perforées, 
en rouleaux ou en bandes pour images polychromes, négatives 

Pellicules sensibilisées, non impressionnées, non perforées, 
en rouleaux ou en bandee pour images polychromes, inversibles 

Pellicules sensibilisées, non lmpreseionnl!iee, perforées, en 
rouleaux ou en bandee pour imagea monoohromes pour l'obtention 
de contretypes 

Pellioules sensibilis4ee, non impressionnées, perto"rhs, en 
rouleaux ou an bandes pour images monochromes pour "réversibles 

Plaquea 1 pellicules et filma, photographiques, non développés, 
n4gatifa ou positifs, impressionnés 

Plaques, pellicules non perforées et pellicules perforées 
(autres que les filma cinématographiques) 1 impressionnées et 
développées, négatives ou positives 

Emulsions sensibles 



N• du tarif 
douanier 
espB&Jlol 

38.01 

38.03 A 

38.03 B 

38.04 

38.05 

38.06 

38.09 

38.10 

)6,11 A 

38.12 

38.13 

38.14 

38.15 

38. l6 

38.17 

)8.18 

)8.19 A 

)8.19 B 

)8,19 D 

36.19 F-2 

39,01 F 

39.02 B-2 

39.02 D 

39.02 I 

39.02 K 
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Lista B 

Désignation des marchandises 

Graphita artificiel et graphite colloidal autre qu'en suspensior 
dans l'huile 

Charbons activés 

Silices fossiles activées 

Eaux ammoniacales et crude ammoniac provenant de 1 'épuration 
du gaz d 1 éclairage 

Tall-oil ("résine liquide") 

Lignoeulfi tes 

Goudrons de boie, huiles da goudrons de bois (autres que les 
solvants et diluants composites du n• 38.16) ; créosote de 
bois 1 mhhyHina et huile d'acétone 

Poix v~gétales de toutee sortes ; poix de braeserie et compo
sitions similaires, à base de colophanes ou de poix vdgétalee 
liants pour noyaux de fonderie, à base de produits rdsineux 
naturels 

Déeinfeotanta, insecticides, fongicides, herbicides, anti
rongeurs, Mtiparasitairas at similaires, pr~sentés en 
aérosols ou ecus forme d'articles tels que I"l.lbans, mèchas et 
bougies soufrés et papiers tue-mouchee 

Parementa préparés, apprOta préparée et préparations pour 
le mordança,;;e, du genre de ceux utilisés dans l'industrie 
textile, l'industrie du papier, l'industrie du cuir ou des 
indue tries similaires 

Composi ti one pour la ddoapage des métaux 1 flux il. souder et 
autres compositions auxiliaires pour le soudage des métaux ; 
pll.tee et poudres à souder composées de métal d'apport et 
d'autres produite ; compoei tiens pour l'enrobage ou le 
fourrage des éleo trodes et baguettes de soudage 

Prépara tiens antidétonantes, inhi bi taure d 1 oxyda ti on, additifs 
pep ti san te, améliorants de visoosi té, additifs an ticorrosifs 
et au tres additifs préparés similaires pour huiles minérales 

Composi tiens di tes "Accélérateurs de vulc!l.ltieation" 

Milieux de cul ture préparés pour le développement des 
micro-organismes 

Compoei ti ons et charges pour appareils extinc teure ; grenades 
et bombes extinctrices 

Solvants et diluants composites pour vernis ou produite 
similaires 

Acides naphténiques et eulfonaphténiques 

Sels et esters des acides naphténiques et sulfonaphténiques 

Liquides pour commandes hydrauliques 

Autres alkylphénols en mélange 

Echangeurs d'ions du n° 39,01 

~)l~i)dt~l~!=i t~~u391•una dea forma a viBI!as à la nota 3 

Pol;ym~res at oopolymèrea de chlorure de vinylidène 

Polyacrylatea, polyméthacrylates et autres polymllnla acryliquea 

Echangeurs d 1 ions du n° 39.02 



lfO du tarit 
4mwder 
eapa&nol 

39.03 c 
39.03 D 

39.04 

39.05 A 

39.06 

39.07 A 

40.01 c 
40.02 A 

40.02 B-2 

40.02 c 

40.03 

40.04 A 

40.05 it. 

40.06 B 

40.07 

ex 40.0I:S A 

40.08 B 

40.09 

40.10 A 

40.11 A 

40.11 B-3 

40.11 C-2 
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Liate B 

Ethers et autres dtlrida de la cellulose 

Fibre vulcanisée 

Mati~rea albuminotdes durcies (caséine durcie, gélatine durcie, 
etc.) 

Rl!iaines naturelles modifil!ies par fusion et résines artificielles 
obtenues par estérification de résines naturelles ou d'acides 
résiniques 

Autres hauts polym~res, résines artificielles et mati~res 
plastiques artificielles, y compris l'acide alginique, ses sels 
et ses esters ; linoxyne 

Scaphandres de protection contre les radiations ou les contamina
tions radio-actives, non combinl!is avec des appareils respira
toires 

Balata, gutta-percha et gommee naturelles analogues 

Latex de caoutchouc synthétique 

Caoutchouc synthétique autre que celui à base de polybutadiène ou 
de polyl;Jutadiénestyrène 

~·actice pour caoutchouc dl!irivé des huiles 

Caoutchouc régénéré 

Bandages, pneumatiques, chambres à air et sacs de vulcanisation 
(air-bage), ne pouvant plus servir comme tels 

Mélanges-mat tres additionnés de noir de carbone 

Adhl!isifs sur support de caoutchouc 

Fils et cordee de caoutchouc vulcanisaS, mBme recouverts de 
textiles ; ·rus textiles imprégnée ou recouverts de caoutchouc 
vulcanisl!i 

Feuilles de caoutchouc vulcanisé, non durci, d'uns largeur 
inf4r1eure à 5 cm 

Profilés (y compris les profilés de section circulaire) en 
caoutchouc vulcanisé, non durci 

Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanisé, non durci 

Courroies transporteuses ou de transmission à section trapl!i
zotdale, en caoutchouc vulcanisé 

Bandages pleins ou creux (mi-pleins), en caoutchouc vulcanisé, 
non durci 

Chambres à air d'un poids par pièce, égal ou infl!irieur à 
0,5 kg, en caoutchouc vulcanisé, non durci 

Pneumatiques, y compris ceux sans chambre, autres que pour 
aéronefs, y compris les boyaux pour cycles et les flaps,en 
caoutchouc V)llc!anisl!i, non durci 



lfO du tarit 
douanier 
esp~ol 

40.12 A 

40.1~ 0 

40.13 A-l 

40.13 A-2 

40,13 B 

40.14 

40,15 A 

41.01 A-4-a-l 

41.01 A-4-c-1 

41.01 A-4-e-l 

41,01 B-2 

41.03 

41.06 B 

42.02 A-2 

ex 42.02 B 

42.04 

43.02 B 

43.02 D 

43.02 E 

43.03 

4).04 

44.01 A 

44.03 c 
44.03 E 

44.04 

44.05 A 
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Liste B 

Désignation des marchandises 

!'~~:e !n k 0;~a~~~~~~, ~~~~~:ï;e~~~u ~~~~! pour vaporisate11rs, 

J.ui:ru arUolu d'hygi~l1a At da t~hA!'IIIMia an oaoutahoul! 
vulcanis.S, non d11rai 1 ml!me avec parties en C60I1tchouo durci 

Gants d'usage domeetiq11e, en oao11 tcho11c vulcanisé, non durci 

Gantelets et gants pour usages industriels, en cao•ltchouc 
vulcanis.S 1 non d11rci 

Scaphandres de protection contre les radiations 011 les conta
minations radio-actives, non oombin.§s avec dea appareils res
piratoires, en caoutchouc vulcanis.S, non d11rci 

Autres ouvrages en cao11tchouc vulcanistS, non d11rci 

Cao11tahc11c d11rci (.Sbanite) en masses, en plaqU.es, en feuillee 
ou bandee 1 en bâ tans, en pra fil .Sa 011 en t11be e 

Pea11x brutes d'ovins, ealt'iee et fra!chee, d'un poids eupt'irieur 
à 30 kg par douzaine 1 en laine 

Peaux brutes d'ovins, salliee et sèches, d'un poids B11pt'irie11r 
k 22 kg par douzaine, en laine 

Pea11x brutes d'ovine, sèches, d'un poids a11périeur à 14 kg 
par do11zaine , en laine 

PeallX chaulhs et pickléea d'ovins, y compris les cu:irote 

PeallX d'ovine, préparées, autres que celles des n°s 41.06 
à 41.08 incl11s 

Cuirs et peallX ohamoie.Ss, d 1 ovins 

Articles de voyage, tro11sees de toilette, sacs k provisions 
en autres matièr~e que le cuir naturel 

Sacs à main, cartables, serviettes, portefellilles, porte-

~~~!!e ~P~!~u!;!! s ~ ~~!~~~~~~~! !u!~b~~ : ~~;~~~: e !~ij~ux' 
flacons, cole, chaussures, brosses,etc.Yet contenants simi
laires, en autres matières que le cuir naturel 1 

1-b souples 

2-b rigides 

Articles en 011ir n!!ott1rel 1 artificiel ou reconetitu.S, à 
usages techniques 

Pelleteries de renards blancs, d'hermines blanches, de visons 
blancs, blanchies 

Autres pelleteries tannées 011 apprl!t.Ses, teintes ou non 

Pelleteries de toutes sartes, tann.§es ou appri!Ues, co11sues 

Pelleteries 011vréee ou confectionntSes {fol1rruree) 

Pelleteries faotiaee, confectionnées 011 non 

Agglomérés de bois 1 pour le chauffage 

PoteallX en· bois 

Autres bois brute, ml!ma écorolls 011 simplement dégrossie 

Bois simplement éq11arrie 

Bois dérouUs 



1'1° du tarit 
doua!Uel' 
espagnol 

44.05 B-2 

44.05 E-3 

44.05 E-4 

44.08 

44.12 

ex 44.13 

44.14 

44.15 

44.16 

44.17 

44.16 

44.19 

44.20 

44.22 

44.23 

44.24 

44.25 

44.26 

44.27 
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Liate B 

Autres bois, a l'exception dea boie tropioawt, simplement soUs 
longitudinalement 011 soUs en planches çant ;I11Bq11 1 à 30 mm 
d 1 ISpaiaaeur 
Autres bois tropioawr, simplement eoi!Se longitudinalement ou 
eci's en planches de plus de 30 mm d' !Spaisaeur 
Autres bois tropioawr, simplement soUs long1tudinalement ou 
soitSs. en planches ayant entre 5 mm et 30 mm d 1 tSpaisselll' 

Merrains en bois d'espèces rtSsineuses, m!me scitSs sur les 
deux races principales, mais non autrement travailltSs 

Laine (paille) de bois ; farine da bois 

:Bois (y compris las lamas ou frises pour parquets, non assam
bl4es) rabottSs, raintSs, bouveth, langue tiSe, feuillurés! 
chanfrein!Ss ou similaires, 11. 1 1 exclusion de caux des con fàree 

:Bois simplement ecUs longitudinalement, trazichéa ou dt!rcl.ilés, 
d'une 4paisseur !§gala ou inf6rieure 11. 5 mm"ï feuilles de 
placage et bois pour oontraplaqutSs, de m!me tSpaiasalll' 

:Bois plaqu!Ss ou contre-plaquée, mfme avec ad~onction d'autres 
matières J bois marquat6s ou incrust6e 

Panneaux cellulairee en bois, mfme recouverts de feuillas da 
métal commun 

Bois dits "amt!liort!s", en panneaux, planchas, blocs et simi
laires 

Bois di ta "artificiels" ou "reoonsti tués", for111h da copeaux, 
de sciure, de farine de bois 011 d'autres dtSchets ligneux, 
agglom6rés avec des résines naturelles ou artificielles ou 
d'autres liants organiques, en panneaux, plaquee, blocs et 
similaires 

:Baguettes et moulures en bois, pour l!leubles, cadres, décors 
int6rielll's 1 conduites 6lectriquas et similaires 

Cadres en bois polll' tableaux, glaces et similaires 

Futailles, cuves, baqueta, seaux et autres ouvrages de tonnel
lerie, en bois, et leurs parties autres que celles du n° 44.08 

Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour bAtiments 
et conatruct1ons 1 y colllpris les panneaux pour parquets et lee 
constructions démontables, en bois 

Ustensiles de ménage en bois 

Outils, montures at manches d'outils, lllOntlll'as de brossas, 
manches da balais et de brossas, an bois ; formes, el!lbauchoirs 
et tendeurs pour chaussures, an bois 

Canettes, busattes, bobines pour filature at tissage et pour 
fil 11. coudre et articles simi1F.üres 1 en bois to11ru4 

Ouvragee de tabletterie et de petite 4Mnisterie (bo!tea, 
coffrets, 4tuis, écrins, plumiers 1 portemanteaux, lampadaires 
et autres appareils d'éclairage, ste. ) 1 objets d'ornelllBnt, 
d' tStagère et articles de parure, en bois ; parties en bois de 
ose ouvrages ou objets 



No du tarif' 
douanier 
espagnol 

ex 44.28 

46.02 B 

49.01 B-1 

49.01 B-2-b 

49.01 B-J-b-2 

49,02 B-2 

49.03 

49.04 B 

49.05 A 

49.05 B-2-Q 

49.07 B 

49.08 

49.09 

49.10 

49.11 B 

49.11 C-2 

49.11 D 

50.04 

50.05 

50.06 

50.07 
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Liste B 

Dl!signation des marchandises 

Rouleaux automatiques pour stores en bois 

Tresses et l!.rti..ol!!a !limila.irgg gn matières à tresser, pour toui3 
usages, marne assemblés en bandes autres que celles en matières 
végétales naturelles 

Nattes de Chine et similaires, ainsi qu'autres articles en 
matières à tresser, tissées à plat ou parallélis~es 

Livres liturgiques, en latin ou en latin et espagnol, brochés 
ou av'ec reliure courante en librairie 

Dictionnaires multilingues autres que techniques comportant 
1' espngnol et une ou plusieurs autres langues, brochés ou avec 
reliure courante en librairie 

Livres, broohuretJ st imprimés similaires, mame sur feuillets 
isoltle, brochés ou avec reliure courante en librairie, en laneues 
hispaniques, t!di tés dans des pays autres que de langues espagnole 
et portugaise 

JournaUx et publications périodiques imprimée, m0me illustrés, 
en langues hispaniques, édites dans des paye autres que de 
langue espagnole ou portugaise 

Albums ou livres d'images et albums à dessiner ou à colorier, 
broch~s, cartonnés ou reliée, pour enfants 

Musique imprimée, illustrée ou non, ml!lme reliee 

Globes terrestres IJU célestes 

Autres ouvrage~ oartographiq,uea de tous genrea, y compris les 
c11ortea murales et les plane topographiques, imprimt!s, en langues 
hispaniques, ô di t6s dans dea pays autres que de langue espagnole 
ou portugaise 

Titres d'actions ou d'obligations et autres titree similaires, 
carnets de chèques et analogues 

Décalcomanies de tous genres 

Cartes postales, cartes pour anniversaires, cartes de Nol!l et 
similaires, illustré_es, obtenues par tous procéd<is, marne avec 
garnitures ou applications 

Calendriers de tous genres en papier ou carton, y compris les 
blocs de calendriers à effeuiller 

Photographies 

Imprimés commerciaux (affiches, prospectus, brochures, circu
laires, formulee, catalogues, lettres de vente, listes de prix, 
etc.) à l'exception des cataloguee, en langues étr~ngères, 
d'articles de fabrication étrangère, des catalogues, en toutes 
langues, de maisons d' édi tian, ainsi que des publiee. t ions de 
propagande touristique en languœ étrangères 

Autres images, gravures et autres imprimés, obtenus par tous 
procédés 

Fils de soie non conditionnée pour la vente au détail 

File de bourre de soie (echappe) non conditionnés pour la 
vente au détail 

Fils de déchets de bourre de soie (bourrette) non candi tionnés 
pour la vente au détail 

File de soie, de bourre de soie (echappe) et de déchets de 
bourre de soie (bourrette), conditionnés pour la vente au dfita.il 



lfO du tarit 
douanier 
espagnol 

50.08 

50.09 

50.10 

51.04 

53.01 

53.03 A 

53.0-+ 

53.05 

53.06 

53.07 

53.06 

53.09 

53.10 

53.12 

53.13 

55.04 

55.06 

55.07 

55.08 

55.09 

56.06 

56.07 
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Liste B 

J)dsigna.Uon 4ee marchan4:l.ses 

Poil de Messine (crin de 'Plorence) 1 imitations de catgut 
préparées à 1 1 aide de fils de soie 

Tissus de soie ou de bourre de soie (echappe) 

Tissus de déchets de bourre de soie (bourrette) 

Tissus de fibres textiles synthétiques et artificielles 
continues (y compris lee tissus de monofils ou de lames des 
nos 51.01 ou 51.02) 

'Lainee en masse 

Déchets de laine et de poils fins h l'exception des effilochb 

Effilochée de laine et de poils (fins ou grossiers) 

Laine et poils (fins ou grossiers) card4s ou peignb 

Fils ds laine cardée, non conditionnés pour la vente au détail 

Fils de lains peignée , non conditionnée po11r la vente au dé tai 

Fils de poile fine, cardés ou peignée, non conditionnée pour 
la vente au. détail 

Fils de poile grossiers ou de crin, non condi tionnb pour la 
vente au détail 

Fils de laine, de poils (fins ou grossiers) 011 de crin, 
conditionnés pour la vente au détail 

Tissus de poile grossiers 

Tissus de crin 

Coton cardé ou peigné 

Fils de coton conditionnés pour la vente au détail 

Tissus de coton à point de gaze 

Tissus de coton boucHa du genre éponge 

Autres tissus de coton 

Fils de fibres tll~tiles synthétiques et artificielles discon
tinues (ou de déchets ae fibres textiles synthétiques et 
artificielles), oondi tionnés pour la vente au détail 

Tissus de fibres textiles synthétiques et artificielles 
discontinues 



-No du tarif 
douaJlier 
espagnol 

5tl.01 

59.02 

58.03 

58.05 

5!J.06 

58,07 

5tl.Od 

58.09 

58.10 

59.01 

59.02 

59.03 

59.04 

59.05 

59.06 

59.08 

59,11 

59.13 

59.15 

59.17 A 
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Liste B 

D~signation dea marchandises 

Tapie à pointa noués ou enroulés, même confectionnée 

AutrM tnpi§, mam!! confGctionnés : tissus dits "Kélim" ou 
"Kilim", "Schumacks" ou "Soumak", "Karamanie" et similaires, 
mElme confectionnés 

Tapisseries tissées à la main (genre Gobelins, Flandre a, Aubus
son, Beauvais et similaires) et tapisseries à 1 'aiguille (au 
petit point, au point de croix, etc,), même confectionnées 

Rubanerie et rubans sans trame en fila ou fibres parallélisée et 
encollée (bolducs), à l'exclusion des articles du n° 51!.06 

Etiquettes, écussons et articles similaires, tissés, mais non 
brodés, en pHoea, an rubans ou découpés 

Fila de chenille ; fila guipés (autres qua ceux du n° 52.01 et 
que lee fils de crin guipés) ; tresses en pièces ; autres articleE 
de passementerie et autres articles ornementaux aJUI.loguee, en 
pièces 1 glanda 1 floches, olives, noix, pompons et similaires 

Tulles et tissus à. mailles nouées (filet) 1 unie 

Tulles, tullea-bobinota et tissus à. mailles nouées (filet) 1 
façonnés 1 dentelles (à. la mécanique ou à la main) en pillees, 
en bandes ou en motifs 

Broderies en pièces, en bandee ou en motifs 

Ouatee et articles an ouate ; tontisses, noeuds et nappee 
(boutons) de matillrea textiles 

Feutres et articles en feutre, mllme imprégnée ou endu.i ta 

"Tissus non tissée• et articles en "tissus non tissés", même 
imprégnés ou enduite 

Ficelles 1 cordes et cordages, tressée ou non 

Fileta, fabriquée à l'aide dea matières reprisee au n° 59.04, 
an nappes, en pièces ou en fome ; fileta en forme pour la 
pêche, an file, ficelles ou cordes 

Autres articles fabriquée avec des file, ficelles, cordes ou 
cordages, à l'exclusion des tissue et dea articles en tissus 

Tissue imprégnée ou enduits de dérivée de la cellulose ou 
d'autres matières plastiques artificielles 

Tissue caoutchoutés, autres que de bonneterie 

Tissue {autres que _de bonneterie) élastiques, formés de matières 
textiles associées à des fils de caoutchouc 

Tuyaux pour pompes et tuyaux similaires, en matières textiles 
mi!me avec armatures ou accessoires en autres matières 

Tissue, feutres et tissus doublés de feutre, combinée avec 
une ou plusieurs couches de caoutchouc, de cuir ou d'autres 
matières, des types communément utilisés pour la fabrication de 
garnitures de cardes et· produ.i te anàlogues ·pour d'autres usages 
hcb~u" · ~· 



NO du tarif 
dellft!liAP 
espagnol 

59.17 D 

59.17 G 

60.01 

60.02 

ex 60.05 

60.06 

Chapitre 61 

Chapitre 62 

64.01 

64.02 

64.03 A 

64.05 B-1 

65.04 B-2 

65.06 A 

65.06 B 

67.01 B 

67.02 A 

67.04 A 

68.01 B 
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Dda1gnat1on daa marchlllld1Baa 

~!::~m!~~ ~~rl~~~~o~~ mf:: !:~~t:~s h 
0~a;f~~ ;! 'p~~; types 

d'autres usages techniques et r~pondant aux ep~cifications 
du 4e elin~ a de la note 5 a) du Chapitre 59 

Autres articles textiles pour usagee techniques (disques, 
manchons en :feutre, rondelles, joints, etc.} 

Etoffes de bonneterie non l5laetique ni caoutchoutée, en 
pièces 

Ganterie de bonneterie non élastique ni caoutchoutée 

V~tements de dessus, accessoires du vêtement et autres arti
cles de bonneterie non élastique ni caoutchoutée : 

B de laine ou de poilE. 

C de coton 

D de fibres textiles artificielles 
E d'autres matières textiles 

Etoffee en pièces et autres articles (y compris les genouil
lères et lee bas h varices) de bonneterie élastique et de 
bonneterie caoutchoutée 

Vêtements et accessoires du v~tement en tissus 

Autres articles oonfectionn~s en tissue 

Chaussures h semelles extérieures et deseu.s en caoutchouc 
ou en matUre plastique artificielle 

Chaussures k semelles extérieures en cuir naturel, artificiel 
ou reconsti tu~ ; chaussures (autres que celles du no 64.01) 
k semelles extérieures en caou.tchouo ou en matière plastiqu.e 
artificielle 

Chaussures k semelles extérieures en bois ou en liège 

Parties de chaussures (y compris les semelles int.!rieures et 
les talonnettes) en caoutchouc ou matière plastique artifi
cielle 

Chapeaux et autres coiffures, tressés ou :fabriquée par 
1 1 assemblage de bandes ( tre a sées, tissées ou autrement 
obtenu.es) en toutes matières, garnie, pour femmes et enfants 

Bonnets en caoutchouc ou en matière plastique artificielle, 
garnis ou non 

Casques m~talliques 1 garnis ou non 

Peaux et autres _parties d'oiseaux revêtues de leurs plUCles ou 
de leur duvet, plumes, parties de plumes, duvet et articles 
en ces matières, autres que les ouvrages confectionn~s, à 
l'exclusion des produits du n° 05.07 1 ainsi que des tuyaux et 
tiges de plumes, travaillés 

ll'l.eurs 1 feuillages et :fruite artificiels et leurs parties, 
articles oonfectionn~s en fleurs, feuillages et fruits artil'i
ciels, en matières plastiques artificielles 

Perruques, postiches, mèches et articles analogues, en cheveux 
poile ou textiles 

Pav~s, bordures de trottoirs et dalles de pavage en pierres 
naturelles (autres que l'ardoise, d'une ~paisseur égale ou. 
inférieure li. 20 om ) 



NO du tarit 
douanier 
eapa&nol 

66,02 A-1 

68.02 A-2 

66.02 A-3 

6~.02 A-4-a 

66,02 B 

66.03 A 

68.04 A 

68.04 c 

68.05 

68.06 

66.07 

68.08 

66.09 

66.10 

66.11 

68.12 

68.13 

68.14 

68,15 B 
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Liste B 

D~sign.ation dea marchandises 

Ouvrages an pierras de taille ou de construction simplement 
coupés ou sciés, à surface plane unifonne 

Ouvrages en pierres de taille ou de construction ayant subi un 
travail de mouluruge ou de tournage, mais non polis, ni sculptés, 
ni uutrement travaillés 

Ouvrages en pierres de taille ou de construction polis ou 
autrement travaillés, mais non sculptés 

Statuettes et autres objets, en pierres de taille ou de 
construction, sculptée, d •un poids non supérieur à 10 kg 

Cubes et dés pour mosa!ques 

Ardoise naturelle travaillée, en dalles et tables 

Meules à moudre et à défibrer 

Segments et autres purtiss de meules à moudre, à défibrer, à 
aiguiser, à polir, à rectifier, à trancher ou à tronçonner, 
en pierres naturelles, agglomérées ou non, en abrasif& naturels 
ou artificiels agglomérés ou en poterie 

Pierres à aiguiser ou à polir à la main, en pierres naturelles, 
en abrasifs agglomérés ou en poterie 

Abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains, 
appliqués sur tissus, papier, carton et autres matil!res, même 
découpés, cousus ou autrement assemblés 

Laines de laitier, de scories, de roche et autres laines 
minérales similaires ; vermiculi te expansée, argile expansée 
et produits minéraux similaires expansés ; mélanges et ouvrages 
en matillrss minérales à usages calorifuges ou acoustiques, 
à l'exclusion de ceux des n°s 66.12, 66.13 et du Chapitre 69 

Ouvrages en asphalte ou en produits similaires (poix de pétrole, 
brais, etc, ) 

Panneaux, planches, carreaux, blocs et similaires, en fibres 
végétales, fibree de boie, paille, copeaux ou déchets da bois, 
agglomérés avec du ciment, du plâtre ou d'autres liants minéraux 

Ouvrages en plâtre ou en compositions à base de plâtre 

Ouvrages en ciment, en béton ou en pierre artificielle, m@me 
année, y compris les ouvrages en ciment de lai ti er ou en 
"granite" 

Ouvrages en amiante-ciment, cellulose-ciment et eimilaires 

Amiante travaillé ; ouvrages en amiante, autres que ceux du 
n° 68,14 (cartons, file, tissus, v3tements, coiffures, 
chaussures, etc.), m@me année ; mélanges à baee d'amiante 
ou à base d'amiante et de carbonate de magnésium, et 
ouvrages en ces matièree 

Garnitures de friction {segments, disques, rondelles, bandee, 
planches, plaquas, rouleaux, etc,) pour freins, pour embrayages 
at pour tous organes da frottement, à base d'amiante, d'autres 
substances minérules ou da cellulose, m8me combinés avec des 
textiles ou d •autres matillree 

Mica travailltl at ouvrages an mioa, y compris le mioa eur pupier 
ou tissus (mioanite, mioa!olium, eto.), autres qu'an .feuilles de 
poudre da mica, d'une épaisseur maximum de 0 1 12 mm 



J(D du tarit 
douanier 
e8fi81J10l 

68.16 A 

68.16 0 

69.02 

69.03 

69.06 A 

69.08 

69.09 

69.10 

69.11 

69.12 

69.13 

69.14 

70.01 

70.02 

70.03 

70.03 

A-l 

l!-1 

70.03 B-3-a 

70.04 A 

70.04 B 

70.04 c 

70.04 D 

70.04 E 

70.04 F 
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D4a1gnat1on dea marchandises 

Ouvragee r4fracta1ree asglom4Srh chimiquement, mais non cui te 

Autres ouvragee en pierres ou en autres matières mindralee 
(y compris les ouvragee en tourbe), non dénommés ni compris 
ailleurs 

Briquee, dallee, carreaux et autres pillcae analogues de cons
truction, rdfractaires 

Autres prod11its rdfractairee (cornues, cre11sets, mc11fles, 
busettes, tampon~, supporte, coupelles, tubas, tuya11x, gaines, 
baguettes, etc.) 

Briques de conetr~~ction (y compris le a ho11rdis, cache-pou tral
les et éUments similaires) 

Tuiles, ornemente architectoniques (corniches, frises, etc.)" 
et autres poteries de bâtiment (mitree, boieeea11x, etc.) 

Tuyaux, raccorde et autres pillees pour canalisations et usages 
similaires, en grils 

Carreaux, pav<lis et dalles de pavement 011 de rev§tement, non 
vernissée ni émaillds 

Autres carreaux, pavée et dallee de pavement ou de rev6tement 

Appareils et articles pour usages chimiques et autres usages 
techniques ; auges, bacs et a11tres récipients similaires pour 
l'dconomie rurale ; cruchons et autres récipients similaires 
de transport ou d 1 emballage 

Eviers, lavabos, bidets, cuvettes de water-closets, baignoires 
et autres appareils fixes similaires pour usagee sanitaires 
ou hygiéniques 

Vaisselle et articles de ménage ou de toilette en porcelaine 

Vaisselle et articles de ménage ou de toilette en autres 
ma ti1!res céramiques 

Statuettes, objets de fantaisie, d'ameublement, d'ornementa
tion ou de parure 

Autres ouvrages en matières ct!ramiques 

Tessons de verrerie et autres dt!che ts et dt!ibris de verre ; 
verre en masse (à l'exclusion du verre d'optique} 

Verre dit "émail", en masse, en barres, baguettes 011 t11bes 

~b~s 1~~7:e;~! ~;~af~~J:icient de dilatation supt!rie11r à 

Barres et bag~~ettes en verre autre qu'à faible coefficient de 
dilatation, non travaillt!es (à l'exception du verre d'optique} 

Tubes convenant à la fabrication de thermomètres, non travaillés 
en verre autre qu'à faible coefficient de dilatation (à l'excep
tion du verre d'optique) 

Verre imprimé plan, non armé et verre plaqué, coulé ou laminé, 
non travaillé, en plaquee ou en feuilles, de forme carrée 011 rec
tangulaire 

Verre imprimé plan, armé, coulé 011 laminé, non travaillé, en pla
ques ou en feuilles, de forme CSITée ou rectangulaire 

Verre imprimé ondult!, non armt!, coult! ou laminé, non travaillé, 
en plaquee ou en feuilles, de forme carrée ou rectangulaire 

Verre imprimé ondulé, armé, coulé ou laminé, non travaillé, en 
plaques ou en feuilles, de forme carrée ou rectangulaire 

Glaces en plaques ou en feuilles, de forme carrt!e ou rectangulaire 
(à 1 • exception de celles de coupe incolore ou blanche, d •une 
épaisseur supérieure à 4 mm et dont les autres dimensions ne dé
passent pas les 400 mm}, ainsi que carreaux bruts, en verre coulé 
ou laminé 

( Verresopacifiée, coulés ou laminés, non travaillés, en plaques 011 
en feuilles, de forme carrée ou rectangulaire 



ND du tarit 
douanier 
espagnol 

70.05 A 

70.05 B-1 

70.06 A 

70,0G B 

70.06 c 

70,06 D 

70.07 

70.08 

70.09 

70.10 

70.11 A 

70.11 B-2 

70.11 B-3 

70.11 B-4 
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.Liste B 

Dll!eignation des marchandises 

Verre étirt! ou soufflt! dit "verre à vi tres", non travaillé, 
en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de couleur 
naturelle 
Verre étiré ou soufflé dit "verre à vi tres", non travaillé, en 
feuilles de forme carrée ou rectangulaire, coloré, et les verres 
pla,ués, d'une épaisseur non supérieure à 2,5 mm et dont les 
_autres dimensions ne dé-passent pas 700 x 400 mm 

Verre opaque (m~me armé ou plaqué en cours de fabrication), 
simplement douci ou poli sur une ou deux faces1 en plaques ou 
en feuillee de forme carrée ou rectangulaire 

Verres, glacee {à l'exception de celles ù'uno ùensiL!l aupéri!luro 
à 2,6, deatin~ee à la protection contre les rayona .1.. ct nutrCils 
radiat1one, ainsi que celles de coupe incolore ou blanche d'une 
épaisseur supérieure à 4 mm et dont les autres dirnùnaions ne 
d6paseent pas lee 400 mm), ainsi qua les ca.rroE<ux, polis, non 
armée, en plaquee ou en feuillee de forme cnrréa ou :roctt·ngu
lnire 

Verres, glace a {à l'exception de oellee d 1U11e den1i t6 aup6rieure 
t 2,6, destinhe t la protection contre lee l'llyono X et uutree 
rndiationu) 1 ainsi que las oarrea.ux, pollE! 1 uru1~e, et le verre 
pla4ué, en plaquee ou on :huille a de forme cnrruo ou rectangu
lniru 

Glaces destinées .?. la protection contre lee rayons X et llUtrss 
radiations (d •une densité supérieure à 2 ,60), simplement doucies 
ou polies sur une ou deux faces, en plaquee ou en feuillee de 
forme carrée ou rectangulaire 

Verre coulé ou laminé et "verre à vi tres" (doucis ou polis ou 
non), découpés de forme autre qua carrée ou rectangulaire, 
ou bien courbée ou autrement travaillés (biseautés, gravée, 
etc.) ; vitrages isolants à parois multiples ; verres assumblés 
en vitraux 

Glaces ou verres de sécurité, m3me façonnée, consistant en 
verres trempés ou formés de deux ou plusieurs feuilles contre
collées 

Miroira en verre, encadrée ou non, y compris les miroirs 
ré trovieeure 

Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux, pots, tubes à comprimée 
et autres rt!cipients similaires de transport ou d'emballage, 
en verre ; bouchons,· couvercles et autres dispoei tifs de 
fermeture, en verre 

Ampo':Ùes et enveloppes tubulaires, ouvertes, non finies, sans 
garm.tures, pour lampee, tubes et valves électriques et 
similaires, en verre à faible coefficient de dilatation en 
silice fondue ou en quartz fondu 

Autres ampoules pour tubes cathodiques, en verre autre que 
celui à faible coefficient de dilatation 

Enveloppee tubulaires pour lampes fluorescentes, en verre autre 
que celui à faible coefficient de dilatation 

Autres ampoules et enveloppes tubulaires, en verre autre que 
celui à faible coefficient de dilatation, ouvertes, non finies, 
sans garnitures, pour lampes, tubes et valves électriques et 
similaires 



lf' du tarit 
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70.12 

70.13 

70.14 

70.15 

70.16 a 

70.17 

70. 18 A-2-S>-2-.! 

70.18 B-2-a. 

70.19 B 

70.19 C-1 

70.19 D 

70.20 A 

70.20 B-1 

70.20 c 

70.20 D 

70.20 E 

70.21 B 

71.03 

71.04 

71.05 B 

71.07 B 

71.09 B 

71.09 c 
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Liste B 

D&signation dea marchandises 

Ampoulee en verre pour récipients isolants, finies ou non 

Objets en verre pour le service de la table, de la cuisina, de 
la toiletta, pour le bureau, l'ornementation des appartements 
ou usagee similaires, à 1' exclusion des articles du n° 70. 19 

Verrerie d'éclairage, de signalisation et d'optique commune 

Verres d'horlogerie, de lunetterie commune et analogues, 
bombés, cintrés et similaires, y compris les boules creuses et 
les segments 

Pavée, briques, carreaux, tuiles et autres articles en verre 
coulé ou moulé, milme armé, pour le bâtiment et la construction 

Verrerie de laboratoire, d'hygiène et de pharmacie, en verre, 
milme graduée ou jaugée ; ampoules pour sérums et articles 
similaires 

Ebauches de verres de lunettes ou dis').ues trépanés, en verre 
d'optique n:m tr11vaillé optiquement, d'un indice de réfraction 
si tué entre 1, 5 et 1 , 55 inclus, . dont une des faces est transpa
rente, sphériauea ou toriauee 

Ebauches de verres de lunettes bifocaux ou mul tifocaux, en verre 
non optique de lunettèrie médicale, non travaillé optique!rent 

Cubes, ~és, plaquettes, fragments et éclats (milme sur support) 
en verre, pour mosal:ouas et décorations similairee, ainsi 
qu'objets de fantaisie en verre travailU au chalumeau (verre 
filé) 

Ballotines de verre d'un indice de réfraction non supérieur à 
1,9 

Perles de verre et articles similaires de verroterie ; yeux 

;~~f~g~~lj0~~t~err~bj!~!r~: ~~~r~~e~l~t~ts:lmil~~~;is les 

Fibres de verre non textiles (laine de verre), sous forme de 
. bourre, feutres, matelas, blocs, bourrelets et autres ouvrages 

Fils coupés et mèchee (rovings) de fibres de verre textiles 
continues ("silionne") · · 

Fibres de verre textiles discontinues (vitron), sous forme de 
fils, mèches ou sous toute autre forme 

Feutres en fils de silionne (mats) 

Toiles, rubans, cordons, cordes et autres articles en silionne 
ou en vitron 

Autres ouvrages en verre non dénommés ni compris ailleurs 

Pierres synthétiq_ues ou reconstituées, brutes, taillées ou 
autrement travaillées, non serties ni montées, milme enfilées 
pour la facilité du transport, mais non assorties 

Egrisés et poudres de pierres gemmes et de pierres synthétiques 

Argent e'll ":alliages d'argent (y compris l'argent doré ou vermeil 
et l'argent platiné), en planches, plaques, feuilles et 
disques 

Or et alliages d'or (y compris l'or platiné), en planc~as, 
plaquas, feuilles et disques 

Platine et métaux de la mine du platine et leurs alliages, en 
planches, plaques, feuilles et disques 

Platine et métaux de la mine du platine et leurs alliagee, 
semi-ouvrés, sous d'autres formes 
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7l.l0 

71.16 

73.02 B 

ex 73.13 ll-2-a 

ex 73.13 ll-5 

73.20 

73.21 

73.22 

73.23 

73.29 

73.30 

73.32 

73.36 

73.37 

73.38 

73.39 

73.40 
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Liste B 

Da!eignation des marchandises 

Plaqué ou doublé de platine ou de métaux de la mine du platine 
sur métaux commune ou sur métaux précieux, brut ou mi-ouvré 

Bijouterie de fanta1a1o 

Ferro-silicium et ferro-silico-manp;anhe 

Autres tOlee de fer et d'acier simplement laminées à froid, 
d'une épaisseur supérieure à 4,75 mm,mt!me décapées 

TOlee en acier résistant aux basees tempohaturee, d'une lA.r
geur supérieure à 1. 500 mm et d 1 une épaisseur de 3 [JlJ)l à 
4 1 75 mm pour la fabrication de contenants pour gn;o; liquidee 
moyennant oertifioa t de claesifioation 

Accessoires de tuyauteries sn fonte, fer ou acier (raccorde, 
coudee, jointe, manchons, bridee, ste~ 

Constructions, ml!me inoompllltee, assemblées ou non, et par1;ies 
de constructions (hangars 1 ponte et éléments de ponte, portes 
d'écluses, tours, pil6nee 1 piliers, colonnes, charpentee, toi
tures, cadres de portee et fenlitree, rideaux de fermeture, bruus 
trades, grilles, etc.), en fonte~_ fer ou acier ; tilles, fe~ 
barres, profilée, tubes, et:c., en fonte, fer ou acier, préparés 
en vue de leur utilisation dans la construction 

Réservoirs, foudres, cuves et au"';;rea réd.piente 11nrüoeuee, 
pour toutes matiàree, en fonte,fèr ou llcier, d'une contenance 
suptirieure à 300 J..santl diapoai tifs mécanique a ou thermiques, 
m!fme avec revêtement intérieur ou calorifuge 

Fats 1 tambours 1 bidons 1 bo:ttee et autres récipients simil11ire o 
de transport ou d 1 emballage, en tOle de :fer ou d 1 acier 

ChaS:nee, cha:tnettea et leurs parties 1 en fo:1te 1 fer ou acier 

Ancres, grappins et leurs parties, en fonte, fer ou acier 

Boulons et !!crous (filetl!s ou non), tire-fond, vis, pitons et 
crocheta à pas de vis, rivets, goupillee, chevilles, clnvettes 
et articles similaires de boulonnerie et de visserie en fonte 1 
fer ou acier ; rondelles (y compris lee rondelles brisées et 
autres rondelles destinées à faire ressort) en fer ou en acier 

PoiHea 1 calorifères 1 cuisinières (y compris ceux :pouvant être 
u tilieés aces eeoirement pour le chauffage central) 1 réchauds, 
chaudières à foyer, chauffe-plate et appareils similaires non 
électriques des types servant à des usages domestiquee, ainsi 
que leurs parties.et pièces détachées, en fonte, fer ou acier 

Chaudières (au tres que les générateur>! de vapeur du no 84.01) 
et radiateurs, pour le chauffage central, à chauffage non 
électrique, et leurs parties, en fonte, fer ou acier ; généra
teurs et distributeurs d'air chaud (y compris ceux pouvant 
également fonctionner comme distributeurs d'air frais ou 
conditionné) 1 à chauffage non électrique 1 comportant un venti
la te ur ou une soufflerie à moteur 1 et leurs parties 1 en fon te 1 
fer ou acier 

Articles de ménage 1 d 1 hygiène et d'économie domestique et 
leurs parties 1 en fon te 1 fer ou acier 

Pail)e de fer ou d'acier ; éponges, torchons, gnnts et 
articles similaires pour le récurage, le polissage et usagee 
analogues, en fer ou en acier 

Autres ouvragea en fonte, fer ou acier 



•• 4v. tarit 
4mlm!IP 
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Chapitre 74 

75.01 c 

75.02 

75.03 

75.05 

75.06 

Chapitre 76 

78.01 

78.02 

Chapitre 80 

82.01 

82.02 

82.03 

82.04 c 

82.05 A 

82.06 

82.08 

- 102-

Liste B 

Dbi~Mticm 411 lllal'01U!M1111 

Cuivre 

Déchets et débris de nickel 

Barres, profilée et fils de section pleine, en nickel 

Tilles, planches, feuilles et bandes de toute épaisseur, en 
nickel; poudres et paillettes de nickel 

Tubes et tuyaux {y compris leur ébauches), barres crauses et 
accessoires de tuyauterie {raccords, coudes, joints, manchons, 
brides, etc.), en nickel 

Anodes pour nickelage, y compris celles obtenues par électrolyse, 
brutes ou ouvrées 

Autres ouvrages en nickel 

Aluminium 

Pl.omb brut {m@me arsenti:f"ère) ; déchets et débris de pl.omb 

Barres, profilés et fils de section pleine, en plomb 

Etain 

Bi!ches, pelles, piochee, pics, houes, binettes, fourches, crocs, 
rat eaux et racloirs ; haches, serpes et outils similaires à 

;~!!.î~~= L ~!fe!, e;of:~c!~1!!tr;~u~~~ITs à a~~~o~~s~ ~~;U~~lea 
et :forestiers, à main 

Scies à main montées, lames de scies de toutes sortes (y compris 
les fraises-scies et les lames non dentées pour le sciage) 

Tenailles, pinces, brucelles et similaires, mi!me coupantes ; clés 
de serrage ; emporte-pièces, coupe-tubes, coupe-boulons et simi
laires, cisailles à métaux, limes et rll.pes, à main 

Autres outils et outillage à main, à Itexclusion des articles 
repris dans d •autras po si ti ons du Chapitre 82 ; enclumes, étaux, 
lampes à souder, :forges portatives, meulee montées à main ou à 
pédale · 

Outils en toute matière, pour le forage du sol, constitués par des 
cônes mobiles (tricllnes, bicllnea, etc,) 

Couteaux et lames tranchantes pour machinee et pour appareils 
mécaniques 

;;~q:~!~::: ~~~I~~~~ ~~;nJ:: ~!r~~~:!8m~~Î~~~== f~~rt::!~à~e, 
de molybdèna, de vana~ium etc,) agglomérés par frittage 

Moulins à caft!, hacha-viande, presse-purée et autres appareils 
mécaniques des types servant à des usages domestiques, utiliet!a 
pour prt!parer, conditionner, servir, etc., les aliments et les 
boissons, d'un poids de 10 kg et moins 
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82.09 

S!2.10 

82.11 

82.12 

82.13 

82.14 

82.15 

Chapitre 63 

84.04 

84.06 ll 

ex 84.05 D-2 

84.07 

84.08 ll 

84.08 c 

84.08 ll 

84.06 E 

84.06 F 

84.09 

84.12 

84.14 B 

84.14 G-l 

84.17 A 

64.17 B 
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D'signation des marchandises 

Couteaux (autree que ceux du nD 82.06) à lame tranchante ou 
dentel~e, y compris lee serpettes fermantes 

LAIIII!I! dl!l! COUt9AUI du nP 82.09 
Rasoirs et leurs lames (y compris les ébauches en bandes) 
pièces dhach~es métalliques de rasoirs de adret!! 

Ciseaux à doubles branches et leurs l11mee 

Autres ari;icles de coutellerie (y compris lee sécateurs, 

:~~~~~~=a~ t f~~~~;:;~p~~~)e~e ;~ h~!c~~i~:a~~t~~~~~=r~' ~~tils 
de manucures, de pédicures et analogues (y compris les limee à 
onglee) 

Cuillere, louches, fourchettes, pelles à tartes, couteaux 
sp~ciaux à poisson ou à beu.rre, pincee à sucre et llrticlee 
similaires 

M11nches en ml!taux commune pour articles des noe 82.09, 82.13 
et 62,14 

Ouvragee divers en m~taux commu.ne 

Locomobiles (à l'exclusion des tracteurs du no 87,01) et 
machinee demi-fixe a 1 à vapeur 

Autres motatre à explœion (à allumage par étlncelles), à pistons 

Autres parties et pièces dl!tach~ee pour moteur à explosion cu 
IL combustion interne 1 à pistons 1 y compris les injecteurs 1 
porte-injecteurs et carburateurs, à l'exception des segments 

Roues hydrauliques, turbines et autres machinee motrices 
hydrauliques 

Turbines à gaz, ainsi que leurs parties et pillees d~tachéee 

Moteurs à vent ou l!oliennee 

:Moteurs m~caniqu.es (à ressort, à contre-poids, etc:) 

Autres moteurs et machines motrices, non dénomm!!e ni compris 
ailleurs 

Parties et pièces détachl!es des articles repris aux sous
positions 84.08 C, D etE 

Rouleaux compreseeure à proptlleion mécanique 

Groupes pour le conditionnement de l'air comprenant, réunie 
en u.n seul corps, un ventilateur à moteur et dea dir-Jpooitife 
propres à rnoclifier la température et l'humidité 

Cubilots 

Anneaux, bagues de roulement et plateaux à galets pour fours 
pour la fabrication de ciment 

Appareils et dispositifs, mi!me chauffés électriquement pour le 
trai ternant des ma ti ères par des opéra ti ons impliquant un chan
gement de tem.PI!rature, pour la production des produite vieéa 
au n° 26,51 A (deutérium et ses compoet!s) 

Apparails et disposi tifs 1 m8me chauffés électriqÏI.ement pour le 
traitement des matières par des opérations impliquant un chan
gement de tempt!ratu.ra, epl!oialament conçue pou.r la st!paration 
des combustibles nucléaires irradiée, pour le traitement des 
di!chets radio-actifs ou pour le recyclage des oombuetiblee 
nucléairBB irradiE!s 
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40\ld!e!' 
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84.17 c 

84.22 A 

84.23 

84.25 C-2 

84.35 ll-3 

84.35 C-4 

84.)6 

84.37 

84.)8 A-2 

84.39 

84.41 A-2-b 

84.41 B 

84.41 c 

84.44 A-l 

84.44 A-2 

84.44 B 

84.47 E-l 
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Echangeu.rs de chaleu.r sptlcialement conçus pour une centrale 
nucléaire 

Manipulateurs mécaniques à distance 1 fixes ou. mobiles, non 
maniables "à bras franc" 1 spécialement conçus pour la 
manipulation des substances hautement radio-actives 

Machines et appareils, fixes ou mobiles, d'extraction, de 
terrassement, d'excavation ou de forage du. sol (pelles 
mécaniques 1 haveuses, excavateurs, décapeurs 1 ni vele uses, 
bulldozers, scrapers, etc.) ; sonnettes de battage ; chasse
neige, autres que les voitures chasse-neige du no 87.03 

Autres moissonneuses batteuses à 1' exception de celles à 
céréales et graines 

Machines d'imprimerie pour impression, à cylindre, dites 
"à feuilles et retiration" 

Rotatives offset 

Ma~hines e't appe.reils pour le filage (extrusion) deB mnti1>res 
textiles synthétiques et artificielles ; machines et appa
reils pour la préparation des matières textiles ; machines 
et métiers pou.r la filature et le retordllge des matières 
textiles ; machines à bobiner (y compris les canetières) 1 
mouliner et dévider lee matières textiles 

Métiers à tisser, à bonne te rie 1 à tulle 1 à dentelle, à 
broderie 1 à passementerie et à filet ; appareils et cachines 
préparatoires pour le tissage, la bonneterie 1 etc. (ourdis
soirs, encolleuses, etc.) 

Mécanismes de changement automatique dea navettes, des 
canettes, etc. 1 casse-chatnes et casse-trames 

Machines et appareils pour la fabrication et le finissaee 
du feutre 1 en pièce ou en for:ne, y compris les machines de 
chapellerie et les formes de chapellerie 

Autres machines à coudre du type industriel ainsi qu.e leurs 
t3tes 

Aiguilles peur machines à coudre 

Autres parties et pièces détachées pour machines à coudre, 
y compris les meu.bles et leurs parties 

Laminoirs et _trains de laminoirs spécialement conçus pour 
l!tre utilisés dans le recyclage des combustibles nucléaires 
irradiés 

!.amincira et trains de laminoir~:~ pou.r la fabrication de tu.bes 

Parties et pièces détachées de laminoirs et trains de 
laminoirs 

Machines-outils autres que celles du. n° 84.49, à débiter 
les troncs en planches 



lf0 du tarif 
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84.47 E-.3 

84.47 E-4 

84.51 A-2 

84.51 B 

84.52 B-.3 

84,52 D 

84.54 B 

64.59 D 

84,59 E 

84.59 F 

64.59 G 

84,59 H 

64.59 l 

64.60 

64.61 

84.64 

85,08 A-1 

85.06 B-1-a 

85.10 
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Désignation des marchandises 

Désintégra teurs 

Copieuses pour la reproduction de sculptures, pour le travail 
du bois, du liège, de l'os, de l'ébonite et matières plastiques 
artificielles et autres matières dures similaires 

Machines à écrire ne comportant pas de dieposi tif de totali
sation, y compris lee machinee Âleotriques portatives, à l'excep
tion des machinee électriques non portatives 

Machines à authentifier les chèques 

Autres machines à calculer 

Caisses enregistreuses comportant un dispositif de totalisation 

Autres machinee et appareils de bureau (duplicateurs hecto-

~~h!~~=~~~u~s s;:~c~~~~e;t: ·:~~i!!~\ d~m~~fme~v~;e d;~~~:!;e, 
machines à trier, ù compter et à encartoucher les pièces de 
monnaie, appareils à tailler les crayons, appareils à perforer 
et il agrafer, etc,) 

llachines spéciales eerva.nt à extraire l'huile des graines 
oléagineuses 

Machines à enrouler les fils ~lectriques sur les induits, lee 
inducteurs et autres bobinages de moteurs, transformateurs, etc 

l<lachines, mOrne autopropule..;es, pour l'épandage des graviers, 
du b~ton ou de l'aephalte our les voies de communication 

Machinee pour la fabrication du fer-blanc par des procédée 
élee troméclllliquee 

Machinee o.utomatiquee à fabriquer lee cigares et lee 
cigarettes 

Gyroscopes et ailettes pour la &tabilisation dos navires 

ChO.seis do i'onderie, moulee et coquilles des types utilisée 
pour los m.;tuux (autres que les lint;otières), lee carbures 
métalliaues, le verre, les matières minérales (pâtes céramiques, 
b§tcn, c:iment, etc.~ le caou'b:lhouc et les matières plastiquee arti.ftcielles 

Articles de robinetterie et autres organes similaires ly 
compris les détendeurs et les vannes thennootatiques) pour 
tuyauteries, chaudière&, réservoirs, cuvee et au tres conte
nonts similaires 

Joints métalloplastiques ; jeux ou assortiments de joints de 
composition différente pour machines, vtlhicules et tuyauteries, 
présentés en pochettes, enveloppes ou emballages analogues 

ll!oteurs de démarrage pour 1 1 a via ti on 

Jllagnétos, y compris les dynamos-magnétos, pour l'aviation 

Lampes électriques portatives destinées à fonctionner au 
moyen de leur propre source d 'onergie (à piles, i.. accumulateurs, 
électromagnétiques, etc.) à l'exclusion des appareils du 
n° 85.09 
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S5. 11 A-1 

65.11 A-2-b·-2 

85.12 

65.13 A-1 

65.13 B-2 

85.13 B-4 
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55.13 c 

85.14 

85.15 

85.15 D 

85.15 B 

65.20 

!l5.24 A 

85.24 B 

85.25 

87.08 
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DlsisnaUon des marchandises 

Fours, y compris les appareils pour le traitement the :mique des 
matières par induction ou par pertes dUlectriques, spécialement 
conçus pour la séparation des combustibles nucléaires irradiés, 
pour le traitement des déchets radio-actifs ou pour le recyclage 
des combustibles nucléaires irradiés 

~~::i~u!0~~; t!;~~i~r~~m~~s t!~~c~f~~~~~e p~~s~:n~~a!~~~~~!ure 
l-~~~-~11 destint!R à servir avec ceux de la sou.e-posi tion 85.11 

Chauffe-eau, chauffe-bains et thenooplongeure électriques ; 
appareils électriques pour le chauffage des locaux et pour autres 
usages similaires ; appareils électrothermiquee pour la coiffure 
lsl!che-cheveux, appareils à friser, chauffe-fers à friser, etc.) ; 
fere à repasser électriques ; appareils électrothermiques pour 
usages domestiquee ; résistances chauffantes, autres que celles 
du n° 85.24 

Appareils électriques po11r la téléphonie à haute fréquence, 
pour lignes à haute tension et antidéflagrantes 

Apparei~e é~ec1iriques pour le. télégraphie, à commutation automa
tique, y compris ceux pour services "Telex" 

Appareils spéciaux de télégraphie par courant porteur (oscilla-

;é~~ m~~~~;~~~~~m~~~:!:~~rsam&l~~;~:::) d • échelonnement, 

.i.utree appareils électriques pour la télégraphie 

Parties et pillees détachées pour appareils électriques, po11r la 
télégraphie et la tl!léphonie par file 

lclicrophones et leurs supports, haut-parleurs et amplificateurs 
électriques de basse fréquence 

Appareils de radioguidage, de radiosondage, de radiodétection 
et de radiotélécommande 

Autres appareils de la position 85.15 non repris dans les 
sous-positions A à C de ladite po si ti on 

Parties et pillees détachées, y compris lee me11bles séparés 

Lampes et tubes électriques à incandescence 011 à décharge pour 
1 'éclairage ou les rayons ultraviolets ou infrarouges ; lampes à 
arc ; lampes à allumage électrique utilisées en photographie 
po11r la production de la lllmière-éclair 

Plaques en graphite artificiel pour installations d'électrolyse 

Blocs rectanglllaires en charbon amorphe pour cuves d'électrolyse, 
d •un poids supérieur à 150 kg 

Isolateurs en toutes matières 

Chars et automobiles blindées de combat, armés ou non 
leurs parties et pièces détachées 



î'fO du tarit 
douanier 
espagnol 

88.02 A-1 

88.02 A-3 

88.03 B 

BS.o~ 

89.01 B 

89.01 c 

89.01 D 

89.02 

89.03 

89.05 

90.01 D 

90.02 B 

90.06 

90.07 C-l 

9o.oe A 

gc.ce B 

90.c8 c-2 

90.08 D 

9o.oa E 

90.09 .A 

90.09 C-2 

9C.09 D 

90.10 D 

- 107-

'Liet1:1 B 

Ddsi&nation dea marchandises 

Ballons-aondes pour la météorologie et au tres usages 

Allions at hydrl!v1on5 livec 11n Ql.l Qe\lx œote11r~ à pit~ton ou 
turbopropulseurs à hélices, d'une pui es ance maximwo au. décol-
la,ge de 550 CV par moteur · 

Avions at hydravions à un ou deux moteur a à réac ti on d'une 
pouss~e maximum au décollage de 500 kg par mo ta ur 

Parti<ils et pièces détnchées <!'aérodynoa 

Paracht.ltes et leurs par·ties, pièces détachées et >~.ccessoires 

B'lte'-lux-citernes, y compris les b01teaux rüxte3 pour cargaison 
sèche et liquide 

Embarcations et b>1tee.ux d1:1 pl<.~iaance ou de sport 

Autre a ba te aux non dénomrnés ni cam pris ailleurs 

Ramorqueurs 

i31iteA.ux-phares, batanux-pompes, bateaux-dragueurs de tous 

~~~~~~ ~~~!~o:~~~!s:~i~~t~:; ~:;;~~~ 1o~~ i~~~~~~~ !~i~~r:-
pale ; docks fla ttan ta 

E::tgina fla ttants di vers, tels que réservoirs, caissona, coffre,g 
d' amarrage , bouées 1 ba~i ses et o3imi.ll•.:i:t•e s 

!;r~~~~P.:\!;t~;~!: ~~~p;;~~:s ~u~r~~ ei~~u;~~~i~~=s m~~e~rismes, 
articles en verre, non trav'.11.ll.le optiq_uerr.ent 

:~;:;~:~/&tÎ~u~~ pour pharea m'.lriti:naa, d'un poids unitaire 

Instru.nente d 1 astronomie et de cosmographie 1 tels que téle3-
copes, lune tt es astronomiques, méridiennes, 4qua toriattx, etc. 
et leurd bG.tia 1 à 1' exclusion dea appareils de ra.iio-astranomie 

Obturateurs pour llppareils photographiques 

Appareils ùe priee de vues, cinématographiq11es 

Appareils de prise de eon, cinématographiques 

Appareils de projection non combinés avec un app'lreil de 
reproduction du son, cinématographiques 

Appareils de reproduction du son, cinématographiques 

Parties, pi!!ces détachées et accessoires d'appareils ciné:nat;o
graphiques 

Appareils de projection fixe 

Au ~res appareils d' agrandis3ement et de réd;lction 9hc to,;rBphi
ques 

Parties et pièces détachées 

Machines >1utomatiques à ddvelopper, fixer, l>lver, sécher, ain::~i 
que, éventuellement 1 glacer le papier photographique continu 
an bobines et les pellicules employdes pour les art:o~ t;rBphiquea 
et en radiographie ; cisailles électroniques à moteur incorporé 



1• 4u tarit 
atnW!.lef' 
SBPB&IlOl 

90.11 

90.16 A 

90.16 B-1 

90.15 B-2 

9..::.15 3-3 

g.::.l6 3-6 

9C.l6 C 

90.17 A-l 

90.18 c 

90.19 :9 

90.28 A 

91.01 

91.05 c 

91.09 

91.10 

91.11 A 

92.01 

92.02 

92.04 

92.05 

92.06 

92.07 
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Lista B 

11!1oroscopea at diffraotographea 4laotron1ques at protoniques 

Instrumenta da dessin, da traçage at de calcul 

Instrumenta non optiques de mesure 11nt&aire (mètres, règles 
gradut&es, etc.) 

BFULœd'essai non optiq11es 

:.Iicromètres et leurs étalons de vérification, non optiques 

!lynBllloml!tres d'= poids supériellr à 15.000 kg 

Machinee, appareils at instrumente optiq11es da mesure 1 de 
vt&rifiaation at de aontr8le 

Stimulateurs de rythme cardiaqlle, port li tifs po11r usage indi vi
iuel 

Appareils d' ozonotht&rapie, d 'oxygénotht&rapie et de réanimation 
à aircui t fertd 

Appareils pour faoili ter l' audition aux so11rds 

Sép11rr:~.teurs d'ions, électromagnt&tiqlles, y compris les spectro
graphes ut spectroml!tres de masse, t:lleotromagnétiqllss , 
spectroml!tras et spectrographes à 1ect11re directe pour analysee 
quanti tati vas 

Appareils électroniques pour la vérification de l'état 
:l'achèvement des surfaces ou pour la détection des erreurs de 
sphériai té et de concentrici té 

Montres de poche 1 montres-bracelets et similaires (y compris 
les compteurs de temps :tes mEimes types) 

Appareils d'horlogerie de haute précision (chronomètres scien
tifiques, chronographes pour les sports, chronographes snregis 
treurs) 

Bottes de montres du n° 91.01 et leurs :t~arties, ébauch!&es ou 
finies 

Cages et cabinets d'appareils d'horlogerie et leurs parties 

!~~!:bf~~a~p=~= i =~==:~t:: t ~~:n~~=~h(i~::~ié~ sur 
laurs axes} ; raquetterie ; ressorts finis, spiraux, pierres 
et bouchons 

Pianos (m_,me automatiq1.1es, avec ou sans clavier} ; clavecins 
et autres inetr1.1menta à cordes, à clavier ; harpes (autres que 
les harpes t&oliennas} 

Autres instruments de musique à cordes 

Accordéons et concertinas ; harmonicas à bouche 

Autres instr1.1menta de musique à vent 

Instrumenta de musique à perousaion (tambours, caisses, 
Jcylophones, mt&tllllophone s, cymbales, castagnettes, etc.} 

Instruments de musique Uectromagnétiquea, Uectrostatiquea, 
Uectroniques et similaires (pianos, org1.1as, accol'déona, etc.} 



·NO du tarif 

ex 

douanier 
eepiJ&IlOl 

92.0tl 

92.09 

91,12 B-2 

93.01 

93.02 

93.04 

93.05 

93.06 

93.07 c 

93.07 D 

94.01 A 

94.01 B 

94.03 A-1 

94.04 

95.01 B 

95.02 B 

95.03 B 

95.04 B 

95.05 A-2 

95.V5 C-2 
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Liste B 

DII!Bignat1on des marchandiaes 

Instrumente de mueiaue non repris dans une autre po si ti on du 
Chapitre 92 1 (orcheetrione, orgues de Barbarie, bottee à 
muu;l.qiAI1, Oiauawc-cnantsure1 soiae mueicales1 etc.) 1 appeaux 
de tout genre et instrumente d'appel et de eigna.lieation à 
bouche (cornee d'appel, ai:ffleta, etc.) 

Cordee harmoniques 

Autres supporte de a on pour lee appareils du n° 92.11, ou poi.U" 
enregistrements analogues 1 diequee, cylindree, bandes, fil11s,. 
file, etc.), enregie trille · 

Armee blanches (sabree, lllpéee, ba!cnnettes, etc.!, leu re 
pillees dllltaohéeil et leurs fourreaux 

Hevolvere et pistolets 

Armee à feu (autres que celles reprises aux n°s 93.02 et 9J.J3), 
y compris les engins similaires utilisa.nt la déflagration de la 
poudre, tels que pistolets, lance-:fueées, pistolets et revolvers 
pour le tir à blanc, canons paragr3les, canons lance-wnarres, 
etc. 

Autres armes (y compris lee fusile, carabines et pistolets à. 
ressort, à air comprimé ou à gaz) 

Parties et pillees détachées pour armes autres que celles du 
n° 9 3.01 (y compris les bois de fusils et les ébauches pour 
canons d'annee à feu) 

Cartouches de chasse 

Autres projectiles et munitions, ainsi que parties et pièces 
dtltachéee 

Sièges, m3me transformables en lits (à l'exclusion de ceux du 
n° 94,02), et leurs parties, non tapissés ni 5arnis : 
1. en bois 
3. en métal 

Sillges, milme transformables en lits (à l'excluelon de ceux du 
n° 94.02), et leurs parties, tapissés cu garnie 

Autres meubles en bois 

Sommiere ; articles de literie et similaires, comportant des 
ressorte ou bien rembourrés ou garnie intérieurement de toutes 
matières, tels que matelas, couvre-pieds, édredons, coussins, 
poufs, oreillers, etc., y compris ceux en caoutchouc ou matières 
plastiquee artificielles, à l'état spongieux au celluluire , 
recouverts ou non 

Ecaille travaillée, sous forme d'objets finis, y compris leurs 
ébauches 

Nacre travaillée, sous forme d'objets finis, y compris leurs 
ébauches 

Ivoire travaillé, sous forme d'objets finis, y compris leurs 
ébauches 

Os travaillé, sous forme d'objets finis, y compris leurs ebauchee 

Come et bois tru.vaillés d'animaux, sous forme d'objets finis, 
y compris leurs ébauches 

Coru.il travaillé, sous forme d'objets finis, y compris laure 
libauches 

Autrea matUres animales à tailler, travaillées, sous forme 
d'objets :finis, y compris leurs ébauches 



xo du tarit 
dou8Il1er 
espagnol 

95.06 B 

95.07 B 

95.05 

96.01 

96.02 

96.03 

96.04 

96.06 

97.01 

97.02 

97.03 

97.04 

97.05 

97.06 

97.07 

98.01 

98.02 

98.03 

98.04 A 

98.05 A 

98.05 B 

98.07 
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Liste B 

DéoignaUon dea marchandiflllll 

.lilatières végétales à tail.ler (corozo, noix, gra1.ns durs, etc.) 
travaillées, sous. :forme d'objets finis (y compris leurs 
ébauches) 

J::cume de mer et ambre (succin), naturels ou reconstitués, 
jais et matières minérales similaires du jais, travaill.Gs, sous 
:foime d'objets finis {y compris leurs ébauches) 

Ouvrages moulés ou taillés en cire naturelle, animale ou 
végétale, minérale ou artificielle, en paraffine, en stéurine, 
en gommes ou résines naturelles (copal, colophane etc.), en 
pâtes à modeler, et autres ouvra~ es moUlés ou taillés, non 
déno11m11is JU. compris ailleurs ; gt:latine non durcJ.e trava1llée, 
autre que celle reprise sous le n° 35.03, et ouvrages en cette 
matière · 
Balais et balayettes en bottes liées, emmanchés ou non 

it.rticles de brosserie (brosses, balaie-brosses, pinceaux et 
similaires), y compris les brossee constituant des éléments de 
machines ; rouleaux à peindre, raclettes en caoutchouc ou en 
autres matières souples analogues 

Ti!tes préparées pour articles de brosserie 

Plumeaux et plumasseaux 

Tamis et cribles, à main, en toutes matières 

Voiture a et véhicules à roues pour 1 'amusement des enfants, tels 
que vélocipèdes, trottinettes, chevaux mécaniques, autos à 
pédales, voitures pour poupées et similaires 

Poupées de tous genres 

Autres jouets ; modèles réduite pour le divertissement 

Articles pour jeux de société (y compris les jeux à moteur ou 
à mouvement pour lieux publics, les tennis de table, les 
billards-IIIEUbles et les tables spéciales pour jeux de casinos) 

Articles pour divertissements et f@tes, accessoires de cotillon 
et articles-surprises ; articles et accessoires pour arbres de 
Nol!l et articles similaires pour fi! tes de Nol!l (arbres de Nol!l 
&rti:ficiels, crAches, garnies ou non, su,jets et animaux pour 
crilches, sabots, b1l.ches, · pères No~n. etc.) 

Articles et engins pour les jeux de plein air, la gymnastique, 
l'athlétisme et autres sports, à l'exclusion des articles du 
n° 97.04 

Hameçoœ et épuisettes pour tous usages ; articles pour la pêche 
à la ligne; appelants, miroirs à alouettes et articles de 
chasse similaires 

Boutons, boutons-pression, boutons de manchette·s et similaires 
(;r compris les ébauches et les formes pour boutons et les 
parties de boutons ) 

Fermetures à glissière et leurs parties (curseurs, etc.) 

:~~~;r~u:s; ~ttu~r~~=s e~é~~~~:;:i~~s a~c~~~~~~~f~~o~:ge-
pointea, 88I'afes, etc.), à l'exception des articles des 
n°s 98.04 et 98.05 

Plumes à écrire 

Cra;yons de toutes sortes et pastels 

Jlines 

Cachets, numérote11rs, composteurs, date11rs, timbres a-. 
similaires, à main 



No du tarif 
douanier 
espa,gnol 

98,09 B 

98.11 

9è.l2 

98.13 

93.14 

98.16 
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Liste B 

Désignation des marchandises 

Rubans encreurs pour machines à écrire et rubans encre1.Àrs 
similaires, !ll.Ontés ou non s·.u bobines ; tampons er<~re..trs 
imprégnés ou nor,, avec ou se.."ls botte 

Pâtes è. base de gélatine pc:.tr reproductions graphiques, ro..t
leaux d'imprimerie et usages similaires, m~me sur support en 
papier ou en matières textiles 

Pipes (y compris lee é bauchone et lee têtes) ; fume-2 igare et 
fume-cigarette ; bouts, tuyaux et autres piè·~e" détacr.ées 

Peignes à cmf'fer, peignes de coiffure, barrettes et articles 
similRires 

Buscs pour corsets, pour v€tementsou accacJsoiree d..t v~-::er1ent 
et similaires 

VP..porieateurs de toilette, montés, leurs montures et têtes d.e 
montures 

MP..nnequins et simil<'lires; automP..tes et scènes ani-.ée~ pou:" 
étalages 
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Liste C 

relative aux produits soumis à l'importation en Espagne 
aux droits du tarif douanier espagnol 

réduits dans les proportions et selon le calendrier 
repris dans l'article 1 de la présente Annexe 



lfO du tarit 
G.WWII' 
BllpB&JlOl 

01.05 A-3-a 

01.05 B-2-a 

03.02 A 

0).02 B 

05.04 A-3 

07.01 A-2 

0?.02 

07.04 

08.10 

09.01 B 

09.01 c 

09.01 D 

09.01 E 

10.01 A-2 

10.02 A-2 

10.03 A-2 

10.04 A-2 

10.07 ll-1-b 

11.08 A 

11.09 

12.01 ll-3 

15.02 A 

15.08 c 

15.10 A-2 

15.10 B 

15.12 

15.14 

15.17 A 

1.6.01 

16.02 
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Liate 0 

Dtls16n&tion dea marchandises 

Poussins de moins de 1 semaine, autres que de race sélectionnée 

Canards et autres volailles de baesa-cour de moins de 1 semaine, 
autres que de race selectionnée 

Morue 

Oeufs de poissons 

Autres boyaux 

Pommes de terre de consommation 

Légumes et plantee potagères, cuits ou non, à l'état congelé 

Légumes et plantee potagères desséchés, déshydratés ou évaporés, 
m§me coupés en morceaux ou en tranchee o~~:·:bien broyt!s ou pulvé
risés, mais non autrement préparés 

Fruite, cui ta ou non, à l'état congelé, eans addition de sucre 

Café torréfié, y compris le café moulu, en poudre, en pâte ou 
comprimé 

Cafés dee sous-positions 09.01 A et ll, décaféinés ou ayant sub1 
un traitement qui modifie leurs caraotéri.etiques 

Coques et pellicules de café 

Suoctldanés du café, contenant du café, quellssque soient les 
proportions du mélM&e 

Autre froment destintl à l'ensemencement 

Autre seigle destiné à 1 'ensemencemen"t 

Autre orge destiné à 1' ensemencement 

Autre avoine destinée à l'ensemencement 

Autres grainee de sorgho destinées à l'ensemencement 

Amidons et fécules 

Gluten et farine de gluten, m3me torréfiée 

Fèves de soya autres que celles destinées à l'ensemencement 

Suifs di ta "premiers jus" 

Autree huiles animales ou végétales oui tee, oxydées, déshy
dratées, sulfurées, soufflées, standolieées ou autrement 

_modifUee 

Autres acides gras industriels 

Huiles acides de raffinage 

Huiles et graisses animales ou végétales partiellement ou tota
lement hydrogénées et huiles et graisses animales ou vtigétales 
solidifiées ou durcies par tout autre proct!dé, m3me raffinées, 
mais non préparées 

Blano de baleine et d'autres olitacés {spermaceti), brut, press.: 
ou raffiné, m3me artificiellement coloré 

Filees d'huile et pl. tas de neutralisation 

Saucisses, sauoissone et similaires, de viandes, d'abats ou 
da sang 

Autres préparatione et ccnaervea de viandes ou d'abate 



ND du tarit 
douanier 
espagnol 

16,03 l! 

16.04 l! 

1b,04 D 

1b,04 E 

16,04 F 

17.02 

ex 20,02 A-5 

ex 20,02 ll-5 

22..07 

22,08 

22.10 

24.02 

26.01 1 

28.02 

ex 28.03 

28,04 ll-2 

28,09 A 

28,10 

28,13 A 

28.13 D-2 

26.13 D-3 

28,13 F 

28,14 A-2 

28.14 c 

28,15 c 

28, t6 B 

28.25 

"28.27 

28.28 J 

28,29 A-5 
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Liste C 

Désignation dea marchandises 

Extrai ta et jus de viande en contenants de 5 kg ou moins 

Préparations et conserves de sardines 

~~paration!J At M!\IJê!'VIIrl d9 thon at Bimilaires 

Préparations et conserves de saumon 

Caviar et ses succédanés 

Autres préparations et conservee de poissons 

Autres sucree, sirops ; succédanés du miel, même mélangée de 
miel naturel ; sucres et mélasses caramélisés 

Autres légumes et plantes potagères prépartla ou conservée sans 
vinaigre ni acide acétique, repris à cette soue-poei tion, à 
l'exception des aspergee, des artichauts, des truffes et des 
haricots, en boîtes en fer blanc ou autres récipients herméti
quement fermée 

Autres légumes et plantes potagères préparée ou conservée sans 
vinaigre ou acide acétique, dana d'autres récipients 

Cidre, poiré, hydromel et autres boissons fermentées 

Alcool éthylique non dénaturé de 60 degrés et plus, alcool 
éthylique dénaturé de tous ti tres 

Vinaigres comestibles et leurs succédanés comestibles 

Tabacs fabriqués ; extraits ou sauces de tabac (praiss) 

Minerais de tungstène 

Soufre sublimé ou précipité ; soufre colloïdal 

Autres noirs de fumée à l'exception du noir de gaz de pétrole, 
dea noire d'acétylène et des noirs anthracéniques 

Autres gaz rares 

Acide nitrique (azotique) 

Anhydride et acides phosphoriques (méta-, ortho- et pyro-) 

Acides de fluor et composée oxygénée du fluor 

Acide cyanhydrique 

Autres composés oxygénés 'du carbone 

Autres acides inorganiques et composée oxygénés des mét~loïdee, 
non dénommés ni compris ailleurs 

Autres chlorures et oxychlorures de soufre 

Autres chlorures, oxychlorures et autres dérivée halogénés et 
oxyhalogt!nés des métalloïdes 

Autres eul.fures mihallotaiquee; y compris le trisul.fure de 
phosphore · · 

Ammoniac en solution (ammoniaque) 

Oxydee de ti tans 

Oxydes de plomb, y compris le mini.um et la mine orange 

Autres bases, oxydes, hydroxydes et peroxydes métalliques 
inorganiques, non dénommés ni compris ailleurs 

Autres fluorures 



r• du tarir 
1\oio~or 
espa&llOl 

28,30 A-6 

28,30 B-2 

28,32 A-2 

28.32 B 

28,34 B 

28,35 B 

28,37 A-2 

28,38 A-12 

28,38 B-3 

28.39 B-4 

28,40 A-2 

28.40 B-5 

28.41 B-4 

28.42 J 

28,43 A-4 

28,43 B-3 

28.43 0 

28,45 D 

28,47 A-2 

28,47 F 

28.48 

28,55 B 

28.56 0 

28,58 C-3 

28,58 D-3 

28,58 p 

29.01 A-3 

29.01 B-4 

29,01 B-5 

29.01 B-8 

29,02 A-9 

29,02 A-10 

29.02 A-11 

29.02 B-7 
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Autres chloruras 

Autres oxychlorures 

Autres chlorates 

Perchlorates 

Liete 0 

Autres ioduree, oxyiodures, iodatee et periodatss 

Autres sulfuree et polysulfures 

Autres sulfites 

Autres sulfates 

Autres aluna 

Autres ni tratee 

Autres phosphi tee et hypophosphi tes 

Autres phosphates 

Autres ars~niates 

Autres carbonates et psrcarbonates 

Autres cyanures simples 

Autres :ferrocyanures et ferricyanures 

Autres cyanures complexes 

Autres silicates 

Autres aluminatse 

Autres sels des acides d'oxydes mdtalliques 

Autres sels et persels des acides inorganiques, à l'exclusion 
dea azoturea 

Autres phoaphurea 

Autres carbures 

Oyanogltne et autres halogllnurea du oyanogltne 

Autres cyanamides 

Autres composés inorganiquea, non ddnommlla ni compris ailleurs 

Autre a bydrocarburBB acycliques 1 cyclaniquea, cycléniquae et 
cyclotarpdniquea 

Etbylbenzèna 

Styrène 

Autres tl1drooarburea aromatiques 

Chlorure de vinyle 

Triohlordthylèna at parchlorllthylltna 

Autres ddrivda halogdnéa des hydrocarbures acyol.iquea 

Autres dérivda halogénh dea. hydrocarbures cyolaniques, cyclé
niquaa, cy.clntervllniouee at aro!Utiques 

Dé:rivlls .aulf'onéa dea hydroc:j,;oburaa 

'l'rini trotoluèna ( trili ta) 



-NO du tarit 
douanier 
eSPB&IlOl 

29,03 B-4 

ex 29.04 A-5 

ex 29.04 B-3 

29.05 A-5 

29.05 B-.3 

29.06 A-9 

29.06 B 

29.07 A 

29.07 C-2 

29,07 D 

29.08 A 

ex 29.08 H 

29.09 c 

29.10 B 

29.11 B-2 

29.11 C-2 

29.12 B 

29.13 A-1 

29.13 A-5 

29.13 B-2 

29.13 c 

29.14 B-1 

29.14 B-3 

29.14 B-4 
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Liste C 

Dl§signation des marchandises 

Autres dtlrivtls nitrtls, nitrosés et autres dérivés mixtes des 
hydrocarbures 

A.leeol 19opropyl1qu9 

Autres monoalcools, ainsi que leurs dtlrivés, halogtlnés, sulfonés, 
nitrllis, nitrostls et mixtes, autre que le gtlraniol, citronellol, 
linalol, ntlrol, rhodinol at vtltivérol 

Autres polyalcools, ainsi que laure cl,érivés, halogéntls, sulfonés, 
nitrlli_s, nitrostls et llliXtea, autre qua la triméthylpropane 

Autres alcools ·ayclaniquea, cycléniques et cycloterpéniquas, 
ainsi qua leurs dérivés halogénés, eulfonés, nitrés, nitrosés 
et mixtes des alcools cyclaniques, cycléniques et cycloterpéniques 

Autres ~c9ols aromatiques ainsi que leurs dérivés halogénés, 
sUlfonés, nitrtls, nitrosés et mixtes des alcools aromatiques 

Autres phtlinols at leurs sels 

Phénols-alcools at leurs sels 

Dérivés halogénés des phénols et des phénols-alcools et leurs 
sels 

Autres dérivés ni trés des phénols et des phénols-alcools et leurs 
sels 

Dl!rivés ni trosés des phénols et phénols-alcools 

Oxyde d'éthyle (éther i!thyliqua) 

Autres éthers-oxydes, éthers-oxydes-alcools, éthers-oxydes
phénols, éthers-oxydes-alcools-phénols, peroxydes d'alcools et 
peroxydes d'éthers et leurs dérivés, autres que musc ambrette, 
anéthol, eugénol, : isoeugénol et ses dérivés et l'alcoolanisique 

Autres époxydes, époxy-alcools, époxy-phénol et époxy-1hhers 
(alpha ou bêta) et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, 
nitrosés 

Autres acétals, hémi-acétals et acétals et hémi-acétals à 
fonctions oxygénées simples ou complexes et leurs dérivés halo
gênés, eulfonés, ni trés, ni trosés 

Autres aldéhydes-alcools 

Autres aldéhydes-éthers, aldéhydes-phénols at autres aldéhydes 
à fonctions oxygénées si,Jnples ou complexes 

Autres dérivés halogénéei, sulfonés, nitrés, nitrosés des 
produits du n° 29.11 

Acétone 

Autres cétones, cétones-alcools, cétones-aldéhydes et autres 
cétones à fonctions oxygén~es simples ou complexes 

Autres quinones, quinones-alcools, quinones-aldéhydes, quinones
phénols et autres quinones à fonctions oxygllnes simples ou 
complexes 

D~rivl!s halog~nés, sulfonés, nitrés, nitrosés des c~tones et des 
quinones 

Anhydride et acide ac,tiques 

Acétates de vinyle et d'éthyle 

Autres sels et esters de l'acide acétique 
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~&eisna:Hon &aa marchanUaea 

Autres monoaoidea, laura anhydrides, halog4nures 1 peroxydes et 
peraoidea 1 le\ll's ddrivds halogénda 1 al.llfonée, nitrés, 
nitroab 

Estera dea aoidea phtaliques 

!~t~;a~~~!!~i~:~;. 1~4;~ v~!i~:4~~a ~a;~:~~'::, J~~:§~de a 
nitroalia 

Autres aoidea alcools 

Autres aoidea-éthar_a, laura aala 1 laura estera et autres 
dérivée dea acides jthera 

Autre a acides k fonctions. oxygéndes simples ou complexee 1 
leurs aela, estera et autres ddriv1b 

Autres eatara nitreux et n1triq11aa 1 at laura d4rivh halogén4a,
1 

BIÜfon4a, ni tr4a 1 ni troah 

Autres estera phoal)horiquea et laura sala, y oompria lee 
laotophoepnatea et laura d6rivéa halog6nda, aulfonée, nitrile, 
nitroah 

Autru estera dea aoidaa minéraux (k 1 1 exoluaion dea aatara 
dea aoidsa halog4nb') et leurs sala, at laura dllrivés halogé
nh, aulfonlla, n:L -crea, ni troade 1 non dénommés ni compris 
a1lle11ra 

Adipa ta d 1 hexamhhyl!lne-diamina 1 mono ml! re 

Autraa oompoda amin4a k fonctions aoida oarboxil1q11e et 
leurs dllrivh haloglln6a 1 aW.fon4e, nitrés, n1troah 1 leurs 
aela at laura estera 

Autres oomposds aminlle k d'autres ·fonot1ona oxygllndes 1 campo
ab aminde lL plusieurs fonctions oxygdnéaa diffdrentes entre 
allee 

Autres aela et eydratee d'ammonium q11atarnaires 1 y compris 
laa ldoi thines et autres phospho-aminol1pides 

Aoryloni trile (moco mitre) 

A11trss oompos4s k fonction nitrile 

Autres oompoeds diazo!ques, ·azolauea et ·Q.zoxyquea 

.Autres composés k autres fonctions azot.Sea 

Autres thiooomposéa organiques 

Autres Urivda d\1 oarbazole 

Caprolaotame 

Me lamine 

Autres sl.llfamides 1 autres que la paraaminobenzosl.llfamide et 
ses ddrivl§e 

:~~~=, e~~~~~~::n::!n~~d!!~' ie~:o~!Î~ ;.~;!~~ir: 11 éth'/11-
aloalotdea totaux de l'opium contenant 5~ de morphine 

Dihydroooddine, dihydroooUinone 1 dieydroJr;Yoodéinone et 
oooa1na ainsi qWI leurs sala respectifs 

Ohloramphl§niool et ses estera 

Autres antibiot1q11es 

.Ailtres oompoab organiqWia 
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D4a1,gnat1on dea marchandises 

Glandee et autres orifana& à usasse opoth4rap1quae, k l 1 4tat 
d4ea4oht§ 1 mOme pulvtirids 1 extraite, k 1111ages opoth4rapiques, 
de glandes ou d'autres organaa ou de .l.e~~re s4or4t1one ; 
autres eubetanoaa animales pr4par4~ l.dee fine th4rapeutiqllee 
ou proph]lGOUqll~lil non dénou6~a ni oompriDu ailJ.eun ; 
- à l'exclusion dea prod11i te vie4e sous A 

Autres pr4paratione et articles pharmaceutiques, autres que 
lee catguts et a11tree file et4rilee polir suturee chirurgicales 

Nitrate de calci~~m, contenant 16" 011 moins d 1 azote, et nitrate 
de calcium et de magn4sium même pur 

Autres engrais phosphat4s vielle aux alin4ae B et C de la note 
du Ohapi trs 31 

Autres engrais non dt§nomm4e ni compris aille~~rs 

Autres extraite tannant a d'origine vég4tale 

Autres tanins (acides tanniques) t y compris le tanin de noix 
de galle à. l'eau, et le~~rs sels, ethers, estera et autres 
d4rivtis 

Produits tannants synthétiques, même mUangh da produits 
tannants naturels 1 confite artificiels pour tannerie (oonfi ta 
enzymatiques pancr4atiques, bact4riena, eto.) 

Autres matil!res colorantes d'origine v4g!Hale, k l'exclusion 
de l'indigo et de celles d4rivées du paprika 

Mati lires colorante a d 1 origine animale 

Lithopone 

Vernis à l'alcool 

Autres vernie, peintures, pigments et préparations similaires 

Autres encree k écrire ou à. dessiner 

Produite de parfumerie ou de toilette pr4parés et cosmétiques 
pr4parés 

Savone de toilette, de gLycérine et médicinaux 

Au tres savons 

Autres pr4parations tensio-actives et pr4paratione polir 
lessives contenant ou non du savon 

Encaustiques, brillants pour m4taux, pAtes et poudres k 
r4curer et pr4parations similaires, k l'exclusion des cires 
pr4par4es du n° 34.04 

Autres gélatines et le~~rs d4riv4s 1 ainsi que collee, y compris 
1 1 ich tyooolle solide 

All~~mettes 

Pellicules seneibilis4es 1 non impressionn4ee, non perforhs, 
pour im888B m.onochromes 

Pellicules sensibilisées, non impresaionn4ea, perfor4ee, pour 
images monoohromeen4gatives, en rouleaux de plue de 30 m 

Pellio11lee eensibil1~4esl non impressionnhs, perforées, po~~r 
images monochromes négat vas, en :rouleaux de 30 m ou moine 

Pellicules sensibilie4ee, non impressionn4ee, perfor4ee, po~~r 
imagee monochromes poei tivee 

Papiers, cartes et tisBilB seneibilie4s, non impressionnée ou 
im.preseionn4e, maie non d4veloppb 
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Db:LpaUon dee marohandil .. 

Autres filme c1né111Btographiquu imprusionn,s, néptifs ou 
positifs, IIIBis non développée 

Autres films cin4111Btographiques impressionnés et dl!veloppt!s, 
mue te ou comportant à la fois l'enregistrement de l' iiiiBge et 
du son, da 35 mm et plus de large : 

1, monochromes 
2, polychromes 

Autres produite ohimiquee pour ueages photographiques, y compris 
laa produite pour la production de la lW11Hire-écluir 

Argiles aotivhs, bauxite activée et autres œtUras mint!rales 
:naturellee activées 

Essence de térébenthine ; essence de bois de pin ou essence de 
pin, essence de papeterie ou sulfate et autres solvants terpé
niques provenant da la distilla tien ou d 1 autres traitements des 
bois de conifllres ; dipentène brut 1 essence de papeterie au 
bisulfi ta ; huile de pin 

Colophanes et acides résiniques, et leurs dérivés autres que le1 
gommes estera du n° 39,05 ; essence de résine et huiles de 
résine 

Désinfectante, insecticides, fongicides, herbicides, an ti
rongeurs, antiparasitaires et similaires, présentés à l'état 
de préparation ou dans des formee ou emballages de vente au 
détail, à l'exclusion des aérosols ou des articles tele que 
rubans, mèches et bougies ~ée' et papiers tue-mouches 

Alkyl bsnzènes en mélanges 

Charges blanches de composi tien chimique non définie, à base de 
silice et/ou de silicate 

Polyéthylène-glycols liquides, d'un poids moUculaire égal ou 
inférieur à 200 

!~!;e~/~~~u!~~~~~;~u~~~!x~!;éf;r~~;~~~s d~=1~u~~~;~:t:~mi-
en méle.ngee de produite na ture le) 1 non dénommés ni compris 
ailleurs ; produi ta résiduaires des industries chimiques 
ou des industries connexes, non dénommés ni compris ailleurs 

Phénoplastes et résines de f~e 

Aminoplastes 

Rés~es alkydiques 

Polyuréthanes 

Polyamides 

Polytéréphtalats d 1 éthylène-glycol 

Produi ta liquidas de polyaddi ti on des oxydas d' alkylèns 
(autree que les polyhhyllma-glycoù à 1 •exclusion des 
produi ta de polyaddi tion-polycondensa tien 

Polyéthynne-glycole liquides, d'un poids molt!culaire égal ou 
supérieur à 300 

Autres produite de condeneation, de polyoondeneation et de 
polyaddi tion, modifUa ou non, polymérisés ou non, linéaires ou 
non 

Polyl!thylbe 

Polymère• et copolymèree du st;vrbe 

Chlorure de polyvieyle 
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Dl!aignation dea marchandiaea 

Ac!State de polyvinyle 

Copol;ymllrea vinyliques, y compris laa copol;vmllrea acryliques 

D~riv4e de l'ao4tate de polyvinyle (polyalcool vinylique, 
polyactltala mixtes, etc. J 

Polypropylllne 

Autres produits de polymérisation et oopol;vmérisation 

Déchets et dllbria d'ouvragea de produite de pol;ymérisatiorJ et 
oopolymllriaa ti on 

Cellulose répnéréa 

Batera da la cellulose et matillrea plaaUques à base de ces 
estera 

Autres ouvrages en matillres dea n°s .39.01 à .39.06 inclus 

Caoutchouc synthétique à baae de poJ;ybutadillne ou de polybuta
dillne-stynna 

Plaques, feuilles et bandes de caoutchouC naturel ou synthétique 
non vulcanid, autres que les feuilles fumées et les feuilles de 
crllpe dea n°s 40.01 at 40.02 1 granulés en caoutchouc naturel ou 
synthétique, soue fome de mUanges prllts à la vulcanisation ; 
mUanges, dits "mélanges-maltres", constitués par du caoutchouc 

~!~!:ti~n~~~!!f~u~~ ~:b~c~:!· o~d!~~0hutie:v:i~~~~:~)è 
ou d'anhydride aUioique (aveo ou aana huiles minérales), sous 
toutes formes, à 1 1 ex.oluaion dea mdlangee- maltrea, additionnées 
de noir da carbone 

Solutions et dispereions du caoutchouc 

Autrea caoutchoucs (ou latex de caoutchouc); naturale ou synthé
tiques non vulcanisés, prlisentéa sous d'autres formes ou états 
que ceux prhue aux aoua-posi tions A et B J articles en 
caoutchouc naturel ou aynthétique, non vulcanid (fila textiles 
recouverts ou imprl!gnl!a 1 disques, rondelles, etc.) 

Plaquas, feuilles et bandes en caoutchouc vulcanisé non durci, 
à l'exclusion des feuilles da caoutchouc vulcanisé d'une largeur 
infl!rieure à 5 cm 

Autrea courroies transporteuses ou de transmission en caoutchouc 
vulcanisl! · 

Autres gante de oaoutohouo vulcanial! non durci (pour la chirurgie 
et la radiologie, pour les sports, etc.) 

Autres vltements et aoceseoires en caoutchouc vulcanisé, non 
durci, pour toua usages 

Bois, autres que tropicaux, bruts, mime écorcés ou simplement 
dégrossis 

Baie, autres que tropicaux, de plue de ))mm d'l!paisseur, simple
ment sciés loJl&i tudinalement, sciés en planches ou déroulés 

Bois de conifllres (7 compris les lamee ou frises pour parquets 
non assemblllas) rabotl!s, rainés, bouvsUs, languetés, :feuillur~a, 
chanfreinée ou similaires 
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Dbignation clas marchandises 

CaiBBea, caissettes, cageots, cylindres et emballSBeB simi
laires complete en bois, mont4Ss ou bian non montée, mfme avec 
parties aesambl4Ses 

Autres ouvrages sn bois, à l'exception des rouleaax automati
ques pour stores 

Cubee 1 plaq11aa 1 feu.illn at bandee an lil!ge naturel, y compris 
lee oubae ou. oarrh pour la fabrication dea bo11ehons 

Ouvragee an lillge natu.ral 

Lillge agglodrtS (avec ou. eane liant} et ouvrages en lil!ge 
agflomlfré 

Jo!atil!rea servant Il. la fabrication du. papier 

Soie grl!ge (non moulinée} 

Fils de fibres textiles synthétiquesat artifioiallaa continues, 
non oondi tionnéa pour la venta au détail 

Mono fils 1 lamas et formee similaires (paille artificielle) et 
imitations de catgut, en matières textiles synthétiques et 
artificielles 

Fila da fibres textiles synthétiques et artificielles continuee, 
conditionnée pou.r la vente au détail 

Tiseu.e de laine ou de poils fine 

I.intere de coton 

Fibres textiles synthétiquee et artificielles discontinues, 
an masse 

CAbles pour discontinus en fibres textiles synthhiquas 
et artificielles 

D!&cheta de fibres textiles synthétiques et artificielles 
(continuee ou discontinuee) en masse 1 y compris les déchets 
de fils et les effilochh 

Fibres textiles aynthhiques at artificielles discontinues 
at déchets de fibres textiles synth!&tiquas et artificielles 
(continues ou discontinues), card.ée, peignés, ou autrement 
préparés pour la filsture 

Fils de fibres textiles synthétiques et artificielles discon
tinues (ou de déchets d.a fibres textiles synthhiques et 
artificielles), non conditionnée pour la vente au. détail 

Velou.ra 1 palu.chee, tissue boucl!&e et tissus d.e chenille 1 à 
l'exclusion des articles des nos 55,08 et 58.05 

'Bas! aoua-baa 1 oha11esattee 1 socquette al protl!ge-bas et 
art oles similairaa de bonneterie non élastique ni oaoutchouth 

So11s-vttementa da bonneterie non 6laetiqu.e ni oaou.tahouUe 

Vhemante da desaue:{ aoaaaaoirea du vltament et nutree articles 
da bonneterie non 4 "atiqua ni oaoutahouUa, da ao1a 1 da boarra 
de soie ou de fibree taxt1laa synth!&tiqu.as 

Aatrea ou.vrages sculptés an pierras de taille ou de oonotru.o
tion 
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Dt!signation des marchandises 

Ardoises travaillées et o1.1vragee en ardoise natl.lrelle ou 
aggl.oldr4e, à l' exoll.lBion des ardoises na turellee travaillées 
en dallee ·at plaq1.1ee 

Mel.lles et articles similaires à aigu.iser, à polir, à rectifier, 
à trancher 01.1 à tronçonner en pierres natl.lrBlles, agglomérées 
ou non, en abrasifs naturels ou artificiels agglomérés 01.1 en 
poterie, m&me avec parties en a1.1tres mati~res (âmes, tiges, 
do1.1illes 1 eto.) 01.1 avec leurs axee, mais sans bâtis 

Verre, à 1 1 exol1.1sion d1.1 verre d'optique, en autres t1.1bes non 
travaillh 

Al.ltres verru !!tirés 01.1 soufflés {"verre à vi tres"), non 
"travailHe {m&me plaqués en coure da fabrication), eh fe1.1illes 
de forme carrée 01.1 rec tangl.llaire 1 à l 1 exclus ion du· verre de 
col.lleur.naturel,le ~ 

Argent et !1-lliagee d'argent (y compris l'argent doré ou vermeil 
et l'argent platiné), mi-o1.1vrés, so1.1s d 1 a1.1tres formes 

Plaq1.1é ou doubll! d 1 argent, brut 01.1 mi-ouvré 

Or et alliages d'or (y compris l'or platiné), mi-ouvrés, so1.1e 
d'autres formes 

!1~~::r~u doublé d'or s1.1r métaux communs 01.1 sur argent, brut 01.1 

Autres articles de joaillerie et leurs parties, en métaux 
précieux 

Bijouterie en alliages de métaux précieux ou en plaqués ou 
do1.1blés de mhaux précieux 

Articles d'orfèvrerie et leurs parties, en métaux précieux ou 
en plaq1.1és ou doublés de métaux précieux 

Autres ouvrages en métaux précieux ou en plaqués ou doublés de 
métaux préciel.lX 

Ferrochrome 

Ferro tungstène 

Ferronickel 

Autres ferro-alliages 

Grenailles de fonte, de fer ou d'acier, mi!me concassées 01.1 
calibrl!es, de fils 

Poudres de fer ou d'acier 

Profilés en fer ou en acier a1.1tre q1.1e spécial, simplement forgés 

Profilés en fer ou en acier a1.1tre q1.1e spécial, simplement obtenus 
ou parachevés à froid 

Autres t8les de fer 01.1 d'acier simplement laminées à froid, mi!me 
décapées, de 3 à 4, 75 mm 

Autres t&lee de fer 01.1 d'acier argentées, dorées ou platinées 

Feuillards laminés à froid, en acier fin au carbone 

Autres t&les en acier fin au carbone 

Pile d'acier fin au carbone, IJUB ourev@tus, à l'exclusion des fils 
isolt!& pour l 1 électricité, dont la plus grande dimension de la 
coupe transversale est : 
b- égale ou supérieure à 1 mm, mais inft!rieure à 5 mm 
c ~·inférieure à 1 mm 

Pile d'acier allié dits de construction, nus ou revl!tus, à l'exclu
sion des file iso Us pour l 1 électrici U 
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l'ile des autres aciere alli ~lie, nue ou ravi! tus, à 1 1 exclusion 
des file iBo Us pour 1' nectrioi U 

Ronces artificielles ; torsadee, barbeléoeou non, en fil ou 
en feuillard de fer ou d'acier 

ir'J~;i~,~~~~~~=u~~ ~;~:•b:d!ein~~e~~ =~i~lp~~:~~t4s à 

~~!~!~ ~Ae :;o~~ to~~am~~~~h=~~o;~ t;~1~;:fe !n °f~~~!es f:; ou 
acier, ml!mo avec tdte en autre matitlre, h l'exclue!on de ceux 
avec tite en cuivre 

.AiguiDes h coudra à la main, crochete brochee, paeee
oordonnata1 pasee-laoeta et articles e!milaires pour effectuer 
h la mnin Cise travnu.x de couture, de broderie de filet ou de 
tapisserie, poin9one IL broder, llbauchde ou dn1e, en fer ou 
en acier 

~~;,;t~1~!ràe o~~:e~, p~:;~a~~u;:r e~u st~il;Î~! ~ y compris 

~ables, feuillee et bandes en plomb d'un poids au m2 do plue 
de l kg 700 

Feuilles et bandee minces en plomb {ml!me gaufrbs, dt!ooupl§ee, 
perfort!es, revl!tuee, imprimtlies ou fixl§es sur papier, carton, 
matillree plastiques artificielles ou supports eimilaireo), 
d'un poids o.u m2 de l kg700 et moine {support non compris) 
poudree et paillettes de plomb 

Tubes et tuyaux {y compris leurs 4bauohee) 1 barree creusee 
et accessoires de tuyauterie {raccorde, coudee, tubes en S 
pour siphons, jointe, manchons, bridee, eto, ) 1 en plomb 

Aatree ouvragee en plomb 

Zinc 

Outils interchangeables pour machines-oatile et pour outil
lage à main, mt§caniqu.es ou non (h emboutir, estamper, tarau
der, al1her, fileter, fraiser, mandriner, tail.ler, tourner, 
visser, etc,), y compris l.es filillres d' !§tirage et de :f'iliage 

~e:a~~n!~~ ~~!a~~ a~~=i 0~~= 8 l:~b~~;;1(b~:~~~;~~J~~~::) que 

Chaudillre e marinee, à vapeur 

Chaudièree de locomotives, h vapear 

Autres cbaudillree aquat\lbulairee d'une pression non eu.périeu.re 
à lOO kg par cm2 

Autres chaudières aquatubulairee d'une pression eapl§rieure h 
lOO kg par cm2, maie non eupt!rieure h 120 kg par cm2 

Aatree gt!nllrateure de vapeur d'eau ou d'autres vapeurs 
(chaudières à vapeur) 

Parties et pillees dhachllee poar ohaadièree à vapeur 



lfO du tarif 
douanier 
espagnol 

84.06 c 

ex 84.06 J?-:2_ 

84.10 

84.11 A 

84.11 B 

84.11 c 
84.11 D-2 

84.11 E 

84.11 F 

84.11 G 

84.13 

84.14 c 

84.14 D 

84.14 E 

84.14 F 

84.14 D-2 

84.15 B 

84.16 

84.17 D 

84.17 E 

84.17 F 

84.17 a 
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Liate C 

Ddaisnation dea marchandises 

Appareila auxiliaires pour géndrateurs de vapeur d'eau ou 
d'autree vapeurs (t!oonomieeure, aurchauffeura,· accumulateurs 
de vapeur, appareils de ramonage, de rt!cupt!ration des gaz, 
e-l:c.) 1 conc\ensa-l:eurs pour ma.ohinu À VAJliH1!' 

Autres moteurs à combustion interne ou à allumage par coœpres
sion, à pistons 

Segments pour moteurs à explosion, ou à combustion interne, à 
pistons 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes pour liquides, y compris les 
pompes non mécaniques et lee pompes distributrices comportant un 
dispositif mesureur 1 éUvateurs à liquides (à chapelet, à 
e;odete, à bandes souples, eto.) 

Pompes à vide poussé 

Pompes et compresseurs, autres que mllcaniques 

Pompee et compresseurs mllcaniques, sans leur moteur 

Autres moto-pompee et moto-compresseurs que les turbo-pompee 
et turbo-oompreseeurs 

Ventilateurs et eimilairee 

Gt!nllrataurs à pietons libres 

Parties et pièces détachéee dea mac_hinea de la po si ti on 84.11 

Brnleure pour l'alimentation des foyers, à combustibles liquides 
(pulvllrieateurs) à combustibles solides pulvllrisés ou à gaz ; 
foyers automatiques, y compris leurs avant-foyers, leurs grilles 
mécaniques, laure dispositifs mécaniques pour l'évacuation des 
cendres et dispoei tifs similaires 

Fours da catalysa pour industries chimiques, d'un poids supérieur 
à 10.000 kg 

Fours de boulangerie et da pâtisserie 

Fours pour la fabrication de ciment 

Autres fours industri_ele ou de laboratoires, à l'exclusion des 
fours lllectriquea du no 85.11 

Autres parties et pUces dt!tachées pour fours de la position 
84.14 

14adriel, machines et appareils pour la production du froid, 
à équipement électrique ou autre, à l'exclusion des réfrie;éra
teurs de type domestique, d'un poids non supérieur à 200 kg, 
des meubles sépart!s et des équipemen1B frigorifiques d'un poids 
non supllrieur à 50 kg 

Calandres et laminoirs, autres que les laminoirs à métaux 
et les machines à lwniner le verre ; cylindres pour ces 
machines 

Chauffe-bains et chauffe-eau pour usages autres qu' industriele 

Appareils de stérilisation mt!dico-chirurgicale 

Appareils pour le condi tionnament de 1 1air ne comportant pas de 
dispositif pour le changement du degr4 4 1humidid 

Sllchoira, llvaporateurs et condenseurs 



lfO du tarif 
doum ar 
espagnol 

64,17 B 

64,17 I 

84.17 J 

84.17 x 

84,17 L 

()4,18 D 

84.18 E 

64.20 A 

84.20 B 

84.20 c 
84.20 D 

84.20 F 

84.21 

84.24 

84.25 A-2 

84.25 B 

84.25 C-l 

84.25 D 

84.25 E 

84.26 

84.27 

84.28 
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Liste 0 

P•DipUoD 4eg marcbsndbee 

Appareils de distillation, y compris las colonnes dparatri
oss d 1 oxyg.ne 

Chambree da oatalyee pour industries ohimiquee, d'un poids 
supt!rieur à 10.000 kg 

Autres appareils at dispositifs, mGme ohaufft§s t§leotriquement 
pour le traitement de matièree par des opl§ratione impliquant 
un changement de tempt!rature, à l •exclusion des appareils 
domestiquee 

Echaudoirs, flamboirs et rHrigl§rateure utilisée dans lee 
industries avicoles 

Parties et pillees d4tachdes des appareils de la position 
84.17 . . . 

Autres oantrifugeueae et asaoreueae centrifugee 1 e.utree 
appareils pour la filtration ou l' dpuration da a liquidee ou 
des gaz 

~::1~BB at pU.oao dhaoht!ee des appareils de la pc ai tien 

Ponta-bascula a 

:Balancee romaines 

:Basculas at balancee automatiques et semi-automatiquee 

Autrae appareils et instrumenta de pesage, à l'exclusion dea 
baliUlOee sensibles à un poids de 5 cg et moine 

Parties et pillees dhaohéee des e.ppart?ilB da la. position B~ ,20, 
à l'exception des poids pour toutes balances 

Appareils mt!oaniquea (mime à main), à projeter, disperser ou 
pulvdriser des matUres liquidee ou en poudre 1 extincteurs, 
ohargt!s ou non 1 pistolets aérographes et appareils similaires 
machines et appareils à jet de sable, à jet de vapeur et 
appareils à jet similaires 

~~~:!~:~!o~P~~'1!l~r:!aiJ:6~~s s~r;~o~~~ e iah~~{;~~;~s /our la 
compris les rouleaux pour pelouses et terrains de sports 

Koieeonnauaae, y compris lee moissonneuses-lieuses, à l 1exolu
eion des moieeonneueee à mate 

Batteuses 

ldoiseonneuees-batteuese h ot!rhlss et grainas 

Pressee iL paille et iL fourrage 1 tondeuses Il. gazon, tarares 

~t o::;:;n~s f~~!;a;~e:u~;~; ~;o~i:~Y:;i:~fe=~a~n~ le!~î~:~n 
des machinee et appareils de minoterie du no 64.29 

Parties et pUoss dt!taohtles. des machinea de la position 84.25 

Machinas Il. traire et autres machinee et appareils da laiterie 

Preeeoirs, fouloirs et autrn appareils de vinification, de 
cidrerie et similaires 

Autres machines et appareils pour l'agriculture, l'horticul
ture, 1 'avioul ture et 1' apioul ture , y compris lee germoirs 
comportant des diapo ai tifs mt!caniquee ou thermiques et les 
couveuses et t!levsuses pou.r 1 'avioul tura 



lfD du tarit 
douanier 
espagnol 

84.33 

84.34 

84.35 A 

84.35 B-1 

84.35 B-2 

84.35 C-1 

84.35 C-2 

84.35 C-3 

84.35 D 

84.)5 E 

ô4.35 F 

84.35 G 

84.35 H 

84.)8 A-1 

64.)8 A-4 

84.38 B 
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Liste C 

Dbignation des marchandises 

~:~h;~~~~:~P:~en~!s e~~~~ &o~ e~~l:!~~~e~!: !!c~~n!:;:-i tement 
appareils et e~ns. du tne fez~ier 

Machines et appareils, non dénommb ni compris dans d'autres 
po si ti one du Chapitre 84 1 pour laa industries de la boulangerie, 
de la pll.tieserie, de la biacui tarie, des pâte a alimentaires, 
de la confiserie, de la chocolaterie, de la sucrerie, de la 
brasserie et pour le travail des viandes, poiasons, légumes et 
!rui ta è. dea fins alimentaires 

Maohinsll et appareils pour la fabrication de la pâte cellulosique 
(pâte è. papier) et pour la fabrication et le finissage du papier 
et du carton 

~!~h~~~i!! s afp~:~;: i~~ f!~i~Î~~~ge et la re li ure, y compris 

Autres machines et appareils pour le travail de la pâte à papier, 
du papier et du cartan, y compris les coupeuses de tout genre 

Machinee à fondre et à composer les caractères ; machines, 
appareils et matériel de clicherie, de stéréotypie et similaires 
caractères d'imprimerie, clichés, planches, cylindres et 

!~t~;~i~~~~~r~~~~~;~; l~!e~~~= ~!~~~~~i(~~~é~~n:~~és, 
polie 1 etc.) 

Pressee d'imprimerie polir impression à plat, milme avec diapo
si tif encreur 

Machines d'imprimerie pour impression è. plat è. cylindres, en 
une seule couleur 

Machines d'imprimerie pour impression à plat à cylindres, en 
deux au plusieurs couleurs 

Rotatives héliographiques 

Rotatives flexagraphiques 

Rota ti v es typographiques 

Machines automatiques pour 1 1 impression et le timbrage en 
relief, avec plaque gravtle en creux et avec nettoyage du moule, 
au moyen de papier 

Machines auxiliaires pour préparer l'impression héliographique 
{machines pour l'application du papier pigmenté) 

Diapo si tifs supplémentaires d'impression, de pliage et de 
piquage, pour machinee d 1 imprimerie d'une surface d'impression 
égale' -'ou supérieure à 64 cm x 88 cm 

Autres machines et appareils pour 1 1 imprimerie et les arts 
graphiques ; autres appareils auxiliaires d 1 imprimeris 

Parties et pièces détachées des machines de'la po si ti on 84,35 

Mécaniques Jacquard 1 ratières et autres mècaniques d'armures, 
y compris les dispositifs d 1 égalisation des mécaniques d •anoures, 
ainsi que machines à perforer, renforcer et coudre les cartons 

Mécanismes à placer la trame (trameurs automatiques pour le 
tissage des rubans, trameurs à bobina, etc.} 

Autres machines et appareils auxiliaires pour les métiers et 
machines de la position 84.37 

~rties, pillees détachées et accessoires destinés exclusivement 
. ou principalement aux machines et appareils des po si tians 
84.36, 84.37 et 64.)8 



ND du tarif 
douanier 
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84.40 B 

84.40 c 

84.40 D 

84.40 E 

84.40 F 

84.40 G 

84.41 A-1 

84.41 A-2-a 

84.42 

84.44 A-3 

84.46 

84.47 A 

84.47 B 

84.47 c 
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Liste C 

Désignation des marchandises 

Machinee et appareils pour le lavage des matières textiles, 
y compris lee machinee du type industriel pour le lavage et 
le nettoyage du linge et des v3tements 

l~achines et appareils pour le blanchiment, la teinture et le 
finissage 

Machines et appareils à repasser lee v@tements et les tissus 

Machines à enrouler, plier et couper les tissus 

Autres machinee et appareils pour le finissage des fils, 
tissus et ouvrages en matières textiles ; machinee pour le 
rev~tement des tissus et autres revhemente de sol ; machines 
pour 1 1 impression des fils, tissue, feutres, cuirs, papiers 
de tenture, papiers d'emballage, linoléums et autres matériaux 
similaires 

Parties et pièces détachées (y compris les planches et cylindres 
gravés pour machines à imprimer) pour les machines de la 
position 84.40 -

Machines à coudre du type domestique, ainsi que têtes pour ces 
machines 

Machines à coudre du type industriel, ainsi que têtes pour 
ces machinee, con9ues exclusivement pour exécuter des truvaux 
spéciaux (coudre les cuirs, les chaussures, les sacs, les 
boutons, etc.) 

Machines et appareils pour la préparation et le travail des 
cuirs et peaux et pour la fabrication des chaussures et autres 
ouvrages en cuir ou en peau, à l'exclusion des machines à 
coudre du n° 84.41 

~~~=~tf!~~~~~ ~~~~e=c~ér~~~:~~d;~o!~è!:~J{u~J~inee à 

Autres laminoirs et trains de laminoirs 

Machines-outils pour le travail de la pierre, des produi ta 
céramiques, du béton, de l'amiante-ciment et d'autres matières 
mint!rales similaires, et pour le travail à froid du verre 1 
autres que celles du n° 84.49 

Machines à scier le bois, le liège, l'os, l'ébonite, les 
matières plastiques artificielles et autres matières dures 
similaires 

Machines à raboter, bouveter et moulurer le bois, le liège, 
l'os, l't!boni te, les matières plastiques artificielles et 
autres matillres dures similaires 

i;lachines à polir, poncer et meuler le bois, le liège, l'os, 
l'ébonite, lee matières plastiques artificielles et autres 
ma ti !Ires dures similaires 



:rro du tarit 
douanier 
BBPII&IlOl 

84.47 D 

84.47 E-5 

84.50 

84.52 B-2 

84.52 c 
84.55 B 

84.56 

84.58 

84.59 J 

84.62 

84.63 

84.65 
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Dl!eignation des marchandises 

Pressee po11r travailler le bois, le lHge, l'os, l'l!bonite, 
lee autres matil!res plastiquee artificielles et a11tres 
matil!ree d11ree similaires 

Autres mach:!.nee-ouHls, aubes que eellél! du nD B~.~g, à. 
'corcer, refendre 011 filer le jonc, l'osier, la rotin et 
similaires 

Autres machinee-outils, autres que celles du n° 84.49, pour 
travailler le bois, le lil!ge, l'os, l'l!bonite, les autres 
matil!res plastiquee artificielles et a11tres matières dures 
similaires 

Outils et machines-outils pneumatiques .ou à moteur autre 
qu • ~lectrique incorpor~, pour emploi à la main 

Machinee et appareils aux gaz pour le soudage, le coupage et 
la trempe S\lperficielle 

Machinee à calculer permettant d'effectuer les quatre op~ra
tions, y compris les machines ~lectriques 

Machinee à t§crire di tes "comptables" 

Pillees dt§tachées et accessoires (a11tres que lee coffrets, les 
housses et similaires) reconnaissables comme étant exclusive
ment ou principalement destinés awr machines et appareils des 
positions 84.51, 84.52 et 84.54 

Machinee et appareils à trier, cribler, laver, concasser, 
broyer, mélanger las terres, pierres, minerais, et autres 
matil!ree min~rales solides ; machines et appareils à agglomérer 
former ou mouler les combustibles minéraux solides, lee pâtes 
ct§ramiques, le ciment, le plâtre et autres matières minérales 
en poudre ou en pâte ; machines à former les moulee de fonderie 
en sable 

Appareils de vente automatiques dont le fonctionnement ne repo
se pas sur l'adresse ou le hasard, tels que distribute11re 
automatiques de timbres-poste 1 cigarettes, chocolat, comesti
bles, etc, 

Autres '!'achines, appareils et BJ18ins mécaniques 1 non dénommés ni 
oompria dana d'autres po si ti ons ou soue-:posi tiens du Chapitre 84 

Roulements de to11s genres (à billes, à aiguilles, à galets ou 
à rouleaux de toute forme) 

Arbres de transmission, manivelles et vilebrequins, paliers et 
coussinets, engrenages et roues de friction, réducteurs, 
multiplicateurs et variateurs de vi te ses, volants et poulies 
(y compris lee poulies à moufles) embrayages, oreanee d'accou
plement (manchons, accouplements ~lastiques 1 etc.) at jointe 
d'articulation (de. cerdan, d'Oldham, etc.} 

Parties et pièces d~tachées de machines, d'appareils et d'e:ng:!.ne 
mécaniques, non d~nomméleni comprises dans d'autres positions 
du Chapitre 84, ne comportant pas de connexions ~lectriques, 
de parties isolées ~lectriquement 1 de bobinages, de cor:ta::t~ 
ou d • autres caractéristiques ~lac triques 

Electro-aimants ; aimants-permanents, m11gn~Îisés .ou non ; .pla
teaux, mandrins et autres dispoei tifs magnétiques ou électre-' 
magnétiques similaires de fixation ; accouplements, embray9€es, 
variateurs de vi tesse et freins l!lectromagnétiques ; têtes de 
lev!Ul:e électromagnétiQues 

Pilee t§lectriquee 

Accumulateurs électriques 



ND du tarit 
dou1Lll1er 
eapapol 

85.05 

85.06 

85.07 

85.08 A-2 

85.06 A-3 

85.08 B-1-':1 

65.08 B-2 

65.08 B-3 

85.08 B-4 

85.09 

85.11 A-2-a 

85.11 A-2-b-1 

85,11 A-2-b-3 

85.11 A-2-c 

85.11 B 

85.11 

85,13 A-2 

85,1.3 B-1 

85.13 B-3 

85.15 A 

85.15 B 

85.16 

85.17 
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Outils et machines-outils électrom6caniques (à moteur incor
pore§) pour emploi à la main 

Appareils 4lactromécaniquee (à moteur incorpor6) à usage 
domestiaua 

Ra.aalra et tondeuses Uectriques à moteur incorporé · 

Autres moteurs de d6marrage, ainsi que dynamos et disjoncteurs 

Parties et piàces détachées pour moteurs de démarrage, généra
teurs ou dynamos et disjoncteurs 

Uagnétoe, y compris les dynamos-magnétos, à 1 'exception de 
celles pour aviation, y compris les volants magnétiques 

!~~:~a~ ·:~~~rea et de chauffage, ainsi que leurs parties 

Distributeurs, ùobines et autres dispositifs d'allumage 

Autres parties et pièces détachées pour les appareils et 
dispositifs d'allumage 

Appareils électriques d'éclairage et de signalisation, 
essuie-glaces, dégivreurs et dispositifs an ti buée électriques, 
pour cycles et automobiles 

Autres fours électriques, industriels ou de laboratoires à 
arcs 

!~!~~s f~:s a!~!n~u;~urin~~:;n:m~~t d~h!~~~:or~~du~tion, 
d'une puissance supérieure à 5.000 kW, pour le traitement 
therudque du métal en blocs 
Autres fours électriques industriels ou de laboratoires, y 
compris les appareils pour le traitement thenniqus des matières, 
par induction 

Autres fours électriques industriels ou de laboratoires, y 
compris les appareils pour le trai tsment thennique des 
matières par pertes diélectriques 

Machines et appareils électriques à souder, braser ou couper 

Parties et pièces dtltachées 

Autres appareils électriques pour la téléphonie, y compris les 
appareils spéciaux par courants porteurs 

Appareils pour l'envoi et la réception de messages par 
télégraphie, y compris par procédés d'impression et de 
perforation (téléscripteurs, manipulateurs, transmstteurs à 
touches, appareils à transmission automatique, retransmetteurs 
à rubans, récepteurs du type Morse, récepteurs acoustiquss, 
rêcepteurs imprimants) ; ri!péti teurs de signuux et appareils 
autoeorrscteurs d 'errsurs, pour télégraphie 

A~~areils spéciaux pour 1 1 envoi et la réce~tion du fac-similé 
wé~iÎl=~ie, téUautographie),. pour _dUoompositfon et 

Récepteurs domestiques complets, mime avec leurs meubles 

Emetteurs at émetteurs-récepteurs, y compris les rt!cepteurs 
autres que domestiques, ainsi que laurs t!léments auxiliaires 
et compUmentairss 

Appareils Ueetriquss de signalisation (autres que pour la 
transmission de messages}, de sécurité, de cont%'6le et de 
commande pour voies ferrtSes et autres voies de communication, 
y compris les ports et les adrodromss 

Appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle 
(sonnsries, sirènes, tablsaux annonciateurs, appareils aver
tisseurs pour la protection contre le vol ou l'incendie, etc.), 
autres que ceux des n°s 85.09 et 85.16 
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85.18 

85.21 D 

85.21 E 
85.21 F 

85.21 H 

85.22 B-3 

85.23 

85.24 c 

85.26 

85.27 

85.28 

86.01 

87.01 

87.02 A 

87.02 B-3 

87.03 A 

87.03 c 

87.04 

87.05 

87.06 

87.07 

87.09 

87.10 

87.11 

87.12 
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DtSsignation des marchandises 

Condensateurs ~!le etriques, fixes, variables ou ajustables 

Tubes oatholiiques 

Autres lampes 1 tubes et valveB électron1qae" 
Diodes 1 triodes, etc., h cristal {transistors par exemple) 

Cristaux piho-l!leotriques mont~s 

Autres machines et appareils électri!lues non. déUQmm~s ni com
pris dan,s d'au~res positions ou eoùs.:poë_itions ~p. Chapi:tre 85 

Fils 1 tresses 1 câbles (y compris les câble a coaxiaux), 
bandee, barres et similaires, isol~s pour l'~lectricité 
(ml!me laqués ou oxydés anodiquement), munis ou non de pièces 
de connexion 

Autres pièces et objets en charbon ou en graphite, avec ou 
sans métal, pour usagee électriques ou électrotechniques, tels 
que balais pour machinee électriques, charbons pour lampee, 
pilee ou microphones, électrodes pour fours, appareils de 
soudage ou installations d 1 électrolyse, etc, 

Pillees isolantes, entièrement en matil!resisolantes ou compor
tant de simples pillees métalliques d'assemblage (douilles à 
pas de vie, par exemple) noyées dans la masse 1 pour machines 1 
appareils et installations électriques, à l'exclusion des 
isolateurs du no 85.25 

Tubes 1eolateuré et leurs p1~cee de raccordement, en métaux 
commune, isolés intérieurement 

Parties et pièces détachées électriques de machines et 
appareils 1 non dl!nommées ni comprises dans d'autres po si tiens 
du Chapitre 85 

J.ocomotives et locotracteurs à vapeur ; tenders 

Tracteurs, y compris les tracteurs-treuils 

Véhicules automobiles à tous moteurs, pour le transport dea 
personnes ou mixtes 

Autres véhicules automobiles à tous moteurs pour le transport 
des marchandises, ainsi que lee chassie comportant une cabine 

Unités mobiles de télévision 

Autres véhicules automobiles à usages spl!ciaux, autres que 
ceux deetinlis au transport proprement dit 

Châssis dea véhicules automobiles repris aux noe 87.01 à 
87.03 inclue, avec moteurs 

Carrosserie des véhicules automobiles repris aux n° 87.01 à 
87.03 inclue, y compris lee cabines 

Parties, pillees détachées et accessoires des véhicules 
a11tomobiles repris aux n° 87.01 h 87.03 inclus 

Chariots de manutention automobiles (porteurs, tracteurs, 
gerbeurs et similaires) à toue moteurs ; leurs parties et 
pièces détachées 

Motooyoles et vélocipl!des aveo moteur auxiliaire, avec ou se.ns 
aide-car 1 aide-a_ ars pour motocycles et tous vélocipèdes, pré1 
sent4e isolément 
Vt§looipl!des (y compris lee triporteurs et similaires), sana 
moteur 
Fauteuils et véhicules similaires avec mécanisme de propulsio 
(même Il. moteur) 1 spécialement oonstrui te po11r Otre utilisés 
par lee invalidee 
Parties, pillees d.Stachées et accessoires des v.Shiculee 
repris aux n°s 87.09 à 87.11 inclus 



M• du tarit 
douanier 
ID}II!Pol 

90.01 A 

90.01 B 

90.01 

90,02 A 

90.02 c 

90.03 

90.05 

90.07 A 

90,07 B 

90,07 C-2 

90,08 C-1 

90,10 A 

90.10 B 

90.10 c 
90.10 E 

90.'10 p 

90.13 

90.14 

90.15 

90.16 B-7 

90~'16 D 

90.17 A-2 

90.17 B 

90.17 c 

Liate C 

Dds:l.gnation des marchandises 

Voitures sana mdoanisme de propulsion pour la transport dea 
enfants at dea malades ; leurs parties at pièces détachées 

Autres vt!ihioules non automobiles et remorques pour tous 
vt!ihioules ; leurs parties at pièces détachées 

Lentilles polies optiquement, non montées 

Prismes en toutes matières non montée 

Katièree polarisantes en feuillas ou en plaques 

Objectifs pour appareils de projection 

Autres lentilles, prismes, miroirs at autres éll!mants 
d'optique en toutee matières, montés, pour instruments et 
appareila, à l'exclusion des articles de l'eepèce en verre, 
non travailltls optiquement 

Jlontures de lunettes, de lorgnon&, de :Cacas-à-main et 
d •articles similaires et parties de montures 

Lunette& (oorreotrioee, proteotrioee ou autres), lorgnons, 
faceH.-main at articles similaires 

Jumelles et longues-vues, avec ou sana prismes 

Appareils photographiques 

Appareils et diapositife pour la production de la lumière
tlolair 

Autres parties, pièces détachdes at acoessoires pour appa
reils photographiques et appareils ou dispositifs pour la 
production da la lumillre-éclair en photographie 

Appareile de projection avec reproduction du son 

Appareils et màttériel des types reconnaissables comme étant 
exclusivement utilisds dans les laboratoires cinématogra
phiques 

Appareils de photocopie par contact 

Ecrans pour projections 

Autres appareils et mlltt!iriel des types utilisés dans les 
laboratoires photographiques 
Parties et pièces ddtachties pour les appareils de la 
posi tien 90.10 
Appareils ou instruments d'optique, non d!Snommés ni compris 
dans d •autres po si ti ons du Chapitre 901 '1 compris las 
projecteurs 

Instruments et appareils de gt!iod!Ssia, de topographie, d •ar-

~:O!ae.:~&-a%~o~(:!:~~:!: ~~~~~~~~;r~:~ 'd ~!Y!~FoJ~i• 
logie, d'hydrologie, de pophysique ; boussoles, tt!Umètres 

Balances sensibles à un poids de 5 cg et moins, avec ou sans 
poids 

Autres machinest appareils et.instruments autres qu'optiques, 1 
de mesure, de verification et de oontr&le 

Partiee et pUcee d41taoh.Sea pour les machinee da la 
poa:l. t:l.on 90.16 
Autrea appareils d'tSleotrioitd mddicale 

Autrl8 instrumenta et appareils pour la mtldeoine, la 
oh:l.:rurpa, l'art dentaire et l'art v.Stdrina:l.re, '1 oompr:l.a 
laa appareila d'ophtalmologie 

Part:l.ea at pUoaa ddtaoh.Saa pour laa appazoe:l.la de la 
poa:l.t:l.ol!. 90.17 



:KO du tarit 
douaDier 
eepagnol 

90.18 A 

90.18 B 

90.16 :D 

90,18 E 

90.19 A 

90.19 0 

90.20 

90.21 

go, 22 

90.2) 

90.24 

90.25 

90.26 

90.27 

90.28 B 

- 1:?:? -

Liste 0 

Ddsignation das marchandises 

Appareils de mdoanothdrapie et de massage 

Appareils de psyohoteohnie 

/lpparo1l.ll \\' a6rouol.tMnp1e et al.ltru 1Jppan1le reep1ratoirn 

Parties et pillees ddtaohéee, dea appareils de la p·aa;l. tion 90.1e 

Articles at appareils de proth11se dentaire, oculaire ou autre 

Appareils d'orthopédie (y compris laa ceinturas médico
chirurgioales) 1 articles et appareils pour fracturas (attel
les 1 gout ti !Ires et similaires) 

~~i~ia~~ te~~~~~a~!o~:m~e d:u~=~~~~~t~~~~~~~~ h ~; 8 ~p~ara ils 
compris laa tubes générateurs de rayons X, les générateurs de 

i:~~!~~~~ ;~a e~~~;;~:s sf:i~~~~d~re~:!a!0~~~~ ~~=i~!!!~~· 
Instrumenta, appareils et mod11las conçus pour la démonstration 
(dans l'enseignement, dans les expositions, etc.), non suscep
tibles d 1 autres emploie 

Machines et appareils d'essais mécaniques (essais de résis
tance 1 da dureté, de traction, de c ompreseion, d 1 élastioi té, 
etcJ ·dea matériaux (métaux, bois, textiles, papier, matières 
pla~>tiquas, etc.) 

Densimàtres, aérom11tres, p!lse-liquides et instrumenta simi
laires, thermom~tres, pyrom~tres, barom~tres, b.ygromètres et 
payohrom11trss, enregistreurs ou non, m3ma combinée entre eux 

Appareils at instrumenta pour la mesure, le contrOle ou la 
régulation dea fluides gazeux ou liquides, ou pour le contr6le 
automatique des températures, tels que manomètres, thermostats 
indicateurs de niveau, régulateurs de tirage, débitmètres, 
compteurs de chaleur, à l'exclusion des appareils et instru
menta du n° 90.14 

Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques 
(tels que polarim11trss 1 rd:f'ractom11tres, epeotrom11tras, analy
seurs de gaz ou de :f\lmae s) ; instruments et appareils pour 
essais de viscosité, de porosité, de dilatation, de tension 
superficielle et similaires (tels que viscoeim11tres 1 poroai
mètres1 dilatomètres) et pour mesures calorimétriques, 
photométriques ou acoustiques (tels que photomètres - y 
compris lee indicateurs de temps de pose - calorim11tres) ; 
microtomes 

Compteurs de gaz, de liquides et d' 4lectrici té, y compris lee 
compteurs de production, de contrOle et d'étalonnage 

Autres compteurs (compteurs de tours, compteurs de production, 
taximètres, totalisateurs de chemin parcouru, podom11tres, 
etc,),indicateurs de vitesse et tachymètres autres que ceux du 
n° 90.14, y compris les tachymètres magnétiques ; stroboscopes 

Instrumente pour la détection des radiations, spécialement 
dtudi4s pour servir (ou susceptibles de servir) à la détection 
ou lL la mesure des radiations nucléaires telles que particules 
alpha et bl!ta, rayons gamma, neutrons et protons 



K• du tarit 
douan1er 
lll»qnol 

90,28 C-1 

90.28 C-2 

90.28 C-3 

90.28 c-8 

90.29 

91.02 

91.03 

91.04 A 

91.04 c 

91.04 D 

91.04 E 

91.05 A 

91.05 B 

91.05 D 

91.06 

91.07 

92.03 

92.11 A 

92.11 c 

92.11 E 

92.13 

94.01 A-4 
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Liate C 

D4s1gnat1on des marchrmdiaea 

Autres inatrumenta et apparaila pour la détection et la mesure 
dea partioulae alpha et bita, des rayons gamma, des rayons X, 
dea rayons cosmiques et analogues 

Instrumenta et appareils pour la mesura de grandeurs électri
ques 

Sondes acouetiques et ultrasoniques 

Autres instruments et appareils électriques ou électroniques 
de mesura, de vérification, de oontrllle, de régulation ou 
d'analyse 

Parties, pillees détachées et accessoires reconnaissables 
comme t!tant exclusivement ou principalement conçue pour les 

~~~~ë~t:unl:p~~r:;~sse!~e~;~bi~;2~~~i~;2!tti~;~~· s~~·~ 
seul ou sur plusieurs des instruments ou appareils de ce 
groupe da poai tiens 

Pendulettes et réveils à mouvement de montre 

Montres de tableaux de bord et similaires pour automobiles, 
a4rodynea, bateaux et autres véhicules 

Horloges de tour, de gare et similaires 

Réveils 

Appareils d 1horlogerie pour réseaux de distribution et 
d'unification de l 1 héure 

Autres horloges, pendules et appareils d'horlogerie similaires 
à mouvement autre que de montre 

Ho roda teura, horloges pour le c qn trilla des frais, enregis
treurs de prt!eence et oontrllleurs de rondes 

Compteurs de minutas et de secondes, mime avec mécanisme 
avertiseeur, ainsi que compteurs de durée dea oonvereationa 
télt!phoniques et similaires 

Autree appareils de contrôle et compteurs de temps à mouve
ment d'horlogerie ou à moteur synchrone 

Appareils munis d'un mouvement d'horlogerie ou d'un moteur 
synchrona permettant de dliclencher un mécanisme à temps 
donnll {interrupteurs horaires, horloges de commutation, 
etc.) 

Mouvementa de montres terminés 

Orgues à tuyaux ; harmoniums et autres instruments similaires 
à clavier et à anches libres métalliques 

Tourne-disques automatiques actionnés directement ou indirec
tement au moyen de jetons ou de pièces de monnaie 

Ma&nt!tophones pour la gravure et la reproduction magnétique 
du son 

Autres phonographes, machines à dicter et autres appareils 
d'enregistrement et de reproduction du son, non dénommés 
ni compris ailleurs 

Autres parties, pillees détaohlles et accessoires des appareils 
repris au no 92.11 

Sil!ges, mime transformables en li ta (à 1 1 exclusion de ceux 
de la position 94.02), at laure parties, non tapissés, ni 
prnis, en autres matil!res 
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Liate 0 

-N• du tarit 
douanier D4aipation dea marchandises 
espagnol 

94.02 Mobilier médico-chirurgical, tel que 1 tablee d'opération, 
tablee d 1 examen et similaires 1 li ta à mécanisme pour usages 
cliniques, etc.; fauteuils de dentistes et similaires, avec 
dispositif mécaniqae d'orientaUcn at 4'él6vat1on ; p~~orti.oli 
de ces objets 

94,03 B Autres meubles en métal 

94.03 c Autres meubles ,y compris les meubles mixtes en bois et métal 

94.03 D Parties de meubles 

':)7.08 Manèges, balançoires, stands de tir et autres attractions 
foraines, y oompris les cirques 1 ménageries et théâtres 
ambulants 

98.10 Briquets et allumeurs (mécaniques, électriques, à catalyseurs, 
etc.) et leurs pièces détachées, autres que les pierres et les 
mèches 

98.15 Bouteilles isolantes et autres récipients isothermiques montés, 
dont l'isolement est assuré par le vide, ainsi que leurs parties 
{à 1 1 exclusion des ampoules de verre) 

LISTE DES POSITIONS TARIFAIRES DONT LES DROITS FONT Rl::FERENCE A D'AUTRES 

POSITIONS E'l POUR LESQUELLES UN RABAIS CORRESPONDANT A CES DERNIERES 
POSITIONS EST OFFERT 

N° du tarif 
douanier Désignation des marchandises 
espagnol 

49.01 A Livres, brochures et imprimée similaires, avec reliure 
artisanale 

6).01 Articles et accessoires d'habillement, couvertures, linge de 
maison et articles d'ameublement (autres que lee articles 
visés aux n°s 58,01 1 58.02 et 58.03) 1 en matières textiles, 
chaussures et coiffures en toutes matières, portant des tracee 
appréciables d'usage et présentés en vrac ou en balles, sacs 
ou conditionnements similaires 

84.20 E Poids pour toutes balances 

92.10 H Autres parties, pièces détachées et accessoires d'instrumente 
de musique (autres que lee cordee harmoniques) 
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LISTE D 

relative aux contingents de base ouverts par l'Espagne 
aux importations de produits originaires de la Communauté, 

visée à l'article 5 paragraphe 1 
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Liate D 

Contillpnta :N• du tarit Contingenta de base 

n• dowmier 116Di.911UQD 1\01 IIIN'Qbe.nl\ioeo (milliers de 
espagnol pesetas) 

1 ~e~ 4.186 

18,03 Cacao en maaae ou en paine (pll.te de cacao), mime 
dllsraiad 

18.04 Beurre de' oacao, 1 compris la graisee et l'huile 
de cacao 

18,05 Cacao en poudre, non sucré 

Pré:earations alimentaires 6. 512 

17,04 A t~~a4.ts-de- ~égÙ~ee (oo~t~~ant en poids plus de 

2 19.02 rép~\'i~~ pour l'alimentation des enfante ou 

~~~!:~a!i:~!!~ti~~~e~u c~u;=r~:· d! ~t de 
mime addi tionnlls de cacao dans une proportion 
inf!Srieurs à 50 ~ en poids 

21,07 B MUangea de plantee pour la pr!Sparation da bois-
sons 

3 Sou:eas at :eré:earations :eour soul!&B 3.587 

21.05 !~~:!':t~~:g~~~u s~!~~io~~:~~:~P~~IS:Ouillons J 

4 Pr!Sl!!rations :eour boiseona non alogolidea 1.910 

21,07 A Pnparations compoa!Sas non alcoolibées (di tes 
extraits concantns) pour la fabrication dea 
boissons 

5 Bi~rea 19.156 

22.03 Bi~rea 

6 Boissons aloooliatlea 58.018 

22.06 Ven~outha et autres vina da raisins trais pnparis 
à l'aide de plantes ou de matUres aromatiques 

22,09 B Eaux-da-vie, liqueurs et autres boissons apiri-
tueuses 

22.09 c Extrai ta alooolia!Ss concentns 

7 PYrites et aoutre 142.883 ... 

25.02 Pyrites de fer non grillées 

25.03 Soufree da toute esp~ce à l 1 exclusion du soufre 
aublillli, du soufre pr!Schit6 et du aoutre collot4al 
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Liete D 

Contingents No du tarit Contingents de base 
no douanier D~signation des marchandises (milliers de 

espagnol pesetas) 

6 Minerais et cendree de l!lomb 1.957 
26.01 E Minerais de plomb 

26.03 A Cendree et r~sidus contenant du plomb 

9 Alcools s;ras industriels 34.177 
15.10 c Alcools gras industriels 

10 Produits chimigues inorganigues 7.865 
28.02 Soufre aublim!S ou précipité 1 soufre collo!dal 
28.14 A Chlorures et o:xyohlorurea da soufre 
28.15 B Sulfure de carbone 
26.41 B-3 Are~nia tes de plomb 

ex 26.46 B Perborate de sodium 

11 Elémenta ohimigues et isotoi!es 829 
26.50 Elémants chimiques at isotopes, fissiles ; 

autres ~Uments chimiques radio-actifs et 
isotopes radio-actifs ; leurs oompos~s inorg~-
niques ou organiques da constitution chimique 
d~finie ou non ; alliages, dispersions et 
oermets 1 renfermant oes ~léments ou oes 
isotopes ou leurs oompos~s inorganiques ou 
organiques 

26,51 Isotopes d't!il.éments chimiques autrea que ceux 
du n° 28,50 1 leurs oompos~s inorganiques ou 
organiques, de oonsti tution chimique d~finie 
ou non 

12 Produi ta chi mi gues organi gues 16.154 
BX 29,25 J Compas da h fonction amide 1 produi ta da cons ti-

tution chimique d~finie h base d'ur~s et da 
formaldehyds 

29.44 A P~nicillins , streptomycine 1 t~tracycline 
(aur!Somyoine t terramycina) et leurs sels 

29.44 B Chloramph~niool at ses esters 

13 Alcalo!dss vd.s:~taux 62 
29.42 A !~~~Î!:: ~~i=~~i~: 1 

s ~o~~~~:in~~r~~!;~ que 
leurs sels respectifs 1 alcaloides totaux de 
l'opium a on tenant 50 " de morphine 

29.42 c Dihydrocod~ine, dihydrocod~inons , dihydro:xyco-
d~inons et oocains, ainsi que leurs sels 
respectifs 

14 S~rums 8. 595 
BX )0,02 A-2 S~rums de personnes ou d'animaux immunisés 

et autres vaccins microbiens, oondi tionn~s pour 
la vente au d~tail 

ex )0,02 B-2 St§rums da personnes ou d'animaux immunis.Ss 
et autres vaccins microbiens, sn vrac ou 
autrement candi tionn~s 
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Contingente N• du tarit Contingents da base 1 
n• douanier Dtlsignation des marchandises (milliers de 

espagnol Pllllll~aa) 

15 lltldica.mante 94.640 

ex 30,03 A-2 Autres mtldicamente pour la mt!dacine humaine ou 

!!i!!';n:~;eds c~~~~!~~!s .~~~.;~i!:nta au dtltail 

30,03 B-2 Autres mtldicaments pour la mt!dacine humaine ou 
vtltllrinaire, en vrac ou autrement condi tiozmlls 

16 !I~Î!ir!:inturee. I!i!!!!!ents et J!rtll!arations 
34.799 

32.09 A VBI·nis à l'alcool 

ex 32.09 D Autres vernis, peinturas, pi~ents at pro§paratioru 
similaires, autraa que las. pi~ante broyo§s du typE 
da ceux servant à la fabrication de peintures, 
essence d'Orient (assenee de perla), vernis sani 
tairas pour la protection into!rieure des rt!cipiem 
tr=:e:e;lt~\llllinium en plta et purpurine de 

17 Produi 'lis da ;ear.f'umaria 1 toila 'lita at cosm&tiguee 37.089 

33.06 Produi ta da parfumerie ou de toiletta prt!partla et 
coamtltiquee prtlparo§s 

34.01 B Savone de toilette, da gl.ycllrine at mlldicinaux 

18 Prél!arations tensio-actives et l!OUr lessives, 
irel!araUons Iu'6rH'IenteÎili: coiies et I!roilul.tB 

1.vers des Iiidustr!es cii igues 185.008 

34.02 B Pro§parations tensio-actives et priparationa pour 
lessives, contenant ou non du savon 

34.03 B Préparations lubrifiantes, et préparations du 
genre de celles utilisl!ies pour 1 1 ans image des 
mati~ree textiles, l'huilage ou la graiesa,cce du 
cuir ou d'autres matil!ras, contenant en poids 
entre 50 " et 70 " d'huilas de ptltrole ou de 
minllraux bitumineux 

ex 38.07 Essence de Urtlbenthine 

ex 38.08 Colophanes 

38.19 P-2 Autres al]Cflphllnols an ml!ilange 

ax 38.19 G ~t~:, b~s:!:sda d:J~~~o:%)~!nd~h!~Îî~!t~~nà 
l'exception des chargea composites pour las 
peintures 

38.19 8 Pro tiSas es· (à 1' exception des · alcalases)r d •un pou-
. voir protllol;ytique égal ou supl!iriaur à 50.000 1m1-

~~t~o~~~:.e~$~~é':u;~rta~in~':?:~~unun~~~ir 
et gl.uoo-amylaaes, d'un powoir de liqut!faction 
ligal ou supliriaur à )0,000 unitlla, provenant da 
micro-organismes, non prt!parlias par mlllanges 
entre elles ou aveo d'autres enzymes 
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Liate D 

Contingente N• du tarif Contingenta de base 
n• douanier DE!eigna tion dea marchandiaea (milliers de 

a a pagnol peeetae) 

18 ex )8,19 J Autres produite ohimiquee et pr~paratione dea 

(a11ite) industrie a chimiques ou de a ind11etriee connexes 
(y compris oellea oonaietant an mélangea Ile 
protiui te naturels) 1 non dénommée ni compris 
ailleurs 1 autru produite deilluairee /lee 
industries ohimi<iuee ou dea industries oonnexea, 
non dénollllllée ni oomprie ailleurs 1 

- à 1 1 exception dea cristaux cul ti véa 1 
allcylneph taHme e en mélange e, polychlorophé-
nylee liquidee, ohloropare.ffinea li6uidee 1 
poly!lthyHne-glyool li2uille 1 monoet ara tas 
et dietéaratee de glyo rine, huile de Dippel, 
t!ohangeura d'ions, chargea oompoei tee pour 
peintures, anti-oxydante, inhibiteurs de 
corrosion et d'oxydation, massee positives 
métalliques et métallo1diques pour la !abri-
cation d'accumulateurs, massee n~gativas de 
cadmium 1 de fer et de ferro-cadmium 1 campo-
ai tee absorbante servant à parfaire le vide 
dana lee tubes ou lee ve.lvee électriques, ; · 
mélangea non e.gglomér4a da carburee métplli-
quee, plAtres et compositions à base de 
pllltre pour usage dentaire, prt!paratione 
oenologiques, montres fusibles, liante pour 
noyaux de fonderie 1 micro-minéraux, oimente 
ou mortiers réfrao taire e, réac tifs d' analyse 
pour laboratoire et brillante pour baine 
gal vanoplaetique e 

19 !H~!!~!e!xploei:f'e, articles de pYroteohnie et 
9.293 

29.03 ll-2 Trini trotolu~ne (trilite) 
)6,01 Poudree à tirer 

36.02 Explosifs prépart!s 

)6.03 Mèches·; oordeaux détonante 

ex )6,04 Amorcee et capsulee fulminantes 1 e.llumeure ; 
détonateurs à l'exception de ceux électriques 

)6,05 !;~;~;: 9 P~~a~~f~l: ~~:.~:;t!!;~:;h~;t:~d:imi-
J..e.irae) 

)6.06 Allumettes 

20 Produite :ehoto~a:ehiguee et ainémato~a2higuee 54.436 

37.04 Plaquee, palliou1es et films impressionnés, non 
dheloppés, n!lgatife ou poei tifs 

37.05 Plaquee, pelliou1ee non perfor~ee, et pellicules 
parfor!les (au tres lue lee films cinématographi-
quee) 1 impreseionn as et d4valopp4ee, nt§gativee 
011 positives 

37.06 !'Ume cinématographiqllee, impressionn4e et dhe-

!~~~t§~Ag~~i~~m~~r;~~i tf~: l'enregistrement du 

37.07 Autres films oin4rut.tographiquee irupreseionnt§a 
et d4velopp~s 1 muets ou comportant à la foie 
1 1 enregistrement de l'image et du son, n~gatifs 
011 positifs 
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Liste D 

Contingente N• du tarif Contingents de base 

ne douanier Diaigna tion des marchandiB88 (milliers de 
eepa&no1 Jlllltll) 

21 Ph4noJ2laatea et rbinea de furane 25 ,)08 

39,01 A Phlnoplastee et risines de furane 

22 AminoJ2lastee 28.149 

39,01 E Aminoplastes 

23 Autres l!rodui te de condensation, de l!Ol:z:condensa-
ti on et de eol;y:addi ti on 49.822 

39.01 c Résines a.lkydiques 

ex 39,01 J Polyesters autres que les a.lkydes, non saturés 

24 Produite de EOl:z:!!!érisation du st;y:rlme 108.733 

39.02 c Polymllres et copolymllres du st;ydne 

25 Chlorura de :eol;t:!(in;[le 61.443 

39.02 E: Chlorure de polyvinyle 

26 Autres J2rodui ts de EOl:z:!!!érisation et COJ20l:z:!!!éri-
~ 171.510 

39.02 A-2 Polyéthylàne sous l'une des fonaes visées à la 
note ), c) et d) du chapitre 39 

39.02 G-2 Copolym!lres d 1 éthylène-propylène d •une dureté 
Shore A inférieure à JO f. 

)9.02 G-) Autres copolym!lres vinyliques, mllms acryliques 

39.02 L-2 Polypropylèns sous l'une des formes visées à 
la note ), c) et d) du cbapi tre 39 

ex )9,02 M Autres produits de polymérisation et co polymérisa-
ti on à 1 1 exception du polyvinilpyrolidone · · 
so~s t'orme de liquiil,e, de pll.te, de grumeaux.· de 
granulés, de flocons ou .de poudres . - ··---·· 

)9.02 N ~~~~~~i:!t~~~r~~ ~~~~r;:f~~s~;~0~roduits de 

ex 39.03 A Cellulose régénérée à l'exception de celle sous 
forme de liquide, de pl te, de granulie, de flocons 
ou de poudre 

27 Ouvragea en mati!lres Elastigues et artificielles 
des hhere et des estera de Ia ceUiilose et dea 
rilisiiies artificie!Ies 97.224 

)9,07 B Autres ouvragss en matUras des n•s )9.01 à 39.06 
inclus 

28 Articles de caoutchouc nature;!, ou s;y:nthétigiieï non 
~ . 9.086 

ex 40'.06 A Solutions et dispersions adhésives, de caoutchouc 

40,06 B Adhésifll IIUr support de ca~tohouo 



Contingent"s 
n• 

29 

30 

31 

32 
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Liate D 

N• du tarit 
douanier 
espagnol 

DéBignation des marchandises 

ex 

Ouvrages an bois non libdréa 

44.15 Bois plaqués ou contre-plaquée, m&ma avec adjonc
tion d 1 autres ma ti !tres ~ bois marquetés ou incrus
tée 

44. 16 Panneaux cellulaires en bois, mime recouverts de 
feuilles de métal commun 

44.18 Bois dits •artificiels" ou "reconstitués", famés 
da copeaux, de soi ure, de farine de bois ou d'au
tres déchets ligneux, agglomtkéa avec des réaines 
naturelle a ou artificielles ou d'autre a liants 
orgtmiquea, en panneaux, plaquas, blocs et 
eimilairea 

48.09 

50,02 

50.03 

57.03 A 

57.03 B 

57.03 c 

57.04 A-1 

57.04 B-2-a 

57.04 c 

50.04 

50.05 

50,06 

50,07 

50.08 

Plaques pour constructions, en p!ta à papier, en 
bois défibrés ou en végétaux divera défibds m&me 
agglomérés avec des résines naturelles ou artifi
cielles ou d'autres liants similaires 

Soie et ses déchets 

Soie gr~ga (non moul.in,i} 

Dtlchets de soie (y compris les cocons de vers à 
soie non dévidables at les effilochés) ; bourre, 
bourrette at blousees 

Fibres textiles diverses 

Cuttinga da juta 

Fibres da jute cardées, peignées ou autrement trai 
tées,maie non filées 

~~~~yes et déchets de jute (y compria lee effila-

Fibres brutaa de kénaf {chanvre d'hibiacua) 

Kénaf sous autres formee qu'en rubana, nappee 
ou mèches, mais non filé 

Dtlichets (y compris les effilochés} d'autres fibres 
textiles végthalea 

Fils de soie 

Pila de aoie non candi tionnés pour la vente au 
détail 

Pile de bourre de soie {echappe) non candi tionnés 
pour la vente au détail 

Pila de dtlichets de bourre de soie (bourrette} non 
candi tionnés pour la vente au détail 

Fils de soie, de bourre de soie (echappe) et de 
déchets de bourre de soie (bourrette), candi tionnés 
pour la vente au dtlitail 

Poil de Mee sine (crin de Florence) ; imi tatiana de 
catgut préparhs à 1 'aide de fils de soie 

Contin&ants da base 
(milliers de 

pesetas) 

10.847 

2.099 

1.283 

).107 



ContiJl&enta NO du tarif 
no douanier 

eepag11ol 

.): 
55.05 

55.06 

57.06 
57.07 c 

34 
50.09 
50.10 

35 
55.07 
55.08 
55.09 
57.10 

ex 57.ll 

36 

58,04 E 

58.08 
58.09 

60,01 c 

37 
ex 59,03 A 

59.07 

59.08 

ex 59.ll 

ex 59.12 
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D~aignation des marchandieea 

Pile de fibres textiles diveraee 
Pila de coton non condi tionn!Se pour la vente 
au d&tail 
Pila de coton oondi tionn!Sa pour la vente au 
Utail 
Pila de ;jute 
Pila de coco 

Tissue de soie 
Tissus de soie ou de bourre de soie (echappe) 
'Useue de dtichete de bourra de soie (bourrette) 

Tissus da fibres diverses 
Tissus de coton à point de gaze 
Tissus da coton bouoltis du genre !!ponge 
Au tres tissus de coton 
Tissus de ~ute 

Tissue d'autres fibres textiles vtfgt!talea, 
à 1 1 exception de a tissus da fils libtirtis 

Tulles. dentellest velours at t!tof:Ces de 
bonneterie. an pl cas 
Velours, psluohes, tissus boucltis at tissus 
de chenille 1 de coton 
Tulles et tissus à maillas nouties (filet), unis 
Tulles, tullas-bobinots at tissus k mailles 
ncutiss (filet), fa9onnb 1 dentelles (k la 
m!Soanique ou h la main) an pUces, en bandas 
ou en motifs 
Etoffes de bonneterie non Uastiqua ni caoutohou 
Us, en piltcae, de coton 

Tissus aptioiaux 
"Tiseus non tisds" et articles sn •tissus non 
tisst!s", imprt!gn!Sa, enduite de cellulose ou 
d'aatres mati~res plastiques srtificisllss non 
llbt!r4es 
Tissus andui ta de colle ou de mati~res amyla-

~~~~n:::nr: ~!f~:te P~~ u!::S1!i:iaî!es, 
(percaline end11it1 , a tcJ 1 toilas k calquer 
011 transpsrantes pour le dessin 1 toiles prt!pa
r4as pour la peinture 1 bou.gran et similaires 
pour la chapellerie 
!Ussas impr4gnt!s ou andllits de d4riv!Ss da la 
cellulose 011 d'autres matillres plast1q11es 
artificielles 
!iss11s oaoutohout4s, autres qlle de bonneterie, 
autres que de ;fibres textiles llb!Sriea 
Autres tiseus impr!Sgnh 011 enduits 1 toilas 
peintes po11r d!Scors da th4Atres 1 fonda 
d'ateliers 011 usages analosues, a\ltres qllB de 
fibres textiles lib4r4es 

Contingents de basa 
(milliers da 

llêlltU) 

8.474 

23.313 

56.215 

15.835 

7.404 
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Contingents No du tarif Contingents da base 
no douanier Désignation dss marchandises (milliers de 

BSPB&I'lOl pesetas) 

37 ex 59.13 Tiseus (a11tres q11e de bonneterie) Uastiquas, 

(s11ite) formés de matillres textiles associées ~ des 
fils de oao11tcho11o 1 autres q11e de fibre a 
textiles libérées 

ex 60,06 Etoffes en pillees at a11tres articles (y compris 
1111! ggnouillèri!B lt 188 biS à VBI1C89) dB 
bonneterie élastiq11e et de bonneterie caoutoho11-
tée 1 Blltres que de fibres textiles libérées 

38 Tapis et tapisseries 43.211 
58.01 Tapie no11éa ~ points 011 enroulés 1 m8m1 

oonfeo tionnh 
511.02 f.~la:. t~~i~hr~:~ o~~~~:!~~~o0~ ~~~~~=k~its 

"ltarB!IIanil" et aimtlaires, mime oonfeotionnds 

58.03 Tapisseries tieséee à la nusin 1 (genre Gobelins, 

~;;~~=~~~ !u:u~~:r~~~~~v(;! ;; t~~m~~~~~~ a ~ua t 
point de oroix, etQ,) 1 mllma aon!eotionnées 

39 A11tree OI1VrQ6BS textiles 28.262 
56,05 D R11banerie et rubans sans trama en fils 011 fibres 

~·~:!i~~u~~~~1i~!1!~~i~ie:n~~1i:s P~~n~~~s ko6, 
de ooton 

ex 58.06 Etiquettes, écussons et articles similaires, 
tiBBt!e IIIBill non brodés, en pièces 1 en rubans 011 
dl!iooupds 1 a11trss q\.Le de fibres textilea lib.Sr.See 

ex 58,07 :Pile de ohe nille 1 t!.ls guipée 1 (ail tres que oe11x 
du no 52,01 et que les file de crin g11ipt!e) ; 
tr&Bii!BS .sn pil!oee 1 a11tres articles de paseeman-
tarie et autres articles ornementaux analogues 1 
en pillcea ; glnnds, noohes, olives, noix, 
pompons et aimilaires 1 
- autres q11e de fibres textiles libérées 

59.01 Ouatee et articles en ou.ate ; tontisses, noeuds 
et nappes {boutons) de matillres textiles 

59.02 c !'e11tres et articles an fe11tre 1 ml!me imprégnée 
011 enduite, de jute 

ex 59.04 !'icelles, cordee et oordagee 1 tressés ou non, 
autres q11e de fibres textiles lib.Sr.See 

ex 59.05 C !'ilets 1 en coton et en autres fibres textiles 
non libérées 

ex 59.06 Ail tres artiales fabriq11b avec des fils, fiaal-
lee, cordes ou cordages, ~l'exclusion dea 
ti a eus et des articles en tissus, de matières 
textiles non lib.Srées 

ex 59.14 M~cbas tissées, tressées ou tricotées, en matiè-

~:ii:~;!;•~ 'm~~~o;:m~e ~~c;!~~=~:~~e ~o~i!: 8 
et 

1mprégn4Ss, et tissus tubulaires de bonneterie 
servant à leur fabrication : 
- .Slabor411 avec des fibres non libérées 1 

1 
ex 5q.15 m~: ~~~ir~:~e:.:: :~ux ar:;~:!r~:· a~~.:~-

i soiree en autres mati~rea, de fibres non libéréSII 
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Contingenta lfO du tarU Contingents da basa 
ne douanier Dtlai&nation dea marchandises {milliers da 

espagnol pauba) 

40 Bonneterie 4.185 
ex 60,02 Gllllterie da bonneterie non tllaetiqua ni 

oaoutohouttle, de fibres textiles non libtlrtlee 
ex 60.03 A-2 Bas, mi-bas 1 prot~ge-bae, da coton 
ex 60.03 B-2 Chaussettes et bas de sport, de coton 

ex 60.03 C Soue-bas et au tres articles non dtlnommtls ci-
dessus, à l'exception des articles da soie, 
de fibres synthtltiquee, da lainas at autres 
fibres textiles libtlrtlss 

60.04 c Sous-v3temante de bonneterie non tllaetique ni 
oaou tchou tllis 1 de coton 

60.05 c Vftamants da dessus, aooeeeoirss du vlltement 
et autres articles de bonneterie non tllaetique 
ni oaoutchouMe 1 de ooton 

41 Vlltemente de dessus 8.701 

61.01 A V3temente de dessus pour hommes et garçonnets, 
de coton 

ex 61,01 ll Vlltemente de dessus pour hommee et garçonnets, 
d'autres fibres textiles non J.ib.SroSes 

ex 61.01 E Scaphandres en tissue recouverts ou impr6g:ntle, 
pour la protection contra les radiations at les 
contaminations radio-activee 1 non oombintls 
aveo des appareils respiratoires, fabriqutls avec 
dea fibres textiles non libtlrtles 

61.02 A Vhemante de dessus pour femmes, fillettes at 
Jeunes enfants 1 de coton 

ex 61.02 D Vftemants de dessus pour femmes 1 fillettes et 
jeunes enfants, d'autres fibres textiles non 
liMrtles 

ex 61.02 E Scaphlllldrs s sn tissue recouverts ou imprtlgntls, 
pour la protection oontrs les radiations et 
les contaminations radio-activee 1 non cam binde 

:::~ ~:: ~U~!'!i~:x~~~~;r~~~in~~r~!~riqut!B 

42 V3temente de dessous 9.111 
ex 61.03 A V3tements de dessous {linge da corps) pour 

hommes et garçonnets 1 y compris las cols, faux 
ooJ.s, plastrons et mllllchattas, de coton 

ex 61,03 C Vftements de dessous {linge de corps) pour 
hommes et garçonnets, y compris les cola, faux 
~~;~h:;a~:o~~b4;.s::Ocbettes 1 d'autres fibres 

61,04 A VOtements de dessous (linge de corps} po11r 
femmes, fillettes et jeunes enfllllta, de coton 

ex 61,04 ll Vlltements de dessous (linge de corps} pour 
femmes, fillettes et jeunes enfllllta, d'autres 
fibres textiles non libtlrtles 

43 A~tres vOtementa et leurs sooeeaoires oonfeo-
t onnéa 15.462 

61,05 r.touchoirs et pochettes 
61.07 Cravatee 
61.09 Corseta, ceinturss-oorseta, gainee, BOiltiens-

=~~ra;t!:::~!:!tJ:r;~t:i~!!!e;"!rmli!fr!~ en 
tissus ou en bonneterie 1 œOœe tllaetiquea 

lf2/l04 



Contingents 
no 

43 
(sui ta} 

44 

45 

46 

47 

N° du tarif 
douanier 
ssp~ol 

ex 61,10 A 

ex 61,10 C 

ex 61.11 
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Liate D 

Di!signstion des marchandises 

Ganterie, bas, chaussettes et socquettes, autres 
qu'en bonneterie, da coton 
Ganterie, bas, chaussettes at socquettes, a11tree 
qu'en bonneterie, d'autres fibres textiles non 
libérées 

Autres accessoires confactionn.Ss du v4tement 1 
dessous da bras, bollrrelete et épaulettes de 
de soutien pour tailleurs, ceintures et 
ceinturons, manchons, manches protectrices, etc., 
de fibres textiles non libérées 

Autres articles confectionnl!e en tissue 

ex 62,01 B-1 1 Couvert11rea de coton 
ex 62.02 Linse de lit, de table, da toiletta, d'office ou 

de cuiaina ; rideaux, vitrages at autres articles 
d' smellblement 1 
- da fibres textiles non libérl!es 

62,03 1 Sace at sachets d'emballages 
ex 62,04 BAchas, voiles d'embarcations, stores d'extérieur 

tentes at articles de campement, de fibres textile 
non libéri!es 

ax 62,05 B 1 Autres articles confactionnh en tissue, de fibres 

69.11 B 

69.12 B 

textiles non libérées 

Ouvrages en matiilree céramiques 
Vaisselle et articles de ménage ou da toilette 
en poroel.aine , décorée 
Vaisselle et articles de ménage ou de toilette 
en autres matiilras oéramiques, di!oorh 

69.13 1 Statuettes, objets da fantaisis 1 d'ameublement, 
d'ornementation ou da parure 

69.14 Autres ouvragee en matiilres otlrsmiques 

Ouvrages en verra 
ex 70.13 B-1 1 Ob ja te an varra pour la servie a de la table, da 

la oui Bina 1 da la toila tta, pour le bure au, 
l'ornementation dea appartements ou usagee simi
laires, en autre verre non trempé contenant 
moins de 18 " d' OXJde de plomb 

70.21 1 Autres ouvragea en verre 

71.01 

71.02 B 

ex 71.04 

Perlee fines. pierres gemmee et similairee 
Perles fines, brutes ou travaillées, non serties 
ni montées, mtme enfil!Ses pour la faoili té du 
transport 1 maie non assorties 
Autres pierres gB~Daa, brutes, tailll§es, ou 
autrement travaillées, non serties ni montées, 
mime enfil!See pour la faoili t4 du transport, maie 
non assorties 
Egrisés et poudres de pierres gammes et de pierree 
s;ynth!Stiques, k l'exception de la polldra de 
diamant 

Contingents da base 
(milliers de 

pesetas) 

41.032 

20.710 

21.287 

117.266 
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Contingenta H• du taJ.•it Contingents de base 
;• douanier Désignation des marchandiBes (milliers de 

III~Alfi~l PDDII~!W) 

~B Mlltaux J1réoieux 1 J!la~uole ou doublés de mt! taux 
i!ri!o!eux 1 '6ruts ou m -ouvri!e 88.296 

n.o5 Argent et alliages d 1 argent (y compris 
l'argent dor!l ou vermeil et l'argent platiné), 
bruts ou mi-ouvrée 

n.o6 Plaqutl ou doubltl d 1 argent 1 brut ou mi-ouvrtl 
n.o9 Platine et métaux de la mine du platine et 

l;w.re alliages 1 bru te ou mi-ouvrés 
71.10 Plaqu.4 ou doubl4 de platine ou de métaux de la 

mine :lu platine sur m!ltaux communs ou sur 
Dltha= prlloia'.U 1 bruts ou mi-ouvrt!is 

71.11 Cendree d'orfllvre, débris et déchets de métaux 
prtSciaux 

~9 Or et J!laguéa ou lloubUs d'or 80.172 
71.07 Or et alliages d'or {y compris l'or platiné), 

bruts ou mi-ouvrt!is 
71.08 Ple.qut!i ou doublt!i d'or our métaux communo ou 

sur argent, bruts ou mi-ouvrés 

50 lli ~ou tarie 1 ~caillerie et autres ouvr!!IS:ea 20. 545 
71.12 Articles de bijouterie et de joaillerie et 

leurs parties, en métaux précieux ou en plaqu!la 
ou doublés de mlltsux prt!icieux 

71.13 !~i~ie ;r~~i;!v~~r!~ :ia~!~~a o~~~~~~Js ede 
mlltaux prlloieux 

71.14 Autres ouvragea en métaux précieux ou en plaqut!s 
ou doublés da ·m!ltaux précieux 

71.15 ~~v~f~~ :n a~~;~~:i!~: s ~u s~8~~!;;~:Ufe:me a ou 

71.16 Bijou. te rie de fantaisie 

51 Bottes de montres 1 cas:es et cabinets d'al2J1areila 
a 1 hcrios:erle 156 

91.09 A ~~~~~~~~: ~~n;r~a ~Il e~
0 

O~l ~~\~! ti~~~S m~:t;!:~ 
perlee ou pierres gemmes 

ex 91.10 Cages et cabinets d'appareils d'horlogerie at 
le11rs parties en or ou platina, m4me avec perlas 
ou pierres gemmes 

52 Rt!cil!ionts en fer ou en acior 6.6)9 
ex 73.23 Fdts, tambours, bidons, bottes et autres rt!ci-

pients similaires de transport ou d'emballage, 
en tôle de fer, ou d'acier, à l'exception des 
bottes et autres récipients en tCle d'acier 

~:!1;~:s P~11f' ~:=~Î~~t c~~~~~i:Îi~! 1~~=-
capaci til comprise entre 0, 5 1 et 10 li tres 
inclus) 

53 Po8les 1 oalor:!f~res 1 cuisinU.res 1 etc. 42.471 
73.36 Po8les 1 oalorif~res, ouisinUres (y compris 

ceux pouvant Atra utilist!is accessoirement pour 
le chauffage central) 1 r!lchaudsi chaudUres à 

!~~e~i~~~~~~~:;p~!!s ~:e:p~:;:~: ~~;~::.a 
domestiques, ainsi que laurs parties at pi~ces 
dlltacht!e s, en fonte 1 far ou acier 
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Contill&llnta N• du tarit Contingents de base 
n• douanier D~aignation des marchandises (milliers de 

espagnol pesetas) 

54 Autre a ouvras;!!& en :tonte 1 ter ou acier 71.691 
ex 73.40 C Autres ouvragea en tonte, fer ou acier, à _ 

1' exception dea ouvrages en fonte non ajustlfe 

55 Ouvrae;es an cuivre 5.955 
74.19 D Bo!tes et dtuis à poudre, à crème, à bonbona, à 

tabac et similaires, en cuivre 
74.19 E Autres ouvrages en cuivre 

56 Ouvrae;es en aluminium 33.159 
ex 76,15 Ca:t'etHres à usage domestique, en aluminium 

76,16 B Autres ouvrages en aluminium 

57 Plomb brut at sea ouvrae;es 28.171 
78,01 Plomb brut (mllme argenti:t'àre) 1 d'chets at 

d6brie de plomb 
78.02 l!arrea, protill!s et :t'ils de section pleine, 

en plomb 
78,0) !~b!r~e f;~!;l~! ~\!7~ô' en plomb, d'un poids 

78.04 Feuillas et bandes minces en plomb (mllma gaufrées 
d.Sooupées, perforées, revlltues, imprimées ou 
fides sur papier, carton, matiltres ~lastiques 

~~i~;1:!8;le~e 0Ï :~P~g~t:t s;~i~:ira:ppo~~~on 
ooœpria) 1 poudres at paillettes da plomb 

78.05 Tuba a et tuyaux (y ooœpria laurs ébauches), 
barres creusas et accessoires de tuyauterie 
(raccords, coudes, tubes en S pour siphons, 
joints, œanohons, bride a, etc.), en plomb 

78.06 Autres ouvragee en plomb 

58 Mat.Sriaux J!OUr l'industrie nucléaire 24 
81,04 A-1 Bis11111th brut, de qualitd nucléaire 
81,04 l!'-1 Uranium et thorium bruts 
81,04 l!'-2 D6ohets et d6bria d'uranium. ou de thorium 

59 Outill!!;!!! h main J!OUr l'industrie 56.358 
ex 82.03 Tenailles, pinces, brucelles et similairee, 

lllOme coupantes 1· ol6a de serrage 1 emporte-

~i~:~iia~o~p=~~~~ ,1~~~~~;~o~~~= 'e: :;~;!aires, 
l'exception des outils antiétincelles en cuivre 

82.04 Autres outils et outillage à main, à l'exclusion 
dea articles repris dana d'autres positions du 
Chapitre 82, enclumes, dtaux, lampes h souder, 
forges portatives, meules mont.Sas h main ou à 
p.Sdale et diamants r\e vi triera mont6a 

60 Soies et lames 22.822 
ex 82.02 Soies à main menUes, l8llles de soies da ta11tes 

sartes (y compris les fraiaea-aaies et les lames 
non dsnt.Se s pour le sai &Be}, h l'exception das 
chatnes coupantes po11r moto-scies 
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ConUqentl lP du tarif Contingente da basa 

no douiiDiur. ll•DipUOil dea marchandieea (milliers de 
esp&&nol pesetas) 

60 n: 82,0Ei Oouteawt et lamee tranchantes pour machines et 
(auite) pour appareils mtSoaniques, à 1 1 exception dea 

lamee tranchantes pour machines industrielles 

61 Articles de coutellerie 1 couverts en fer ou en 
acier 26.756 

82.09 Oo;'t;aux (autres que caux du no 82.06) à lame 
tranchante ou denteltSe, y compris lee serpettes 
fermantes 

·----
8z.w Lames dea couteaux du n° 82.09 . ·-

... -- . 
ex 82.11 Rasoirs et leurs lamest (y compris les ~bauches 

en bandes) ; pillees dtStachée"s mtStÏùliques de 
rasoirs de alti'etl!, à l'exception use l.amee et 
âi!loea m.tStalliquea d~tachtSes pour rasoirs 
lee triques 

82.14 Cuillers, louches, fourchettes, pelles à tartes, 
couteaux splfciaux à poisson ou à beurre, pincee 
à sucre at articles similaires 

62 Jl!ota\lre marina et terreetree 1 et lee Earties et 
J!Uces J!Our Ieur :l'a'firlcatlon 559.392 

ex 84.06 B-2-1 Autres moteurs à explosion (à allumage par 

~~1:~1i:~~ 'z!~U:u~~;~:Jai ~~~0~ ~ui.tr!~~;ptton 
des moteurs hors-bord 

ex 84,06 B-2-o Au tres moteurs à explosion (à allumage par 
tStinoelles), d'un poids par piltoe euptSrieur à 
lOO lrg, mais non euptSrieur à 300 lrg, à l'exoeP-
tian des moteurs hors-bord 

84,06 :s-:H Autres moteurs à explosion (à allumage par 
hinoelles), d'un poids par pillee auptSrieur à 
.300 1rg 

ex 84.06 o-1 Autree IICitllml. à combustion interne (à llll.l.m!Bi;e par cam-
~reeaiœ), d'lill po1de par piltce '&al ou i.ilférieur à · 

,000 lrg, lll'exœption dès moteurli· hors-boN 
ex 84.06 D-2 Autres parties et piltoes dtStaoh~ae, y oompria 

ie~ .!:~:~:~Je p~;{~;;n~~~;e~;: :;t~:~i~~·~~= 
et de oel.les de rechange 

63 Jloto-J!OmJ!es et moto-ooml!reeeeure 113.781 
ex 84.10 P-2 !loto-pompes autres que celles aotionntSes par 

turbine, à 1' exception de celles avec des 
moteurs llWris 

ex 84.11 D-2 Autres moto-pompee et moto-compresseurs, à 
l'exception da ceux avec des moteurs l.ib4r6e 

64 R6fr1e;6rateurs ;!usg11 1 à 220 1. 40.840 
IX 84,15 .l R6!rigtSrateurs da t;rpe domestique d'un poids non 

l :~P!r!:aur o~p:~ t~~ tif.n:! ~Ür~:~~;~io~'l:!t! • 
~':-~n:":n à s~~~J;k '~g•:nta frigorifique 

... 
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Contin&ente N• du tarif Contingente de base 

n• douanier D4signation des marchandises (milliers de 
espagnol pesetas) 

65 Machinas à ooudre 1 ;earties et ;ei~ces )..079 

84.41 ~:..1 Machines à coudre ch type domestique, ainsi que 
tlltes pour ces machines 

ex 84.41 C Autres parties et pi~ces dt!taohE!es dea machinee à 
coudre, y compris les meubles et leurs parties, 
à 1 1 exception dea pillees de rechange · 

66 AE;eareile de rt!ce11tion 1 de téUvision et de radio 158.117 

85,15 A Rt!oepteure domestiques complete, mtme avec leure 
meubles 

67 AJ1J1areile t!metteura at émetteure-réce;eteurs 126.983 

ex 85.15 B Emetteurs et émetteurs-rE!oepteurs, y compris les 

~fé!~~~:=~~{i!~r~~e e~0~~:;i~~:~ta~~~i à q~~ e;~~~· 
tien des appareils de priee de vue pour la télé-
vision 

68 Pi~cee détachées pour la fabrication des atmareil• 
!!_ectrlgues e ra J.oté .. é~ra;e 1.e 1 ·de radiotelé-
Fnie et de télénel.on 80.723 

ex 85.15 E Parties et pièces détachE!es, y compris les meubles 
séparés, pour la fabrication d'appareils tUectri-
ques de ra.dioté~égraphie 1 de radioté~éphonie et d< 
télévision, . à l'exception des pi èoss de rechB.n.~;e 

ex 85.24 C Charbons des projecteurs cinématographiques 

ex 85.28 Parties et pièces détach6es électriques de machinE 
et appareils, non d6nomm6ee ni comprises dans 
d'autres positions du <lhapitre 85, autres que 
celles deetin6es à des machines et appareils 
libérés 

69 Véhicules BJ1éoiaux :120ur le transJ1ort de terres, 
rochee et matJ.1iree mJ.nerales 202.230 

87.02 B-2 Vllbicules spllciaux pour le transport de terres, 
roches et matières minérales, pourvus d'une benne 
approprit!e à ces travaux et de diapo si tifs de 
ddchargement 

70 Tracteurs et ;eiàces détachées 446.042 

87.01 A Tracteurs à roues 

87.01 B-2 Tracteurs à chenilles, d'une cylindrée sup6rieure 
à 6,000 cm.) 

ex 87.06 Parties et pi~css détacht!es pour la fabrication 
des tracteurs 

71 Voiture a automobiles ;eour le trane;eort de 
;eereonnee 742.579 

IX 87,02 A Voiture a automobiles à toue moteurs, pour le 
traneport dea personnes ou mixtes (7 compris lee 
voiture a de sport), à 1 1 exception des trolleybus 
sans moteur 
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Liate D 

Contingenta N• du tarit Contingents de base 

D' 
c!oua.nial:' D4a1JDAt1on des marchandises (m1111ora do 
espe.,gnol pesetas) 

72 Parties et ~iltoes d!haoh&es des voitures :eour 
!s trans:eor i!es :eerso!Ulee 469,705 

ex 87,06 Parties et piltoes d4taoh4es pour voitures de 
touriSIJ.II, k l'exception des piltoee de reohEmge 

73 V&hioules automobiles industriels et laurs 
:earties et :eiiicas iiHaon~es 683.567 

87.01 c Eltfmanta traotaurs pour camions articultfs 
87.02 B-1 Camions automobiles epofoialement conçue po11r 

le transport des produi ta à forte radio-
aot1vit4 

87.02 :B-3 ~~t;;:;c~~~~:~ !~!~~o~~;e~hl~~i/~o:~~~~~t 
une cabine 

87.03 Voitures automobiles à us~ges epticiaux, autres 
que pour le transport proprement dit, telles 
que voitures dl!ipanne11ses, voituree-pompee, 
voi tures-l!ichellea, voitures balayeuses, voitures 
chasse-neige, voiture a o!pandeuses, voitures-
grues, voitures-projecteurs, voitures-ateliers, 
voit11res radiologiques et eimHaires 

ex 87,06 Parties et pillees d!Stacht!es pour v&hiculse 
automobiles industriels, à l'exception dea pib-
ces de rechange 

74 Chlseis et oarrosseries de véhicules automobiles 15.4l3 
87.04 Ohlssis des v&hicules automobiles repris aux 

n°s 87.01 k 87.03 inclue, avao moteur 
87.05 Carrosseries des v!Shio11lee automobiles repris 

aux n'a 67.01 k 67.03 inollla 1 7 compris las 
cabines 

75 A11tres v4h1oules non automobiles et leurs 
:ear"l;l es at :euoes <1e· aoneas 19.114 

ex 87.14 Autres v&hioules non automobiles et remorq11ea 
pour tollB v&hioules 1 leurs parties et pilices 
dtltach4ss, k l'exception des pillees de reohall89 

76 Bateaux et autres en~ns nottants 25.278 
89.01 Bateaux non repris dans d'autres positions du 

Chapitre 89 
89.02 Remorqueurs 
89.03 Bateaux-phares, bateaux-pompes 1 bateaux-

drll81leur& de tous typas, pontons-gruee et autres 
bateaux pour lesquels la navigation n'est 
qll'accessoire par rapport h la tonotion prinoi-

1 
pale 1 dooks flottants 

89.05 Engins flottants divers, tels que rtlservoira, 
caissons, cot1'res d'amarrage, bo~t!Ses, balises 
et similaires 

77 Pbonoaavhee, machinee h diotar et autres app_a-
re_l.A-_B _g. enrenstrem.ent e-; ne re11ronuo,;: on u son 83.712 

92.11 0 Kagn4tophonee p011r la grawre et;ou la reproduc-
Uon ucnltique du eon 

92.11 D AppareUe d 1 enresistrem.ent et de reproduction deE 
1Jaa&es at da. eon an ttll4vision, par proo4d6 
magn6tique 
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Liate D 

Contingents No du tarif Contingenta de base 
no douanier Désignation des marchandises (milliers de 

espagnol pesetas) 

77 92.11 E Autres phonographes, machinas h dicter et 
(sui te) autres appareils d'enregistrement at da 

reproduction du son, non dénommés ni compris 
ailleurs 

78 ~n;~~i!a èl~o~~nr:! ;~~~;e~Î~t!~sc~;tt~~~~ no 77 36 .. 794 
92.12 B-2 Autres supports de son, enregistrés 
92.13 Autres parties, pHoas détachées et accessoires 

des appareils repris au no 92.11 

79 ~ 41.166 
93.01 Armes blanches. (sabres, épées, ba!onnettes, 

eto,) 1 leurs pHoee détachées et leurs !ol.lrreaux 
93.02 :Revolvers et pistolets 
93.03 Armee de guerre (autres ql.le celles reprisee 

aux n°s 93,01 et 93.02) 
93.04 ~~:e;3~0~8~t gj;6j~ ~u~o~;;i:\;:p;~~~s B~~mi-

laires utilisant la déflagration de la poudra 1 
telo que pistoloto l1!noo-!ucéoa 1 pietolet& et 
re vol vers pour le tir à blanc 1 canons paragrl!ln 
canons lenoe-amarree 1 etc, 

93.05 Autroa BrilleS (y compria les tue1la 1 carabines 
at pi etole te à resaort, à air comprimé ou à gaz) 

93.06 :PartioD et pièoaa d4taoh6ee pour a:t'IAOD autres 
que celles du n° 93.01 (:y compris lee bois do 
fusils et lo a ébauches pour canon a d 1 armee à 
feu) 

80 ~ 21.370 
93.07 ;;~~~~!i!~ep~:c:~Ui~~~Je~, c~m~~!;ri:s 1:;noa ; 

chevrotines, plombs de chasse et bourree pour 
oartouohea 

81 ~~;~~~fio~~E~~o=~e~;~fct!~c~=u~~m~:!~Ï! 1 Elu- ).102 

ex 96,01 ~~l~~~ =~ !!~~{~!t;~a=~i:~;;s !rU:~~Ie~~:nchés 
ex 96,02 Articles de brosserie (brosses, balaie-brosses, 

pinceaux et similaires), :y compris les brosses 
a one ti tuant des éléments de machinee ; rouleaux 
à peindre, raclettes en matière souple ; en 
matières plastiques artificielles 

ex 96,03 Tdtes préparées pour articles de brosserie, 
en matières plastiques artificielles 

ex 96,04 Plumes= et plumaeeeaux, en matières plastiques 
artificielles 

ex 96.05 Houppes et houppettes à poudre et similaires, 
en matières plastiques artificielles 

ex 96.06 Tamis et criblee, à main,en matibres plastiques ! 
artificielles 
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Liate D 

Contingenta NO du tarit Contingents de base 
Do douaniar lléD1gnllUQD ~ell lllirCI~liUUell (mUUe:re llo 

BSpll&lOl pesetas) 

82 ~ 37.306 

97.01 V ai ture a at vtlhioulea à rouee pour l'amusement des 
enfanta, tels que vtllocipMes, trottinettes, 
chevaux m.Soaniques, autos è. pildales, v ai ture a pour 
pouptles et aimilairea 

97.02 Poup4ea de tous genres 

97.03 Autres jouets ; modnea réduite pour le divertis-
aemant 

83 Jaux et artioleo 12our jaux da socHttl 5.789 

97.04 Articles pour jaux de sooUtt5 (y compria las ~eux 
A moteur ou à mouvement pour lieux publias, les 
tennis da table, las billarde-meubles et lee 
tables sptloiales pour jeux de clj.ll;l.noe) 

97.05 Articles pour divertisseme:nta et f&tea, acceasoires 
de cotillon et articles-surprises ; articles et 
accessoires pour arbres de Neill et articles simi-
lairea pour :t'8tea de Nolll (arbree de Nolll artifi-
ciels, or~ches, sarnies ou non, sujets et animaux 
pour crèches, sabots, btl.ches, p~res NoUl, etc.) 

97.08 Manèges, balançoires, stands de tir et autres 
attractions foraines, y compris les cirques, 
mtlnageries et théltres ambulants 

84 Ouvrai!!!& divers 1.840 

98,01 A-:?-b !!u!:~~'r;sc;~i~~~q~=~a~~~~~~!:h!~rmea et partie 

98.01 A-:?-d ::u!~~~/ ~~~~~~= l.e.:S tlbauchas, formas et partie 

98.0f,-- Boutone da manchettes et similaires 

98.12 A Peignes à coiffer, peignes de coiffure, 
at articles similaires, en celluloid 

barrettes 

98.12 B Peignas à coiffer, peignes de coiffure, barrettes 
et articles similaires en autres matières plasti-
ques artificielles, en caoutchouc ou an éboni ta 

98.13 Busca pour corseta, pour v&tementa ou accessoires 
du vlltemant et similaires 

t=z--- =---------= -·-------===-========-=-======-===--===-·-~ -=--=--==~ 
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PROTOCOLE 
RELATIF A LA DEFINITION DE LA 

NOTION DE 11PRODUITS ORIGINAIRES 11 ET AUX METHODES 
DE COOPERATION ADMINISTRATIVE 
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PROTOCOLE 

relatif à la définition de la 
notion de 11 produits originaires 11 et aux méthodes 

de coopération administrative 

TITRE I 

Tiispositions relatives 
à la définition de la notion 

de "produits originaires 11 

ARTICLE 1 

Pour l'application des dispositions de l'Accord entre la 
Communauté Economique Européenne et l'Espagne sont considérés 

1. comme produits originaires de la Communauté, sous réserve 
d'avoir été transportés directement, au sens de l'article 5, 
en Espagne : 

a) les produits entièrement obtenus dans les Etats membres 

b) les produits obtenus dans les Etats membres et dans la 
fabrication desquels sont entrés des produits autres que 
ceux visés sous a), à condition que lesdits produits aient 
fait l'objet d'ouvraisons ou transformations suffisantes 
au sens de l'article 3. Cette condition n'est toutefois 
pas exigée en ce qui concerne les produits originaires 
d'Espagne au sens du présent Protocole ; 
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2. comme produ:its orl.gl.naires d'Espagne, sous réserve d'avoir 
été transportés directement, au sens de l'article 5, dans 

l'Etat membre d'importation 

a) les produits entièrement obtenus en Espagne ; 

b) les produits obtenus en Espagne et dans la fabrication 
desquels sont entrés des produits autres que ceux visés 
sous a), à condition que lesdits produits aient fait 
l'objet d'ouvraisons ou transformations suffisantes au 
sens de l'article 3. Cette condition n'est toutefois pas 
exigée en ce qui concerne les produits originaires de la 
Communauté, au sens du présent Protocole. 

Les produits figurant à la liste C sont temporairement 
exclus de l'application des dispositions du présent Protocole.-

ARTICLE 2 

Sont considérés, au sens de l'article 1 paragraphe 1 sous 
a) et paragraphe 2 sous a), comme 11 entièrement obtenus", soit 
dans les Etats membres soit en Espagne : 

a) les produits minéraux extraits de leur sol ; 

b) les produits du règne végétal qui y sont récoltés 

c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés 

d) les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet 

d'un élevage 
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e) les produits de la chasse et de la pêche qui y sont pratiquées; 

f) les produits marins extraits de la mer par leurs bateaux ; 

g) les rebuts et déchets provenant d'o~érations manufacturières 

et les articles hors d'usage, sous réserve qu'ils y aient été 
recueillis et ne puissent servir qu'à la récupération de 
matières premières 

h) les marchandises qui y sont obtenues exclusivement à partir 
d'animaux ou de produits visés sous a) à g) ou de leurs 
dérivés. 

ARTICLE 3 

Pour l'application des dispositions de l'article 1 para
graphe 1 sous b) et paragraphe 2 sous b), sont considérées comme 
suffisantes 

a) les ouvraisons ou transformations qui ont pour effet de ranger 
les marchandises obtenues sous une position tarifaire autre que 
celle afférente à chacun des produits mis en oeuvre, à 
l'exception, toutefois, de celles qui sont reprises à la 
liste A et auxquelles s'appliquent les dispositions particu
lières à cette liste ; 

b) les ouvraisons ou transformations reprises à la liste B. 

Par positions tarifaires, on entend celles de la nomen
clature de Bruxelles pour la classification des marchandises dans 
les tarifs douaniers. 
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ARTICLE 4 

Lorsque les listes A et B, visées à l'article 3, disposent 
que les marcha11dises obtenues dans un Etat membre ou en Espagne 
n'en sont considérées comme originaires qu'à condition que la 
valeur des produits mis en oeuvre n'excède pas un pourcentage 
déterminé de l~L valeur des marchandises obtenues, les valeurs à 

prendre en considération pour la détermination de ce pourcentage 
sont : 

- d'une part, 

en ce qui concerne les produits dont il est justifié qu'ils ont 
été importés : leur valeur en douane au moment de l'importation 

en ce qui concerne les produits d'une or~g~ne indéterminée : 
le premier prix vérifiable payé pour lesdits produits sur le 
territoire de l'Etat où s'effectue la fabrication ; 

d'autre part, 

le prix départ usine des marchandises obtenues, déduction faite 
des taxes intérieures restituées ou à restituer en cas d'expor
tation. 

ARTICLE 5 

Sont considérés comme transportés directement de l'Etat 
membre d'exportation en Espagne, ou d'Espagne dans l'Etat membre 
d'importation : 
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a) les produits dont le transport s'effectue sans emprunt de 
territoires autres que ceux des Parties Contractantes ; 

b) les produits dont le transport s'effectue avec emprunt de 
territoires autres que ceux des Parties~Contractantes ou avec 

transbordement dans de tels territoires pour autant que la 
traversée de ces territoires ou le transbordement s'effectue 
sous couvert d'un titre de transport unique établi dans un 
Etat membre ou en Espagne ; 

c) les produits qui, sans ~tre couverts par un titre de transport 
unique établi dans un Etat membre ou en Espagne, empruntent des 
territoires autres que ceux des parties contractantes, sous 
réserve que la traversée de ces territoires soit justifiée par 
des raisons géographiques et que soient remplies les conditions 
fixées à la note explicative 6. 

Ne sont pas considérés comme interruptifs du transport 
direct les transbordements dans les ports situés sur les terri
toires autres que ceux des Parties Contractantes, lorsqu'ils 
résultent de cas de force majeure ou lorsqu'ils sont consécutifs 
à des faits de mer. 
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TITRE II 

Dispositions relatives à l'organisation 
de méthodes 

de coopération administrative 

ARTICLE 6 

Les "produits originaires" au sens du présent Protocole sont 
admis dans l'Etat membre d'importation ou en Espagne au bénéfice 
des dispositions de l'Accord, sur présentation d'un certificat de 
circulation des marchandises A~~~ 1 délivré par les autorités 
~uanières d'Espagne ou de l'Etat membre. 

Toutefois, ceux de ces produits qui font l'objet d'envois 
postaux (y compris les colis postaux), pour autant qu'il s'agisse 
d'envois contenant uniquement des produits originaires et que la 
valeur ne dépasse pas mille unités de compte par envoi, sont admis 
au bénéfice des dispositions de l'Accord dans l'Etat membre ou en· 
.Espagne, au vu d'i.ùl formulaire A.E. 2. 

ARTICLE 7 

Le certificat de circulation des marchandises A.E. 1 n'est 
délivré que sur demande écrite de l'exportateur, établie sur le 
formulaire prescrit à cet effet. 
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ARTICLE 8 

Le certificat de circulation des marchandises A.E. 1 est 
visé lors de l'exportation des marchandises auxquelles il se 
rapporte par les autorités douanières de l'Etat d'exportation. 

Il est tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'expor
tation réelle est effectuée ou assurée. 

A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
marchandises A~E. 1 peut également ~tre visé après l'exportation 
des marchandises auxquelles il se rapporte, lorsqu'il n'a pas 
été produit lors de cette exportation par suite d'une erreur ou 
d'une omission involontaire. Dans ce cas, le certificat est 
revêtu d'une mention spéciale indiquant les conditions dans 
lesquelles il a été visé. 

Le certificat de circulation des marchandises A.E. 1 ne peut 
~tre visé que dans le cas où il est susceptible de constituer le 
titre justificatif pour l'application du régime préférentiel 
prévu dans l'Accord. 

ARTICLE 9 

Le certificat de circulation des marchandises A.E. 1 doit 
être produit dans le délai de deux mois, à compter de la date du 
visa de la douane de l'Etat d'exportation, au bureau de douane 
de l'Etat d'importation où la marchandise est présentée. 
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ARTICLE 10 

Le certificat de circulation des marchandises A.E. 1 doit 
être établi sur un formulaire dont un spécimen est annexé au 
présent Protocole. Il est établi dans une des langues dans les
quelles est rédigé l'Accord et en conformité avec les dispositions 
de droit interne du pays exportateur. Il est établi à la machine 
à écrire ou à la main ; dans ce dernier cas, il doit être rempli 
à l'encre et erL lettres majuscules. 

Le format du certificat est de 21 x 29,7 cm. Le papier à 
utiliser est urL papier sans pâtes mécaniques, collé pour écriture 
et pesant au minimum 64 grammes au m2 ou entre 25 et 30 grammes 
au m2 s'il est fait usage de papier avion. Il est revêtu d'une 
impression de fond guillochée de couleur verte rendant apparentes 
toutes les:~~s~fications par moyens mécaniques ou chimiques. 

Le recto de chaque certificat comporte une diagonale formée 
de trois bandes bleues, d'une largeur de 3 mm chacune et allant 
du coin inférieur gauche au coin supérieur droit~ 

Les Etats membres et l'Espagne peuvent se réserver 
l'impression des certificats ou en confier le soin à des impri
meries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence 
à cet agrément doit être faite sur chaque formulaire. En outre, 
chaque certificat doit être revêtu du signe distinctif attribué 
à l'imprimerie agréée, ainsi que d'un numéro de série destiné à 
l'individualiser. 
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ARTICLE 11 

Dans l'Etat d'importation, le certificat de circulation des 
marchandises est produit aux autorités douanières selon les moda
lités prévues par sa réglementation. Lesdites autorités ont la 

faculté d'en réclamer une traduction. Elles peuvent en outre 
exiger que la déclaration d'importation soit complétée par une 
mention de l'importateur attestant que les marchandises~ 
remplissent les conditions requises pour l'application des dispo
sitions de 1.' Ace ord. 

ARTICLE 12 

Le formulaire A.E. 2 dont un spécimen est annexé au présent 
Protocole est rempli par l'exportateur. Il est établi dans une 
des langues dans lesquelles est rédigé l'Accord .et en conformité 
avec les dispositions de droit interne du pays exportateur. 
Il est établi à la machine à écrire ou à la main ; dans ce dernier 
cas, il doit être rempli à l'encre et en lettres majuscules. 

Le formulaire A.E. 2 comporte deux volets, chaque volet 
ayant un format de 21 x 14,8 cm. Le papier à utiliser est un 
papier de couleur blanche sans pâtes mécaniques, collé pour 
écriture et pesant au minimum 64 grammes au m2. Le recto de 
chaque volet comporte une diagonale formée de trois bandes bleues, 
d'une largeur de 3 mm chacune et allant du coin inférieur gauche 
au coin supérieur droit. 

Le formulaire A.E. 2 peut être perforé mécaniquement en vue 
de rendre détachables, d'une part, les deux volets et, d'autre 
part, la partie du formulaire qui doit être apposée sur l'envoi. 
Le verso de cette partie peut être gommé. 
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Les Etats membres et l'Espa~e peuvent se réserver 
l' 1mpression det ce formulaire ou en confier le soin à des impri
meries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence 
à cet agrément doit être faite sur chaque formulaire. En outre, 
chaque volet doit être revêtu du signe distinctif attribué à 

l'imprimerie a&Téée, ainsi que d'un numéro de série destiné à 
1 1 individualise!r. 

ARTICLE 13 

Il est établi un formulaire A.E. 2 pour chaque envoi postal. 
Après avoir rempli et signé les deux volets du formulaire, 
l'exportateur insère sa déclaration (volet 1) à l'intérieur du 
colis et colle l'étiquette du volet 2 du formulaire A.E. 2 sur 
l'emballage extérieur de l'envoi. 

Ces dispositions ne dispensent pas les exportateurs de 
l'accomplissement des autres formalités prévues par les règlements 
douaniers ou postaux. 

ARTICLE 14 

Sauf soupçon d'abus, les autorités douanières de l'Etat 
membre ou d'Espagne admettent au bénéfice des dispositions de 
l'Accord les marchandises contenues dans un colis muni d'une 
étiquette A~E~ 2. 

A titre de sondage ou en cas de doute quant à la régularité 
de l'opération, les autorités douanières de l'Etat membre ou 
d'Espagne peuvent demander un contr5le aux autorités douanières 
d'Espagne ou de l'Etat membre en leur transmettant, à cet effet, 
le volet 1 du formulaire A.E. 2 contenu dans le colis et surseoir, 
dans l'attente des résultats de ce contr5le, à l'application des 
dispositions de l'Accord. Dans un tel cas, la main-levée des 
marchandises est néanmoins offerte à l'importateur sous réserve 
des mesures conservatoires jugées nécessaires~ 



- 16? -

ARTICLE 15 

1. Les Etats membres et l'Espagne admettent comme produits 
originaires au bénéfice des dispositions de l'Accord, sans 
qu'il y ait lieu de produire un certificat de circulation A.E. 1 

ou de remplir un formulaire A~E. 2, les marchandises qui font 
l'objet de petits envois adressés à des particuliers ou 
contenues dans les bagages personnels des voyageurs, pour 
autant qu'il s'agisse d'importations dépourvues de tout carac
tère commercial, dès lors qu'elles sont déclarées comme répon
dant aux conditions requises pour l'application de ces dispo
sitions et qu'il n'existe aucun doute quant à la sincérité de 
cette déclaration. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère 
commercial les importations qui présentent un caractère occa
sionnel et qui portent exclusivement sur des marchandises 
réservées à l'usage personnel ou familial des destinataires ou 
des voyageurs, ces marchandises ne devant traduire, par leur 
nature et leur quantité, aucune préoccupation d'ordre commer~· 
cial. En outre, la valeur globale de ces marchandises ne doit 
pas @tre supérieure à 60 unités de compte en ce qui concerne 
les petits envois, ou à 200 unités de compte en ce qui concerne 
le contenu des bagages personnels des voyageurs. 

ARTICLE 16 

En vue d'assurer une application correcte des dispositions 
du :présent Titre, les Etats membres et l'Espagne se prêtent 
mutuellement assistance, par l'entremise de leurs administrations 
douanières respectives, pour le contr6le de l'authenticité et de 
la régularité des certificats de circulation A.E. 1 et des décla
rations des exportateurs figurant sur les formulaires A.E. 2. 
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La Commission mixte formule toutes recommandations néces

sairea à l'application ~e~ ~i~positions du présent Protocole, 
notamment de celles du présent Titre, afin que les méthodes de 
coopération administravive puissent 8tre appliquées en temps 
utile dans les Etats membres et en Espagne. 

TITRE III 

Dispositions finales 

ARTICLE 17 

Les Etats membres et l'Espagne prennent toutes mesures 
nécessaires pour que les certificats de circulation des marchan
dises A.E~ 1 puissent 8tre produits, conformément aux dispositions 
de l'article 11, à compter du jour de l'entrée en vigueur de 
l'Accord. 

ARTICLE 18 

L'Espagne, les Etats membres et la Communauté prennent, pour 
ce qui les concerne, les mesures que comporte l'exécution des 
dispositions du présent Protocole~ 

ARTICLE 19 

Les notes explicatives, les listes A, B et c, le modèle du 
certificat de circulation des marchandises A.E.1 1 et le modèle 
du formulaire A~E. 2 font partie intégrante du présent Protocole. 



- 169 -

ARTICLE 20 

Les marchandises qui satisfont aux dispositions du Titre I 
et qui, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord, se trouvent 
soit en cours deroute, soit placées dans un Etat membre ou en 
Espagne sous le régime du dép8t provisoire, des entrep8ts doua
niers ou des zones franches, peuvent @tre admises au bénéfice 
des dispositions de l'Accord, sous réserve de la production 
- dans un délai expirant deux mois à compter de cette date - aux 
services douaniers du pays d'importation d'un certificat A.E. 1, 
établi a posteriori par les autorités compétentes de l'Etat 
d'exportation, ainsi que des documents justifiant du transport 
direct. 
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NOTES EXPLICATIVES 

Note 1 - ad article 

L'exp:ression "dans les Etats membres" ou "en Espagne11 

couvr1:1 également les eaux territoriales ainsi que les 

bateaux opérant en haute mer, y compris les 11 navires

usine:3", à bord desquels est effectuée la transformation 

ou l'ouvraison des produits de leur pêche, sous réserve 

qu'ils remplissent toutes les conditions visées par la 

note explicative 4. 

Note 2 - ad article 1 

Pour déterminer si une marchandise est originaire de la 

Communauté ou d'Espagne, il n'est pas recherché si les 

produits énergétiques, les installations, les machines 

et les outils utilisés pour l'obtention de cette mar

chandise sont ou non originaires d'Etats tiers. 

Note 3 - ad article 1 

Les emballages sont considérés comme formant un tout 

avec les marchandises qu'ils contiennent. Cette dispo

sition n'est toutefois pas applicable aux emballages 

qui ne sont pas d'un type usuel pour le produit emballé 

et qui ont une valeur d'utilisation propre d'un carac

tère durable, indépendamment de leur fonction d'embal

lage. 

~ - ad article 2 sous f) 
L'expression "leurs bateaux'' ne s'applique qu'à l'égard 

des bateaux : 

qui sont immatriculés ou enregistrés dans un Etat 

membre ou en Espagne 

qui battent pavillon d'un Etat membre ou de l'Espagne 
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qui appartiennent pour moitié au moins à des ressor~ 

tissants des Etats membres et d'Espagne ou à une société 

dont le siège principal est situé dans un de ces Etats, 

dont le ou les gérants, le président du conseil d'admi

nistration ou de surveillance et la majorité des membres 

de ces conseils sont des ressortissants des Etats membres 

et d'Espagne et dont, en outre, en ce qui concerne les 

sociétés de personnes ou les sociétés à responsabilité 

limitée, la moitié du capital au moins appartient à ces 

Etats, à des collectivités publiques ou à des nationaux 

desdits Etats ; 

dont l'état-major est entièrement composé de ressor

tissants des Etats membres et d'Espagne ; 

et dont l'équipage est composé, dans une proportion de 

75% au moins, de ressortissants des Etats membres et 

d'Espagne. 

Note 5 - ad article 4 

On entend par "prix départ usine 11 le prix payé au fabri

cant dans l'entreprise duquel s'est effectuée l'ouvraison 

ou la transformation suffisante. Lorsque cette ouvraison 

ou transformation s'est effectuée successivement dans 

deux ou plusieurs entreprises, le prix à prendre en consi

dération est celui payé au dernier fabricant. 

Note 6 - ad article 5 sous c) 

1. Aux fins de l'application de l'article 5 sous c), 

l'emprunt par des marchandises échangées entre les 

Etats membres et l'Espagne, de territoires autres que 

ceux des: !'SXties_ Coritr~Q_taii.:t_es,; est justifié par des 

raisons géographiques, lorsque cet emprunt est mo~ivé 

par la nécessité du débarquement ou de l'embarquement 

des marchandises aux ports portugais de Lisbonne et 

Porto. 
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2. Lors de l'emprunt de territoires autres que ceux des 

Pa:rties Contractantes, les produits originaires d'un 

Et;at membre ou d'Espagne 

- 1ioivent rester sous la surveillance des autorités 

<iouanières du :pays de transit et ne doivent pas y 
·~tre mis en libre pratique ; 

- :n.e doivent faire l'objet, pendant la durée de leur 

séjour, que des manipulations destinées à assurer 
leur conservation en l'état. 

La preuve que ces conditions sont réunies est fournie par 

la production aux autorités douanières du pays de desti

nation d'une attestation délivrée par les autorités 
douanières du pays de transit contenant : 

- une description exacte de la marchandise 

-la date de l'embarquement ou du débarquement des mar

chandises avec l'indication des navires respectifs ; 

- la certification des conditions dans lesquelles s'est 

effectué le séjour des marchandises ; 

ou, à défaut, de tout autre document jugé probant par le 

pays de destination. 

_ Note 7 .,.. ad article 8 
En ce qui concerne les exportations d'Espagne effectuées 

dans les conditions de l'article 5 sous c) et dont la 

destination finale définitive n'est pas connue au moment 

de la sortie d'Espagne, il peut être délivré à l'égard 
de ces marchandises un certificat A.E.1 provisoire. 

Celui-ci est remplacé ultérieurement par un certificat 
de circulation A. E._1 défini tif ou, en cas de scindement 

de l'envoi avant l'embarquement, par plusieurs de ces 

certificats, lorsque la p~euve est fournie aux autorités 

douanières qui ont établi le certificat primitif que les 

marchandises ont été acheminées à destination d'un Etat 

membre. 
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Le certificat provisoire doit ~tre établi sur le modèle 

prescrit à l'article 10. Il doit porter, soue la rubrique 

"Observations", la mention 11 PROVISOIRE" à l'encre rouge 

et en lettres majuscules. 

ad article 8 

Lorsqu'un certificat de circulation A.E.1 concerne des 

produits primitivement importés d'un Etat membre ou 

d'Espagne et qui sont réexportés en l'état, les nouveaux 

certificats délivrés par l'Etat de réexportation doivent 

obligatoirement indiquer l'Etat dans lequel le certi

ficat de circulation primitif a été délivré. 

ad article 13 
Après avoir rempli le formulaire A.E.2, l'exportateur 

porte la mention A.E.2, suivie du numéro de série du 

formulaire utilisé, soit sur l'étiquette verte modèle 

C 1 ou sur la déclaration C 2 ou C 2 M, soit dans le 

cadre "Observations" des déclarations en douane CP 3 

ou CP 3 M. 
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LISTE A 

Liste des ouvraisons ou transformations entratnant un 
changement de position tarifaire, 

mais qui ne confèrent pas le caractère de 
"produits originaires" 

aux produits qui les subissent, ou qui ne le 
confèrent qu'à certaines conditions 
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iè

ce
s 

d
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 f
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 p
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c
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 d
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~
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p
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 d
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 c

e 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
le

s 
p

a
rt

ie
s 

e
t 

p
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c
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p
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 c
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 d
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 t
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 c
e 

q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

le
s 

p
a
rt

ie
s 

e
t 

p
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 d
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 p
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p
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c
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 c
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c
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 p
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 c
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 d
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 c
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c
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d
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d
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a
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 c
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c
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ra
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 p
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 p
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 p
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 f
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 p
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c
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 d
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 c
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 c
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 l
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ra
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 c

as
 d
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 d
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 d
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 d
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LISTE B 

Liste des ouvraisons ou transformations n 1entra1nant 
pas un changement de position tarifaire, 

mais qui confèrent néanmoins le caractère de 
"produits originaires" 

aux produits qui les subissent 
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am

es
 

la
rg

e
ts

 
2

. 
E

ba
uc

he
s 

de
 

fo
rg
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c
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c
h

im
iq

u
e
 

d
e
s 
m
a
t
t
e
s
~
 

s
p

e
is

s
 

e
t 

a
u

tr
e
s
 
p

ro
d

u
it

s
 
in

te
rm

é
d

ia
ir

e
s
 
d
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LISTE C 

Liste des produits temporairement 
exclus de l'application du présent Protocole 



N° du 
tari!. douanier 

ex 27.07 

27.09 
à 

27.16 

ex 29.01 

ex 34.03 

ex 34.04 

ex 38.14 

ex 38.19 

- 268 -

::esignatio:c. 

Huiles aromatiques assimilées au sens de la 
note 2 du chapitre 27, distillant plus de 65 9G 
de leur volume jusqu'à 250° C (y compris les 
mélanges d'essences de pétrole et de benzol), 
destinées à être utilisées comme carburants ou 
comme combustibles 

Huiles minérales et produits de leur distilla
tion 1 matières bitumineuses ; cires minérales 

Hydrocarbures 
- acycliques, 
- cyclaniques et cycléniques, à l'exclusion 

des azulènes, 
- benzène, toluène, xylènes, 
destinés à être utilisés comme carburants ou 
comme combustibles 

Préparations lubrifiantes, à l'exclusion de 
celles contenant en poids 70 % ou plus 
d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, 
contenant des huiles de pétrole ou de minéraux 
bitumineux 

Cires à base de paraffine, de cires de pétrole 
ou de minéraux bitumineux, de résidus paraf
fineux 

Additifs préparés pour lubrifiants 

Alkylidènes en mélanges 



c 

-~ 
z 
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ACCORD CEE ESPAGNE 
Certifi(al de Circulation des Mardtandises Certificalo per la Cirtoladone delle Merd 

Warenverkehnbesdteinigung Cerlfi(aal inmke Goederenverkeer 
Cerlificodo para la (lrculadon de las Menandas 

Je soussigné 

Nombre total de colis (col 3) 

et quantités totales (col 5) 

Observations: 

DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

(nom l'l prénom ou Ioll<;<~n .. oriale et adre-s~e cornplèle de re.-porlaleur) 

1 POIDS BRUT 
(kg) 

ou autre mesure 
(hl, m', elc.) 

1 (en toutes 
..................... r lettres) 

-----------VISA DE LA DOUANE 
1 

:::::::-d~=~c::~o:":tr~~e:~f~ee:tJ~::IHcatlons pré- l 

1 Document d'exportation: 1 
1 Modèle 

1 du ........................................ .. 

1 Bureau de douane de .... 

1 
1 

Le 19 ... 

1 
1 
1 

~--~~~,.~--,-M.-n-tio_n_u_cu-lt-ati-v-e)----------------~ 
Cachet 

du 
bureau 

1 
1 

·-····· ···- ............ . 
ISignature du fonçtionnaire) -------- .J --le nom du IJateau, le numéro du wagon ou du camion. 
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DEMANDE DE CONTROLE 
DU PltESENT CERTIFICAT DE CIRCULATION A. E. 1 

Le fonctionnaire des douanes soussigné sollicite Je contrôle 
de J'authenticité et de la régularité du présent certificat. 

A_, ..................... -.. -.......... -... , le._ ....................... . 

Ca met 
du 

bureau 

{SilJKture du ronctionna.irel 

RESULTAT DU CONTROLE 

Le contrôle effectue par le fonctionnaire des douanes sous
signé a permis de constater que le présent certificat de cir
culation A. E. 1 (1): 

1. A bien été délivré par le bureau de douane indiqué, 
et que les mentions qu'il contient sont exactes; 

2. Ne répond pas aux conditions d'authenticité et de 
réglarité requises (voir les remarques ci-annexées). 

A ...................................... -....... ,le .......................... _ .... ,, __ 

(Signature du .fonctionnaire) 

1. MARCHANDISES POUVANT DONNER LIEU AU VISA D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A.E.l 

Peuvent seules doaner lieu au visa d'un certificat de circulation A E. 1 
mardlandises qui, dans le pays d'esportatJon, rentrent dans l'une des 
catégories suivantes: 

C&l6goriel 
Marchandises entièrement obtenues soit dans les Etats membres t•), soit 

en Espape. 
Sont CODSldérlb comme entieèrement obtenus soit tJans les Etats mem-

bres, 10it en Espagne: 
a) les produits minéraux extraits de leur so1 1 
b) les produits du règne végétal qui y sont récoltés; 
c) les animautx vivants qui y sont nés et élevés 1 
dl les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet d'un 

élevage; 
e} les produits de la chasse et de la pèdJ.e qui y sont pratiqu~es; 
f) les produits ma.rilu extraits de la mer par leurs bateaux; 
g) les rebuts et tWchets provenant d'opérations manufacturières et les 

articles bors d'usage, sous réserve qu'ils y aient été recueillis et ne 
puiuent nrvir qu ·• la rêcupération de matières premières; 

h) les marchandises quJ y sont obtenues exclusivement 6. partir d'ani
maux ou de produits visés sous a) à g) ci-dessus ou de leurs déri
vés. 

Marchandises obtenues dans les Etats membres ou en Espagne et dans 
la f&bricaüon desquelln ne sont entréa que des produits primitivement 

importés d'Espagne ou des Etats membres et à l'exportation desquels ils 
iemplissa.ient les conditions requises pour l'obtention d'un certificat 
A. E. 1 ainsi que, le cas échéant, des produits rentrant dans la catégorie 1 
ci-dessus. 

Catégorie 3 
Marchandises obtenues dans les Etats membres ou en Espagne et dans 

la fabrication desquelles sont entrés des produits autres que ceux qui 
rentrent dans les catégories 1 ou 2 ci~dessus à condition que lesdits pro
duits (ci-après dénommes ~produits tiers•J aient fait l'objet d'ouvraisons 
ou de transformations 

a) qui ont pour effet de ranger les mardlandises obtenues sous une 
position tarifaire ( .. 1 autre que celle afférente à dtacun des produits 
tiers mis en oeuvre. à moins que les opérations effectuées ne fi· 
gurent sur la liste A annexëe au Protocole relatif à la définition de 
la notion •produits originaires• et aux méthodes de coopération 
administrative; 

bi ou qui, bien que figurant sur la liste A visée à l'alinéa a) ci-dessus, 
satisfont aux conditiOns particulières prévues à leur egard dans la· 
dite liste A; 

c) ou qui n'ont pas pour effet de ranger les mardJ.andises obtenues 
sous une position tarifaire autre que celle afférente aux produits tiers 
mis en oeuvre, mais qui figurent sur la liste B annexée au Protocole 
rel.c.tif à la définition de la notion de •produits originaires• et aux 
méthodes de coopératic~n administrative. 

U. CHAMP D'APPUCATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. E. 1 

Il ne peut ébe fait uage du certificat de circulation A. E. 1 que pour 
autant que les mardlandiaes auxquelles il se rapporte soient transportées 
directement du pays d'exportation dans le pays d'importation. 

Sont considerées commes transportées directement du pays d'exporta· 
tion claD1I Je pays d'importation: 

a) les aardlandises doat le tranaport s'effectue sans emprunt de teni
toùel autres que ceux des Parties Contractantes; 

b) lee aa.rdlandises dont le transport s'effectue avec emprunt de ·terri
.fQiœa. autrea qua ceux clea Partiaa Contractantes ou avec traosb.or-
41emeat di.DS de tels territoires, pour autant que la traversée de ces 

territoires s'effectue sous couvert d'un titre de transport unique 
établi dans un Etat membre ou en Espagne; 

c) les marchandises qui, sans être couvertes par un titre de transport 
unique établi dans un Etat membre ou en Espagne, empruntent le 
territoire du Portugal pour ètre embarquées ou débarqées aux ports 
de Lisbonne et Porto sous réserve que soient remplies les conditions 
particulières fixées pour le séjour et le transport dans ce pays. 

d) les mard:J.a.ndises qui sont transbordée-s dans des ports situés sur des 
territoires autres que ceux des ParUes Contractantes lorsque ces 
transbordements résultent de cas de force majeure ou lorsqu'ils sont 
consécutirs à des faits de mer. 

DL m!GU!S A OBSERVER POUR L'ETABLISSEMENT DU CERTIFICAT DE CmCULATION A. E. 1 

1. Le .certifjcat cÎ.e circulation A. E. 1 est établi dans une des langues 
daDI lesquelles est rédigé l'Accord et en conformité avec les disposi
tioltl de droit interne du pa. ys exportateur. 

:2. Le certificat de circulation A. E. 1 est établi à la madline à écrire oti 
à. la m.aiD.; dans ce dernier cu, il doit être rempli à l"encre, en lettres 
majuscules. Il ne doit comporter ni grattages, ni sunharges. Les modi
fications qui y sont apportées doivent être effectuées en biffant les 
illdiciltioDs erronées et en ajoutant, le cas é<héant, les indications 
vouJues. Toute modification alnsi opérée doit être approuvée par celui 
qui a établi le certificat et visée par les autorités douanières. 

3. Chaque article indiqué sur le certificat de circulation A. E. 1 doit 
être précédé d'un numéro d'ordre. Immédiatement au-dessous de la 

dernière iJ\Scription doit être tracée une ligne horizontale. Les espaces 
non utilisés doivent être bâtonnés de façon à rendre impossible toute 
adjonction ultérieure. 

t. Les marchandises sont désignées selon les usages commerciaux avec 
les précisions suffisantes pour en permettre l'identification. 

5. L'exportateur ou le transporteur peut complèter la partie du certificat 
réservée à la declaration de l'exportateur par une référence au docu
ment de transport. Il est également recommandé à l'ex-por.tateur ou au 
transporteur de reporter sur le document de transport couvrant J'expé
dition des mardtandises le numéro de série du certificat A. E. l. 

IV. POJtTEE DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. E. l. 

Lonqu'i1 a été utilisé régulièrement, le certificat de circulation A. E. 1 
permet d'obtenir, dans le pays d'importation, l'admission des marchandises 
qui y sont décrites au bénéfice des dispositions de l'Accord entre la CEE 
et l'Espogne. 

Le _service d~s douanes du pays d'importation peut, s'il l'estime né
cessalie, s.e faue présenter tous autres documentes justificatifs, notam· 
ment les documents de transport sous le couvert desquels s'est ertectuée 
l'expédition des mardJ.andi~~!S. 

V. DELAI DE PRESENTATION DU CERTIFICAT DE CmCULATION A.E.l 

Le certificat lie tir"--iiliOII /\, Ji, l 4oil être produit dans un délai de 
deux mois. à compter .de la date de son visa, au bureau de douane du 

pays dïmporlation où la mar-dlandise est présentée. 

(•) Les Etats membres sont: le Royaume de Belgique, la République Fédérale d'Allemagne, la Républlque Frant;.aü.e, la Républiqlle Italienne, le Gumd
Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas en Europe. 

(*-) Par postions tarifaires on entend celles de la NomencJ,;fure de Bruxelles. 
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ACCORD CEE - ESPAGNE A. E.1 
Certificat de Circulation des Marchandises Certificato per la Circolazlone delle Merci 

Warenverkehrsbescheinigung Certlicaat inzoke Goederenverkeer 
Certilicodo para la Circulad6n de las Mercandas 

A oooooo 

DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

Je soussigné 
{nom et prénom ou raison soc tale el adress\~ complëte de l exporlateur] 

exportateur des marchandises décrites ci-aprés 

-~ ~ COLIS (1) 

§ o Marques et Nombre 
Z i::> numéros et nature 

DESIGNATION DES MARCHANDISES 

... 

Nombre total de colis (col 3) ..... . 

et quantités totales (colS) ............................................... . 

Observations: 

(Voir suite de la déclaration de l'exportateur au verso) 

1 
................................... f 

POIDS BRUT 
(kg) 

ou autre mesure 
(hl,m3 , etc.) 

(en toutes 
lettres) 
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(Suite de la déclaration de J'exportateur figurant au recto) 

DECLARE que ces marchandises ont été obtenues en ····--···-·--·····---···· ..................... et rentrent dans la catégorie . . ........ (1) 

visée à la Note I figurant au verso du certificat de circulation A. E. 1 

PRECISE les circonstances qui ont conféré à ces marchandises le caractère dt "produits originaires" de la manière suivante (2): 

PRESENTE les pièces justificatives suivantes (3}: 

M'ENGAGE à présenter, à la demande des autorités responsables, toutes justifications supplémentaires que celles-ci jugeraient 

nécessaires en vue de la délivrance du présent certificat, ainsi qu'à accepter, le cas échéant, tout contrôle pat 

lesdites autorités de ma comptabilité et des circonstances de la fabrication des marchandises susvisées 

DEMANDE la délivrance d'un certificat de circulation A. E. 1 pour ces marchandises. 

Fait à ........................................................ _ ............. , le. .................................. : ........................... . 

(Signature de l'exportateur) 

(11 Mentionner Je numéro de la catégorie en le complétant, le cas êdtëant, par l'lndicatioo de l'alinéa correspondant. 

{2} A remplir sïl s'agit de marchandises dans la rabrication desquelles sont entrés des produits originaires d'un pays tiers ou bien des produits d'ori
gine indéterminée 

Indiquer les produits mis en oevre, leur position tarifaire, leur provenance, le cas éd:téant, le., proce!Ssus d.e labdcalion conrérant l'arlgine du pay~ 
de fabrication !application de la liste B ou des conditions particulières prévues à la liste A), les mardlandises obtenues ct leur position tarifaire. 
Si les produits mis en oeuvre ne doivent pas dépasser en valeur un certain pourcentage de la marchandise obtenue pour que soit conféré à cette 
dernière le caractère de ~produit originaire•, indiquer: 
-pour les produits mis en oeuvre: 

- la valeur en douane si ces produits sont d'origine tierce; 
- le premier prix vêrifiable payé pour lesdits produits sur 1e territoire de l'Etat où s'effectue la fabrication, s'il s'agit de produits d'origine 

indë~en~inée 

- ~~ura l~r~r~~;(:~.~,~~~-es L~~:~~~e~~t~Z J:~~xra~~~~a~~ l~;~~:~;)r~~~~r)~ ~~~e eir~~t~~e P~~·~~ a~e~~b~~a~iu~~~~~~sl·~·~!~~~~~!:s,d~~u;~J: :~tr~-~~~crt:é:n l~oo~:~~i;roc~~ 
tion e!!.l :.•.Ju1 puJé au dernier labncor.t 

(3) Par exemple, documents d'importation, fac!ure. et( .. se 1 "-fi rrJ!"J: ·tu :x prod•Jit!:l mi.., en ol!uv:e. 
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FORMULAIRE A. E. 2 (VOLET Il 

ACCORD CEE - ESPAGNE ETIQUETTE A. E. 2 

Dl·{ LirdlJOn dP 1 <-'Xportateur 

Jp soussigné. t·:xpnrtiîlf'ur rk" mrnchündi-;ps dPrrite'i c1~contre et contPnues dans 
r·pt rnYoi postal. 

-- déc1are rJU'elles se trouvent en .. 
(pays d'~xportation) 

dans IC's conditions rixc'•es .:nJ vPrso du volet 2 de cette déclaration; 

-- m'engage à présenter aux autorités responsables toutes justifications 

dt• md compldbditè et des circonstances de la fabrication des """"-r.;.-~ ..... .,f-..ol ______________ -1 

decrites ci~conlrf" 

- Pays de destination: 

Fait à ... 

Administration ou Service du pays d'exporta
tion chargé du contrôle a posteriori de la décla
ration de l'exportateur: 
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DEMANDE DE CONTROLE A POSTERIORI 

Le tvnçtionndire dt>s douùnt""s soussigne sollld1t• h· contrt\ll~ 

dv la declaration de 1 exportateur figurant au recto du pre
sPr~t !t..Hmulaire A. E. ~ 1"'). 

Cachet 

du 

....... , le ....................................... . 

!Siqnature du fonctionnatrel 

RESl'LTAT DU CONTROLE 

!...~,. C\ln:!~._)lc ~.•ffr•rlul· par le foncli~1 nnairf' du Ser\·ice corn· 

pt'tcnl :;ou~si~liH.' d p~.'rmls dP constd1l'l ~1 1 

1 que ll•s indicdtion~ et mentions port(•p·s sur la présentL• 

Ptiquette sonl c....;ocles; 

.-\ 

que la présente èttqLcelte A. E. 2 ne n;pond pas aux cor'
ditions de régularrlé requises (voir les remarques d
annoext;es) . 

.......... .................................. ,le ............. ·-····---·················-··-····-········ 

Cûchet 

du 
bureau 

(Signature du fonctiOnnaire) 

[l t Rayer la mention inutile 

1'"1 le c·,;>ntrôle a postenori du formulail\e A. E. 2 esl effectue il titre de ~ondage Ol~ chaquC' fois que lù. douJ.ne du pays d'importation a des doutes !ondés en ce 
qui concerne l oiigme reelle rie la marchandise en cau~e ou de certains de se::. composanb 

Lct dJuane du pays dïmportation envoie à l'Administration ou au Se rn ce du pd y~ d"exp():tation cha:gé du contrOle le formulaire A. E. 2 contenu dans le coli.'>, 
en mdiquant les mohfs de lorme ou de fond qui JUStifient une enquête. Autdnt que poss1ble, elle joint à ce formulaire la facture qui lui a été présentée ou 
une copie de celle·ci. et fournit tous les renseignements qui ont pt: être oLtet1us et qui font pense1 que les rnentwns portées sur le formulaire A. E. 2 sonl 
inexactes 

Sl e::~ d:cici.e de surseorr a l apphcalion des dispositions de l Accord dans l'attente des re""ult'lts du contrôle la douane du pays dïmportatîon offre à lïm· 
pc.;t.:lleur la mamlevée des rr.archandîs;p-, sous résern• d~."s mesures ("onserv~lùires JUgées nt'r(·;.saires 



NOTA BENE 

- L'étiquette ci-contre est à détacher et à coller sur l'emballage 
extérieur du paquet ou du colis postal. 

- La signature de l'exportateur est obligatoire. Elle est com
plétée éventuellement par le carnet de l'exportateur. 

(VOLET 2) 

ETIQl!ETTE A. E. 2 
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MARCHANDISES POUVANT DONNER UEV AV VlSA D'U:-1 CERTIFICAT DE ClRCULATlON A. E.l 

OU A L'ETABLISSEMENT D'UN FOR'I.HJLAlRE A. E. 2 

Catégorie 1 

·, l-.d tf .lll ê\ . tl l't' l( t!t• l"'' ~".1 ·~ t ll•!l \ f. 1 ;~L 

\. E .2 t'"l .t'"' r:JclJffi,u dl-.•'" qu1 d<11" lt 
! une tl,,., edtt·q~lrtl'-. -.u:·.·r11.tc .. 

n•mnw l:"niJt•:-ement obtenu~ -.oit dan~ le~ Etat~ ml..'mb1c.., 

dl lt· .... produt~:c- mwe~,tU:'\ P:>..lfdlh dt' leur- ~ül 

bi ]{'.., pro.iu:ts du r<:>gne ;;pg€-tdl qu1 " :.ont reccllé:.; 

dl le~ p:odu.t~ pro\enanl d dnlmaux Vl\d!lh qui~ !ont l oD]et d'un elPYdÇlt' 

{'1 ~~'~ produib de ld rna~:.(' E'l de Id pèche qut \ ,...Jnt r:,,t.quE"€S 

'1 lt·~ produ·~~ mdltn.., e'draJt-. dl? la m€'r par leurs balf'.-tu:-.. 

g1 les rebut.. et décheb proYendnt d'operatiOn:> manuf,Jtlurtères et \ps rt•
!Jcle::. hor~ d U!>age. '>DU~ re~e~n· qu'ils ~ dll?nt etP recuec:its Pl rw 
pu:ss.ent -.ernr qu d Id récupt>rrltton de matières premtért>s; 

hl les mardlandJse!. qu1 ' sont ubtr2nues exclus.1\ em(_•nt a uart1r c: rlTIHllèu:-. 
ou de prnduib '\.Jsès sou.;; ëtl à g1 ci-dessus ou de leurs ct._;rivE>-. 

Catégorie 2 

Catégorie 3 

!\1drchdndi:;es obh.•nm'"> d,m~ le~ Etats membres ou en Espagnlè el dan~ la 
L1b1 icdtwn de~quelles :.ont entrr.>::. dt>::. prodmb autre~ quf' ceux qui rt>:l 
tren! dcm~ les catégorie~ 1 uu 2 Cl-de!.sU, à cor.dilior~ que le~dits produll~ 
(C1-<1prt>~ dénommt·~ ~p!oduJt~ hel:.") dlent (,lit rol)jf't d'ouvraisons ou df' 
trdD~formatwns 

bi 

de rctngcr h>s mcuchdndlS(.'~ obtenues sous une po:.i
au'.rf' que celle affêrPnl(• a chacun dPs prodLJils tier~ 
r:H•tn" que Jps opPralions dtcctuées ne figur~nt ~ur 

Pr·"Jtocole reldlif à Id défimtion de la noti()n df' 
el aux méthode~ de coopérat10n udmwislralive 

que figurant lisll:' visée à l'alina a) c1-de~sus, 
aux conditions à leur êgard d.:~n" laditP 

cl ou qut n'ont prls pour ef[c·t de 
une positwn tanfane autJe 
oeuvre, ffiàlS qui figurent 
la définition de la notion 
cooperation adm1nistrativr. 

1•1 Pour 1 établt~~cment èu torrr.ulaHe A. E 2. lot \"dJt>llr de~ n'.alcùandJ~es ne dDt·: !Jrl:':> dépasser 1000 unlte~ de compte par envoi postaL 

1 .. 1 Le:,. E~<Jis membrt-s sont: le Royaume de Belg1que. la Républlq11e Fédêrùle d'Allemagne la République Franç.;tis.e, la République Italienne le Grand-Du:\1.;. 
de Luxembourg el le Ro! a ume des Pay:o.-Bas en Europe 

1•••1 P,H position" taniaJTes or, entend CE'i[t'.., de la Nor::.encla:ure de BruxeJle-,. 
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ACTE FINAL 
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Les plénipotentiaires 

du Conseil des Comm~~autés Européennes, 

d'une part, 

et 

du Chef de l'Etat espagnol, 

d'autre part, 

réunis à Luxembourg, le vingt-neuf juin mil neuf cent soixante
dix, 

pour la signature de l'Accord entre la Communau~é Economique 
Européenne et l'Espagne, 

ont, au moment de signer cet Accord, 

adopté les déclarations communes des Parties Contractantes 
énumérées ci-après : 

1 0 Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
à l'article 2 paragraphe 3 de l'Accord, 

2. Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
à l'article 6 de l'Accord, 

.3. Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
aux accords commerciaux bilatéraux, 

4. Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
aux modifications des tarifs douaniers et des régimes 
d'importation, 

5. Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
aux articles 2, .3, 4, 5, 7, 9, 10 et 11 de l'Annexe I, 

6. Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
aux articles 7 et 8 de l'Annexe I, 

7. Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
a.ux a.rticles 1 et 2 de l 'krmexe II, 

8. Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
à l'article 7 de l'Annexe II, 
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9. Déclaration commune des Parties Contractantes relative 
à l'article 8 de l'Annexe II ; 

- pris acte des déclarations de la délégation de la Communauté 
énumérées ci-après : 

1. Déclaration de la délégation de la Communauté relative à 
certains vins, 

2. Déclaration de la délégation de la Communauté relative aux 
articles 2, 3 et 4 de l'Annexe I; 

- et pris acte des déclarations de la délégation d'Espagne 
5numérées ci-après : 

1. Déclaration de la délégation d'Espagne relative à l'article 
de l'Annexe II, 

2. Déclaration de la délégation d'Espagne relative à l'article 
de l'Annexe II, 

1 

5 

3. Déclaration de la délégation d'Espagne relative aux articles 9 
et 10 de l'Annexe II, 

4. Déclaration de la délégation d'Espagne relative au régime de 
cautionnement applicable à l'importation en Espagne. 

Les déclarations mentionnées ci-dessus sont annexées au 

présent Acte final. 

Les plénipotentiaires sont convenus que ces déclarations 

seront soumises, si besoin est, aux procédures nécessaires à 

assurer leur validité, dans les m~mes conditions que l'Accord. 
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ZU UIG.·~U1·;~ J:GS3~=~ ~l~~be~: die u.:::~te1·zel2!~l:8te11 l1cvoll.:1f:C~lti::tcr: il1re 
U11ters~l:rii:"'tc:-: ·.l!:.t\.?r Qi ese 3c~llus~~::_.!~tc ~~esetzt. 

:::1·~ ?OI .JE ~UOI, les plénipotentiaires ;3oussignés ont appos8 
leurs signatures c.u b,-_s du présent ,\.ete final. 

IIi FEJE ::JI Gn.S, i plenipotenziari sottoscritti han..."lo apposto 
le lora firme in calce al presente Atto finale. 

T::.:I; 3LIJ.i\..S .JA .. mv;;,.; cie ondergetekende gevolmachtic:ien hun hand
tekening onder deze Slotakte heboen gesteld. 

ill~ ?E JE Lü CUAL, los plenipotenciarios infrascritos han firrna
do al pie de la presente Acta final. 

Geschehen zu Luxemburg am neunundzwanzigsten Juni neunzelmhundert
siebzig. 

Fait à Luxembourg, le vingt-neuf juin mil neuf cent soixante-dix. 

Fatto a Lussemburgo, il ventinove giugno millenovecentosettanta. 

Gedaan te Luxemburg, de negenentwintigste juni negentienhonderd 
zeventig. 

Firmado en Luxemburgo, el veintinueve de junio de mil novecientos 
set enta. 
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Im Namen des Rates der Europ!ischen Gemeinschaften, 

Pour le Conseil des Communautés Européennes, 

Fer il Consiglio delle Comunità Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

En nombre del Consejo de las Comunidades Europeas, 

Pierre HARMEL Jean REY 

Mit dem Vorbehe.l t, dass fUr die Europ!!ische Wirtschaftsgemeinschaft erst dann endgül tig eine Ver
pflichtung besteht, wenn sie der anderen Vertragspartei notifiziert hat, dass die durch den Ver
trag zur GrUndung der Europ!iischen Wirtschaftsgemeinschaft vorgeschriebenen Verfahren abgeschlossen 
sind. 

Sous réserve que la Communauté Economique Européenne ne sera définitivement engagée o~u'après noti
fication à l'autre Partie Contractante de l 'accom.JOlissement des procédures requises par le Traité 
instituant la Communauté Economique Européenne. 

Con riserva che la Comunità Economies Europea sarà definitivamente vincolata soltanto dopa la 
notifica all'altra Parte Contraente dell' espletamento delle procedure richieste dal Trattato 
che istituisce la Comunità Economies Europea. 

Onder voorbehoud dst de Europese Economische Gemeenschap eerst definitief gebonden zal zijn na 
kennisgeving san de andere Overeenkomstsluitende Partij van de vervulling der door het Verdrag tot 
oprichting van de Europese Economische Gemeenschap vereiste procedures. 

Con la reserva de queool-a Cc•unidad Economica Europea solo qued.ara defini tivamente vinculada después 
de la notificaciôn a la otrs Parte de los tramites requeridos par el Tratado que instituye la Comu
nidad Economies Europea. 

Im Namen des spanischen Staatschefs, 
Pour le Chef de l'Etat espagnol, 

Per il Capo dello Stato spagnolo, 
Voor het Hoofd van de Spaanse Staat, 
En nombre del Jefe del Estado Espanol, 

Gregorio LOPEZ-BRAVO 
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AlŒEXE 

Décl:::.ratl-c:l commune 0.es Parties Contr~1ctantes 

relative à l's.rticle 2 p:::.ragraphe 3 de l'Accord 

Pour ~s mise en oeuvre des concessio~s qu'elles s'accordent 

par les L~exes I et II, les Parties Contractantes conviennent 

de prendre les dispositlons nécessaires pour que les possibilités 

d'importations qu'elles se sont mutuellement ouvertes ne soient 

pas affectées par des mesures législatives, réglementaires ou 

administratives, ou par des pratiques administratives. 

Ces dispositions pourront faire l'objet de consultations 

au sein de la Commission mixte. 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative à l'article 6 de l'Accord 

Les Parties Contractantes précisent que l'article 6 de 

l'Accord ne vise pas les droits appliqués à l'exportation dans 

leurs échanges afin d'aménager, d'un commun accord, l'application 

à l'importation de certaines dispositions d'organisation de 

marchés agricoles, et notamment de certains droits prévus par 

lesdites dispositions. 
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l'e::_a.tive aux accords co:::.:,:crcic:..il.x oü_ tél'<-.il.X 

Les Parties Contractaates conviennent que 

1. Les dispcsitions de l'Accord entre la Commw1auté Economique 

Européenne et l'Espagne, ta::1t de caractère général que de 

caractère spécifique se rapportant à des produits déterminés, se 

substituent aux dispositions des accords conclus entre les Etats 

membres de la Communauté et l'Espagne qui sont incompatibles 

avec celles du présent Accord ou qui leur sont identiques. 

2. Les matières relevant de l'article 113 du Traité instituant 

la Communauté Economique Européenne qui ne sont pas reprises 

dans le présent Accord,et notamment celles contenues dans les 

accords bilatéraux entre les Etats membres et l'Espagne,feront 

l'objet d'une solution dans le cadre de la politique commerciale 

commune de la Communauté. 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative aux modifications des tarifs douaniers 

et des régim~ d'importation 

Les Parties Contractantes conviennent de se communiquer 

dans les meilleurs délais toutes modifications apportées à leurs 

tarifs douaniers respectifs, ainsi qu'à leurs réglementations du 

commerce d'importation. 
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Décluration Cùinmwle des Parties C!ùntr~lctantes 

relative aux articles 2, 3, .:. , 5, 7, q, 1 J et 11 

rle l'Annexe'' I 

Les taux des droits du tarif douanier co~~w1 à prendre en 

considération pour le calcul des droits réduits visés aux 

articles 2, 3, 4, 5, 7, 9, 10 et 11 de l'Annexe I, ne sont pas 

ceux qui seraient appliqués en vertu du système des préférences 

généralisées, envisagé dans le cadre de la Conférence des 

Nations-Unies pour le commerce et le développement ou en confor

mité avec les règles de l'Accord Général sur les Tarifs douaniers 

et le Commerce (G.A. T. T. ). 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative aux articles 7 et 8 de l'Annexe I 

Les Parties Contractantes conviennent que, lorsqu'il est 

fait référence dans l'Annexe I aux dispositions du règlement 

N° 23 et de l'article 14 du règlement n° 136/66/CEE, le régime 

qui est visé est celui applicable aux pays tiers au moment de 

l'importation des produits en cause. 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative aux articles 1 et 2 de l'Aru1exe II 

Les taux des droits du tarif douanier espagnol à prendre 

en considération pour le calcul des droits réduits visés aux 

articles 1 et 2 de l'Annexe II ne sont pas ceux qui seraient 

appliqués en vertu du système des préférences généralisées, 

envisagé dans le cadre de la Conférence des Nations-Unies pour 

le commerce et le développement ou en conformité avec les règles 

de l'Accord Général sur les Tarifs douaniers et le Commerce 

(G.A.T.T.). 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative à l'article 7 de l'Annexe II 

Les Parties Contractantes conviennent que, pour les produits 

énumérés ci-après : 

N° du tarif douanier 
espagnol 

17.04 

18.06 

19.03 

19.07 

19.08 

21.07 

35.05 

Désignation des marchandises 

Sucreries sans cacao 
D. Autres 

Chocolat et autres préparations ali
mentaires contenant du cacao 

Pâtes alimentaires 

Pains, biscuits de mer et autres 
produits de la boulangerie ordinaire, 
sans addition de sucre, de miel, 
d'oeufs, de matières grasses, de 
fromage ou de fruits 

Produits de la boulangerie fine, de 
la pâtisserie et de la biscuiterie, 
m~me additionnés de cacao en toutes 
proportions : 
A. Sans sucre ni cacao 

Préparations alimentaires non dénom
mées ni comprises ailleurs : 
C. Autres 

Dextrine et colles de dextrine ; 
amidons et fécules solubles ou tor
réfiés ; colles d'amidon ou de fécule 

qui sont soumis à des restrictions quantitatives à l'importation 

en Espagne, le régime appliqué est celui prévu à l'article 7 de 

l' P.nnexe II. 

Elles précisent,en outre, que,pour ces produits origlnaires 

de la Communauté, le montant couvert par les autorisations d'im

porter ne peut ~tre inférieur à celui, en valeur, des ünportatjons 
réalisées en 1968. 
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Déclaration commune des Parties Contractantes 

relative à l'article 8 de l'Annexe II 

Les Parties Contractantes précisent que les dispositions de 

l'article 8 de l'Annexe II ne font aucunement obstacle à ce que 

le prix de seuil de 100,48 pesetas par kilogrrufu~e et la marge 

de ô,)O pesetas par kilogramme qui y sont fixés, soient modifiés 

par un accord qui interviendrait entre elles. 
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Déclaration de la délégation de la Communauté 

relative à certains vins 

La Communauté avait présenté à l'Espagne l'offre suivante 

A. Vins de Xérès et de ffialaga 

les droits du tarif douanier commun appliqués aux vins de 

Xérès et de Malaga (ex 22.05), originaires d'Espagne, 
importés dans la Communauté, seraient réduits respecti

vement de 60 % et de 50 ~ ; 

- ces réductions interviendraient dans les conditions 

suivantes : 

Benelux 

Allemagne, France et Italie 

Allemagne 

-- France 

-- Italie 

réduction sans limitation 

quantitative 

réduction limitée à 

15.000 hl pour le Xérès 

20.000 hl pour le Malaga 

1.500 hl pour le Xérès 

2.500 hl pour le Malaga 

1.500 hl pour le Xérès 

250 hl pour le Malaga. 

Pour l'ltalie 1 ces concessions ne seraient accordées 

que pour les vins en récipients de deux litres ou moins. 
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B. Vins de Jumilla, Priorato, Rioja, Valdepenas 

Les droits du tarif douanier commun appliqués aux vins de 

Jumilla, Priorato, Rioja et Valdepenas lex 22.05), ori
ginaires d'Espagne, importés dans la Communauté, seraient 
réduits de 30 % ; 

ces réductions interviendraient dans le cadre d'un 
contingent tarifaire de 6.000 hectolitres ; 

ces concessions seraient accordées pour les vins en 
récipients de deux litres ou moins. 

La Communauté s'étant réservé de reconsidérer ce régime après 
l'entrée en vigueur de la réglementation commune des marchés 
dans le secteur des vins, elle accordera après cette entrée en 
vigueur pour les vins désignés sous A et B ci-dessus des 
concessions comportant des avantages comparables à ceux qui 
résulteraient des offres ci-dessus. 
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Déclaration de la délégation de la Communauté 

relative aux articles 2, 3 et 4 de l 1 Annexe I 

La Communauté examinera la possibilité de porter à 70% 

des droits du tarif douanier commun, à partir du 1er janvier 1974, 

les réductions des droits de douane visées aux articles 2, 3 et 4 

de l 1 Annexe 1 et applicables aux produits originaires de 

l 1 Espagne, importés dans la Communauté. 
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i-iéclaral;J..on de la délégation d'!:!:spagne re.L::::..tJ..ve 

à l'article 1 de l'Annexe II 

Si la Communauté décidait de porter à 70 %, à partir du 

1er Janvier 19'/4 les réductions des droits du tarif douanier 

commun visées aux articles ~, 3 et 4 de l'Annexe I, les droits 

de douane et taxes d'effet équivalent applicables aux produits 

originaires de la Communauté et visés aux listes A et B de 

l'Annexe II seraient ceux du tarif douanier espagnol, réduits 

dans les proportions et selon le calendrier ci-après : 

Taux de réduction 
Produits 

à partir du 

1.1.1974 1.1.1975 1 .1 .197 b 1.1.1977 

Liste A 32,5 'fo 45,0 5S 57' 5 % 70,0 "' ;a 

Liste B 15 ra 20 ro 25 ~0 30 % 
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~éclaration de la délégation d'Espagne relative 
à l'article 5 de l'Annexe II 

Le Gouvernement espagnol précise que les dispositions de 

l'article 5 paragraphe 5 deuxième alinéa de l'Annexe II pour

ront s'appliquer notamment aux produits suivants : 

-soufres de toute espèce (n°s25.03 et 28.02 du tarif douanier 

espagnol) 

-pyrites (n°s25.02 et ex 26.01 du tarif douanier espagnol) 

-minerais de plomb (n° 26.01 E du tarif douanier espagnol) 

- cendres et résidus contenant du plomb (n° 26.03 A du tarif 

douanier espagnol). 



r~cleration ae ln ri~l6zati0n d'~spa~ne relative 

au x art i c ' e C' 9 e t 1 C' je l ' Annexe 11 

.t.n cas de modification des régimes applicables, tant dans 

la Péninsule et aux tlo.léares (lue dans les territoires à régime 

particulier, à l'iT.portaticn des produits visés aux articles 9 
et 10 de l' Aru1exe II, le Gouverne:nent espagnol consent à la 

CoffiffiUilauté des avantages de portée é~uivalente. 
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Déclaration de la délégation d'Espagne relative au 

régime de cautionnement applicable à l'importation 

en Espagne 

Considérant que le régime des cautionnements que doivent 

fournir les importateurs est incompatible avec l'objectif de 

l'Accord, le Gouvernement espagnol déclare que ce régime a 

un caractère temporaire et que son application prend fin le 

9 décembre 1970. 

Le Gouvernement espagnol rappelle toutefois que la clause 

de sauvegarde prévue à l'Accord a préciséme11t pour objet de 

remédier au genre de situation auquel répond le régime des 

cautionnements. 
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LETTRES ECHANGEES 
LE 29 JUIN 1970 A LUXEMBOUHG 

ENTRE LES PPillSIDENTS DES DEUX DELEGATIONS 
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Ec:nange de lettres relatif aux accords 

commerciaux bilatéraux 

Luxembourg, le 29 juin 1970 

Monsieur le XTésident, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les 

Représentants des Gouvernements des ~tats membres de la Communauté 
Economique b'uropéenne ont :t'ait la déclaration sui vaHte : 

"En ce qui concerne les matières commerciales ne figurant pas 

au présent Accord, les avantages commerciaux accordés de par~ et 

d'autre, sur le plan bilatéral, sont maintenus aux conditions 

prévues aux accords commerciaux sans préjudice des éventuelles 

adaptations dans le cadre des dispositions présentes et futures 

de la politique commerciale commune de la Communauté." 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de 
la présente lettre et de me confirmer l'accord de votre Gouver
nement sur cette déclaration. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 

plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation d'Zspaone 

(s.) Hel~ut SIGRIST 
Président de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 
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Luxembourg, le 29 juin 1970 

Monsieur le Président, 

Par votre lettre de ce jour, vous avez bien voulu me faire 
la communication suivante : 

"Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les 
Représentants des Gouvernements des Etats membres de la Commu
nauté Economique Européenne ont fait la déclaration suivante : 

"En ce qui concerne les matières commerciales ne figurant 
pas au présent Accord, les avantages commerciaux accordés de 
part et d'autre, sur le plan bilatéral, sont maintenus aux 
conditions prévues aux accords commerciaux sans préjudice des 
éventuelles adaptations dans le cadre des dispositions présentes 
et futures de la politique commerciale commune de la Communauté." 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de 
la présente lettre et de me confirmer l'accord de votre Gouver
nement sur cette déclaration. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
plus haute considération." 

J'ai l'honneur d'accuser réception de cette communication et 
de vous confirmer l'accord de mon Gouvernement sur cette décla
ration. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 

plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation 
de la Communauté Economique Européenne 

{s.) Alberto ULLASTRES 
Président de la délégation 

d'Espagne 
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Lettres relatives aux 

questions afférentes aux investissements 
en Espagne 

Luxembourg, le 29 juin 1970 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les 
rteprésentants des Gouvernements des Etats membres de la 

Communauté Economique Européenne ont fait la déclaration 

suivante pour donner suite à votre demande : 

"Les Etats membres de la Communauté Economique Européenne 

se déclarent disposés à examiner avec le Gouvernement espagnol 

les questions afférentes aux investissements en Espagne de 

capitaux provenant de la Communauté. Les conditions dans 

lesquelles ces examens auront lieu seront fixées, selon les 
cas, en fonction des questions à étudier. 11 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception 
de la présente lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 
ma plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation d'Espagne 

(s.) Helmut SIGRIST 

Président de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 
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Luxembourg, le 29 juin 1970 

Monsieur le Pr~sident, 

Par votre lettre de ce jour, vous avez bien voulu me faire 

une communication relative aux questions afférentes aux inves
tissements en Espagne de capitaux provenant de la Communauté. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de cette communication. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 

plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation 

(s.) Alberto ULLASTRES 
Président de la délégation 

d'Espagne 

de la Communaute Economique Européenne 
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Luxembourg, le 29 juin 1970 

lf!onsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le 

Gouvernement espagnol a fait la déclaration suivante : 

"Le Gouvernement espagnol se déclare disposé à examiner 

avec les Etats membres de la Communauté Economique Européenne 

les questions afférentes aux investissements en Espagne de 

capitaux provenant de la Communauté. Les conditions dans 

lesquelles ces examens auront lieu seront fixées, selon les 
cas, en fonction des questions à étudier." 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception 

de la présente lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 
ma plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation 

(s.) Alberto ULLASTRES 
Président de la délégation 

d'Espagne 

de la Communauté Economique Européenne 
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Luxembourg, le 29 juin 1970 

r,Ionsieur le Président, 

Par votre lettre de ce jour, vous avez bien 
voulu me faire une communication relative aux questions 
afférentes aux investissemGnts en Espagne de capitaux 

provenant de la Communauté. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de cette communi
cation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 

de ma plus haute considération. 

(s.) Helmut SIGRIST 

rrésident de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 

Monsieur le Président 
de la délégation d'Espagne 
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Lettres concernant 

les produits relevant du Traité instituant 

la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 

Luxembourg, le 29 juin 1970 

W.onsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que les Repré

sentants des Gouvernements des Etats membres de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier ont fait la déclaration 

suivante : 

"Les Gouvernements des Etats membres sont disposés à ce que 

les questions soulevées par les échanges de produits relevant du 
Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acierpuissent faire, au besoin, l'objet d'un examen, selon des 

procédures et dans des conditions qui seront fixées d'un commun 

accord le moment venu et selon les cas." 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de 
la présente lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 
ma plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation d'Espagne 

(s.) Helmut SIGRIST 
Président de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 
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Luxembourc, le 29 .jui::·1 1970 

I•:onsieur le I'rûsident, 

Par votre lettre de ce jour, vous avez bien voulu ~e faire 

une communication concernant les produits relevant du Traité 

instituant la Communauté EuropéeQ~e du Charbon et de l'Acier. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de cette communication. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 

plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation 

(s.) Alberto ULLASTRES 
Président de la délégation 

d'Espagne 

de la Communauté Economique Euï~opéenne 
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:;:,uxembvurg, le 2S juin 1~~7 J 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le 
Gouvernement espagnol a fait la déclaration suivante 

"Le Gouvernement espagnol est disposé à ce que les 
questions soulevées par les échanges de produits relevant du 
Traité instituant la 0ommunauté Européenne du 0harbon et de 
l'Acier puissent faire, au besoin, l'objet d'un examen, 
selon des procédures et dans des conditions qui seront 
fixées d'un commun accord le moment venu et selon les cas. 11 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception 
de la présente lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de 
ma plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation 

(s.) Alberto ULLASTRES 
Président de la délégation 

d'Espagne 

de la Communauté Economique ~uropéenne 
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Luxembourg, le 29 juin 1970 

Monsieur le Président, 

Par votre lettre de ce jour, vous avez bien voulu me faire 
une communication concernant les produits relevant du_Traité 
instituant la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de cette communication. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
plus haute considération. 

Monsieur le Président 
de la délégation d'Espagne 

(s.) Helmut SIGRIST 
Président de la délégation de la 
Communauté Economique Européenne 
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